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Service tTinformation et communication : 

contributions a la politique de communication du Centre de documentation 

de la Direction des musees de France 

Raymond Delambre 

resume : En novembre 1992, un centre de documentation a ouvert ses portes au 
personnel de la Direction des musees de France. A l'automne 1993, le 
service s'ouvre au public exterieur. Un depliant d'information generale 
doit etre congu a 1'intention de ses utilisateurs. Une enquete permet de 
repondre a la question : quel est 1'utilisateur du Centre ? 

descripteurs : Besoin utilisateur ; Enquete ; Politique information ; 
Promotion semce^;"Prbspectas;^mfomi^^H-*~ 
Service d'mformation ; Utilisateur ; Valorisation 

abstract: In November 1992, an information service was opened for the staff of 
the Direction des musees de France. In autumn 1993, the service is 
open for the users who don't belong to the Direction. Leaflets have to be 
made to inform visitors and users of the organisation of the new service. 
A survey allows to answer the question : who is the user of the service ? 

keywords : Information policy ; Information service ; Services promoting ; 
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Le present tiavail n'ayant pu etre realise que grace aux nombreuses informations 
recueillies aupres de non moins nombreux interlocuteurs, seul un veritable "generique" 
permettiait de rendre justice a ceux qui ont bien voulu contribue a ce travail. Je ne 
saurais manquer cependant d'attester ma reconnaissance aux personnes qui ont rendu 
possible la realisation du present memoire. 

Qu'elles soient donc remerciees ici, specialement Odile Tairete, chef du Centre 
de documentation de la Direction des musees de France, ainsi que Philippe Mariot, 
adjoint du chef du Centre de documentation, Cecile Binet, Anne Deneux, Carole 
Jansens, Paul Le Huu Nho et Sophie de Vilmorin, membres du personnel du Centre. II 
faudrait encore mentionner mes nombreux autres interlocuteurs de la Direction 
- specialement, ceux de la Mission de la communication - ou exterieurs. 
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Introduction 

Introduction 

Le present memoire est issu d'un stage qui s'est effectue du 5 juillet au 15 
octobre 1993 au Centre de documentation de la Direction des musees de France 
(D.M.F.) du ministere de la Culture et de la Francophonie. L'objectif du stage, propose 
par la direction du Centie, etait Velaboration de la politique d'information et de 
diffusion de Vinformation du Centre de documentation de la Direction des musees de 
France. 

La demarche projetee dans 1'elaboration du memoire est la suivante : etablir tout 
d'abord le recueil des donnees pertinentes ayant partie liee avec le cadre dans lequel 
s'inscrit la politique de communication du Centre : il s'agit donc, dans une premiere 
partie, certes de decrire le Centre, mais aussi de le situer dans son environnement, 
ainsi que d'etudier ses publics. 

Ensuite, il s'agira de tirer les conclusions de cette etude, en ce qui concerne la 
conception d'un produit d'information generale, etant bien entendu que la conception 
d'un tel produit possede une dynamique en partie autonome : specialement, il s'agira de 
tenir compte des differents enseignements utiles en matiere de commimication, qui ont 
vocation a s'appliquer a de nombreuses institutions - et pas seulement aux services 
d'information -; tel sera 1'objet de notre deuxieme partie. 

Dans une troisieme partie, nous nous interesserons plus particulierement a la 
promotion du Centie aupres d'une clientele particuliere - le public inteme -. Precisons 
tout de suite une summa divisio de notre memoire : par public interne, nous designons 
le public du Centre compose du personnel de la D.M.F. ; le public exteme rassemble 
l'ensemble des autres publics - qu'il s'agisse de fonctionnaires ou non, de 
professionnels des musees ou non -. 
En fait, le dispositif de promotion a 1'egard du public inteme mis en place est 
notamment constitue d'une enquete, mais qui ne poursuit pas seulement un objectif de 
connaissance : nous emettons l'hypothese que le but de 1'operation d'enquete est, en 
partie, l'operation elle-meme, plus exactement ses vibrations dans le milieu qui est le 
notre - il s'agit ainsi de considerer 1'enquete comme constitutive d'un "evenement" -. 

On peut aussi presenter notre ti avail du point de vue du marketing, et remarquer 
que l'approche presentee dans ce memoire est celle d'une situation ou trois des 
variables de base du marketing-mix qui permettent de toucher la cible, telles qu'elles se 
presentent a travers la "re-interpretation du mix traditionnel"1 qu'en a fait Jean-Michel 
Salaun, seraient pour ainsi dire gelees et ou on ne se preoccuperait que de la 
quatrieme, la communication. Le principe adopte au long des developpements qui 
suivent s'inscrit donc dans la perspective suivante : pour un public donne, quelle est la 
promotion la plus satisfaisante ? 

Si l'on adopte les categories de Jean-Philippe Durand, notre tiavail tendrait a 
s'inscrire dans une demarche de "marketing/soutien" : en 1'espece, il s'agit de peimettre 
de maitriser un environnement donne au profit d'une mission donnee - celle de notre 
Centre Notre auteur indique que dans ce cadre deux outils sont principalement 

1SALAUN Jean-Michel, Marketing cies bibliotheques et des centres de documentation, p. 112. 
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Introduction 

utilises : "les etudes qui permettent de qualifier 1'environnement dans un souci de 
connaissance" et "les techniques de communication, visant a porter le produit a la 
connaissance de son public"2. Precisement, nous utiliserons ces deux types d'outil. 

Toujours dans une perspective marketing, on constatera qu'on s'est efforce 
d'eviter de pratiquer un marketing par trop indifferencie : ainsi, si tant est que le 
depliant d'information generale a vocation a toucher l'ensemble de nos publics, le 
questionnaire, support de notre enquete, ambitionne de s'inscrire dans une politique de 
communication specifiquement adressee au public inteme. 

Remarquons par ailleurs que, en ce qui concerne la presentation des differents 
resultats quantitatifs relatifs aux publics du Centie, nous avons opte pour le graphisme, 
l'idee etant que les graphiques sont plus evocateurs que les tableaux de chiffres3. 

2DURAND Jean-Philippe, Marketing des activites et cles entreprises culturelles, p. 57. 
3Ce mode de presentation est notamment celui des resultats de 1'enquete commencee en mars 1992 menee en 
collaboration par 1'Institut Louis Harris et 1'equipe de recherche de Christian Baudelot aupres des publics de la 
Bibliotheque nationale. 
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Premiere partie : presentation du Centre, de son environnement et de ses publics 

Premiere partie : presentation du Centre, de son 
environnement et de ses publics 

S'il y avait une seule chose a mettre en exergue ici, c'est bien que, pour 
reprendre la foimule employee le 28 juillet 1992 par les societes de consultants 
Documentation & Gestion (D. & G.) et Assistance & Techniques Documentaires 
(A.T.D.), avec lesquelles la D.M.F. a passe contrat, "Le centre de documentation des 
musees de France est une creation"1. Moins d'un an s'est ecoule entre cette remarque 
et le debut de notre stage, ce qui explique qu'elle est encore pertinente. 

La jeunesse d'une structure n'est en effet pas indifferente, et emporte des 
consequences particulieres sur la politique de communication : une structure aurait 
d'autant plus besoin d'etre soumise a une action de communication qu'elle est de 
constitution plus recente. De plus, cette jeunesse fait contraste avec 1'anciennete et le 
prestige de son environnement immediat, la D.M.F. ou, de maniere plus generale, 
l'administration des musees. 

Nous presenterons d'abord le Centre et son environnement, puis ses publics. 

A/ PRESENTATION DU CENTRE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

II apparait necessaire d'aborder en premier lieu l'environnement immediat du 
Centre, i.e. la D.M.F.. 

1/ Les missions de la D.M.F. 

Nous aurons recours ici aux textes juridiques fondamentaux de notre domaine 
d'intervention. Certes, le droit ne saurait rendre compte de l'integralite de la realite des 
institutions qui nous importent, puisque, aussi bien, selon les termes memes de Jacques 
Sallois, directeur des musees de France, "Le texte d'organisation de la Direction est 
[assurement] para au Joumal Officiel. Nous travaillons a sa mise en place, car il ne 
suffit pas de faire paraitre un texte au Journal Officiel, il faut que des gens travaillent 
ensemble"2. II n'est pas pour autant negligeable. On remarquera qu'on insistera tout 
specialement sur les aspects relatifs a la documentation des missions de la D.M.F.. 

1D. & G., A.T.D., FRANCE. DLRECTION DES MUSEES DEFRANCE, Etudesprealables a l'inforniatisation, p. 3. 
2SALLOIS Jacques, Avec Jacques Sallois : propos recueillis a 1'Ecomusee de Marqueze le 8 novembre 1991, p. 
38 ; c'est nous qui soulignons. Le directeur des musees de France poursuit d'ailieurs son discours a 1'Ecomusee 
de Marqueze devant les conservateurs des collections publiques de France en mettant en cxcrguc 1'importance 
de ce que l'on pourrait appeler 1'intuitus personae : [il faut] "que vous connaissiez les responsables des 
differents departements". Mutatis mutandis, il s'agit la d'une nouvelle mouture du precepte crozerien desormais 
fameux selon lequel on ne gouverne pas la societe par decret. Que la direction de la D.M.F. s'inscrive dans ce 
courant de pensee ne saurait etre indifferent a notre propos : en effet, on peut emettre 1'hypothese qu'un Etat ou 
une administration qui ne gouverne pas [exclusivement] par decret fait d'autant plus appel aux outils de 
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Premiere partie : presentation du Centre, de son environnement et de ses publics 

L'arrete du 19 fevrier 19883 relatif a l'organisation de la Direction des musees de 
France disposait, en son article premier, que cette direction "prepare et met en oeuvre 
la politique des pouvoirs publics en vue de conserver, proteger, emichir, etudier, 
mettre en valeur et presenter au public le patrimoine museographique [..., qu'] elle 
developpe la fonction culturelle et educative des musees [...] par la production d'une 
documentation ecrite ou audiovisuelle". 

L'alinea premier de 1'article premier de 1'anete du 5 aout 19914 relatif a 
1'organisation de la Direction des musees de France foimule la mission generale de 
cette direction : "La Direction des Musees de France propose et met en oeuvre la 
politique de 1'Etat en matiere de patrimoine museographique ; elle organise la 
cooperation des diverses autorites publiques dans ce domaine". 

Les alineas suivants de cet aiticle concernent plus directement ce qu'on pourrait 
appeler la fonction documentation, la veille documentaire. Le deuxieme alinea dispose 
ainsi que la D.M.F. "veille a [...] 1'etude des collections ainsi qu'au developpement de 
la recherche en matiere de patrimoine museographique". Le troisieme alinea stipule 
qu'elle s'attache a la "presentation des collections au public [...] par [...] le soutien aux 
actions de diffusion et d'animation, notamment ecrites et audiovisuelles". Le quatrieme 
alinea dispose qu'"Elle est chargee d'une mission d'observation du marche et du 
mouvement des oeuvres d'art et objets de collection". 

L'article 2 du meme anete definit 1'organisation de la D.M.F. : celle-ci 
comprend : 

- 1'Inspection generale des musees, 
- le Departement des collections, 
- le Departement de la museographie, de l'architecture et des 

equipements, 
- le Departement des professions et des personnels, 
- le Departement des publics, de 1'action educative et de la diffusion 

culturelle, 
- le Departement des affaires fmancieres, administratives et juridiques, 
- la Mission de la communication. 

Un autre service est venu s'ajouter : il s'agit de la Mission de la securite. 
On peut presenter les aspects relatifs a la communication, a l'infomiation et a la 

documentation des missions des differents semces de la Direction. 
Le Departement des collections, aux termes de 1'article 4, "assure l'observation 

du marche ainsi que des mouvements d'objets d'art et de collection et l'application des 
dispositions legislatives et reglementaires relatives a leur exportation". Concretement, 
il est charge de controler le mouvement des collections et de contribuer a leur 
deploiement equilibre. II assure aussi la mise en oeuvre de la politique d'acquisition. 

communication qu'il recourt moins aux "notes de ser\'ice". S'il s'agit pour elle de convaincre, voire de seduire, 
plutot que de prescrire, s'il s'agit pour elle de faire faire plutot que de faire, on comprend que sa politique de 
communication soit un domaine important et sensible : ces considerations ne sont pas sans retentissement sur 
notre intervention a la D.M.F., 1'importance du domaine auquel nous collaborons permettant de disposer de 
moyens consequents - specialement, la realisation materielle en externe du depliant d'information generale -, la 
sensibilite de notre domaine d'intervention et d'investigation impliquant certaines contraintes. 
3Paru au Journal Officiel du 20 fevrier 1988. 
4Paru mJournal Offwiel du 6 aout 1991. 
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Premiere partie : presentation du Centre, de son environnement et de ses publics 

Le Departement des publics, de 1'action educative et de la diffusion culturelle 
veille, selon l'article 5, "a l'amelioration des conditions d'accueil, d'information et de 
confort du public des musees, veille a la mise en place des instruments de suivi 
permanent du public des musees et a l'analyse reguliere, quantitative et qualitative, de 
leurs resultats, contribue a l'orientation des politiques tarifaires, des droits d'entree 
dans les musees et des services qu'ils proposent". 

L'article 9 dispose que Ia Mission de la communication "definit et met en oeuvre 
la communication de la direction, assure 1'amelioration de la diffusion de rinformation 
au sein du reseau des musees, conttibue a la promotion des musees et les conseille 
pour le developpement de leurs actions de communication". 

Quant au Departement des affaires financieres, juridiques5 et generales, l'article 
8 dispose notamment qu'il "congoit la politique infonnatique et de documentation de la 
direction et la met en oeuvie en liaison avec les centres documentaires et les 
bibliotheques des musees de France". 

L'arrete du 22 janvier 19926 relatif "a 1'organisation de certains departements de 
la Direction des musees de France" etablit dans son article premier 1'organisation du 
Departement des affaires fmancieres, juridiques et generales. Celui-ci comprend : 

- le Bureau des affaires juridiques et generales, 
- le Bureau des affaires financieres et de la logistique, 
- le Bureau de rinformatique et de la recherche, 
- le Centre de documentation. 

On remarquera que l'installation de 1'essentiel des services de la D.M.F. au 6 de 
la rue des Pyramides7, dans un immeuble tout recemment reconstruit8 sous l'egide des 
freres et architectes Daniel et Patrick Rubin, depuis le mois de juin 1992 va au-dela 
d'un simple regroupement. Elle a pu etre presentee comme coincidant avec une 
reforme administiative "d'envergure quasi-napoleonienne". La reforme a pour but 
d'accompagner et de canaliser le flot des creations et des modemisations de musees. II 
s'agit de proceder a une mise a plat des missions des services centraux, dont le champ 
d'action se trouve etre clarifie : la D.M.F. exerce une tutelle directe sur les 34 musees 
du ministere de la Culture, tandis qu'elle assiste, conseille et controle, au plan 
technique et scientifique, les quelque 1200 musees appartenant aux collectivites 
locales et a des associations. Par ailleurs, elle assure une mission generale 

50n remarquera que le Departement des affaires fmancieres, administratives et juridiques de 1'article 2 s'est 
transforme des 1'article 8 en Departement des affaires financieres, juridiques et generales. 
6Paru au Journal Officiel du ler fevrier 1992. 
7Auparavant, de nombreux services de la D.M.F. etaient eparpilles dans les coulisses du Louvre. Le 
regroupement du personnel de la Direction des musees de France au 6 de la rue des Pyramides n'est pas total : 
si un service comme 1'Inspection generale des musees a effectivement quitte 1'avenue de 1'Opera pour rejoindre 
le batiment de la rue des Pyramides, il n'en reste pas moins que le Laboratoire de recherche des musees de 
France, actuellement situe au Pavillon de Flore, doit demenager non pas en direction de la rue des Pyramides 
mais vers les sous-sols du jardin du Carrousel - dans le cadre du projet Grand Louvre le Service de 
restauration des musees de France, quant a lui. est et reste a Versailles - occupant une partie des Petites Ecuries 
du Roi -. Ces deux services, excentres, sont pourtant rattaches, dans l'organigramme de la Direction, au 
Departement des collections de la D.M.F.. 
8Seules les fagades neoclassiques elevees au debut du XlXe siecle par Percier et Fontaine ont ete conservees; la 
D.M.F. dispose dans cet immeuble de quelque 7000 m2 utiles. On remarquera que deux artistes ont collabore a 
la mise en valeur du batiment: Philippe Favier, a qui l'on doit les 600 m2 de parois de verre grave disposees sur 
les cours interieures, et Frangois Rouan, auteur du dallage du trottoir sous les arcades et de 1'entree. 
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Premiere partie : presentation du Centre, de son environnement et de ses publics 

d'orientation, d'animation et de coordination pour tous les musees frangais, y compris 
ceux relevant d'auties ministeres que la Culture. L'ancienne Inspection generale des 
musees (I.G.M.) perdure, mais, placee aupres du directeur des Musees de France, elle 
est dechargee de la gestion des musees de province, tandis que ses competences 
scientifiques et culturelles sont affirmees et etendues a 1'ensemble des musees frangais. 

On peut enfin relever l'interet tout particulier manifeste par le directeur des 
musees de France a l'egard des metiers "nouveaux" de la communication et de la 
documentation au sein de l'univers des musees. Ainsi Jacques Sallois a-t-il pu etre 
amene a constater : "Le musee devient une collectivite humaine complexe. Nous 
sortons de 1'epoque ou il se reduisait au tete-a-tete du conservateur et, comme l'on 
disait, des "gardiens". Maintenant [...] se conjuguent les savoir-faire des mediateurs 
culturels, [...] des documentalistes, [...] des attaches de presse".9 

2/Presentation du Centre 

II convient d'evoquer certains faits du passe pour mieux apprecier le contexte 
actuel dans lequel s'inscrit le Centre. 

a/ Historique du Centre 

Deux bibliotheques preexistantes faisant partie de deux services de la D.M.F. 
ont participe a sa dotation initiale : la bibliotheque de 1'Inspection generale des musees 
- qui etait situee au 22 avenue de 1'Opera - et la bibliotheque du Bureau de 1'action 
culturelle et des enseignements, dont la succession a ete prise par le Departement des 
publics, de 1'action educative et de la diffusion culturelle - qui se trouvait au Louvre, 
cour Visconti et cour Lefuel -. Assurement, 1'existence de structures anterieures - que 
le Centre a vocation a remplacer - ne peut etre indifferente. 

Le Centre de documentation de la D.M.F. ouvre officiellement ses portes au 
seul public interne le 3 novembre 199210. 

b/ Les lieux 

Le Centre est situe au sein des locaux devolus a la D.M.F. rue des Pyramides. 
On renvoie en ce qui conceme la topographie du Centre a la face consacree au 

plan du Centre du depliant d'information generale joint en Annexe 8. Indiquons 
seulement ici que le Centre occupe quelque 400 m2. 

9SALLOIS Jacques, Propos recueillis par Marie-Agnes Sonrier et Jean-Marcel Humbert Ie 8 janvier 1992, 
Musees B collectionspubliques de France, juin 1992, n° 195, ISSN 0996-0961, p. 43. 
10L'emmenagement du personnel s'est effectue des le mois de juillet 1992. 
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Premiere partie : presentation du Centre, de son environnement et de ses publics 

Le personnel du Centre souligne, de maniere unanime, le caractere inadapte de 
l'eclairage et l'absence prejudiciable notamment au confoit du public de climatisation. 
De fait, le local dont dispose le Centie devait initialement servir au simple 
magasinage11. 

c/ Missions du nouveau Centre et reprise de 1'existant 

Le Centre cree est destine a constituer un service commun a tous les 
departements de la Direction. 

A 1'instar du Centre de documentation juridique et administrative dependant de 
la Direction de radministration generale du ministere de la Culture et de la 
Francophonie et pourtant considere generalement comme le centre de ressources 
documentaires juridiques du ministere dans son ensemble, le Centre de documentation 
est certes "sous tutelle" d'un departement particulier de la D.M.F. - le Departement des 
affaires fmancieres, juridiques et generales - mais a une vocation "inter-departements", 
voire "inter-directions". Au demeurant, la question s'etait posee lors de la creation du 
Centie de son rattachement direct au directeur des musees de France. 

La mission du Centie en ce qui conceme radministration et la gestion des 
musees de France est de mettre a la disposition du public 1'ensemble des informations 
concernant les musees de France ainsi qu'un fonds d'ouvrages et de periodiques 
specialises en museologie et museographie. L'atteinte de ces objectifs passe tout 
specialement par la constitution d'un fonds de litterature grise, resultat de la collecte de 
la documentation produite par les differents services de la D.M.F. - qu'il s'agisse de 
statistiques, de rapports, d'enquetes...-. De fait, ces services n'ont pas seulement 
vocation a eti-e les consommateurs de l'information mise a leur disposition par le 
Centre : ils sont aussi les producteurs d'une information qu'il importe pour le Centre de 
recueillir. 

La direction du Centre defmit 1'ancienne documentation propre a 1'I.G.M. 
comme une "bibliotheque de service, instrument de travail specifique". On trouve la, 
en creux, la definition du Centre actuel : son rdle est d'etre un outil de secours. 

Documentation d'une administtation centiale, repondant d'abord aux besoins 
documentaires du personnel de cette administration et s'appliquant a suivre les 
missions de ses differents departements, le Centre doit par exemple infonner sur les 
collections des musees, leur nature, 1'histoire de leur constitution, leur mise en valeur, 
mais non regrouper les etudes scientifiques et critiques publiees sur les oeuvres 
conservees dans les musees - c'est la le rdle des bibliotheques specialisees en art, 
archeologie et ethnologie 

Les missions du nouveau Centre different ainsi de celles des bibliotheques 
qu'elle a pour ainsi dire fusionnees. II fallut donc faire un tri important dans leurs fonds 
originels. "On notera que le directeur de la Direction des musees de France a indique 

1 'Le local actuellement devolu au Centre etait initialement destine a accueillir un magasin d'archives - ce qui 
explique que la climatisation n'y ait pas ete installee (au moment de 1'achevement de notre stage, des travaux 
ont commence pour remedier a cette situation) 
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que le fonds existant [a 1'epoque de la creation du Centre et detenue jusqu'alors par les 
services] ne representait sans doute que 5 % du fonds interessant le nouveau centre12". 

Ainsi, un tii minutieux a ete opere dans le fonds de 1'I.G.M. de ses nombreux 
catalogues d'exposition faisant appel aux collections permanentes des musees 
exposants : il s'agit de conserver au Centre ces catalogues lorsque les collections des 
musees en question n'ont pas fait l'objet d'un inventaire ou d'un catalogue des 
collections permanentes, meme sommaire. Les catalogues d'exposition constitueraient 
d'autant moins le coeur de cible de la documentation du Centre que ceux-ci tendent a 
devenir des ouwages sur l'art. 

D'une maniere generale, la defmition des missions du Centre retentit sur la 
selection de sa documentation et ses acquisitions : ne trouvent ainsi pas place au 
Centre de documentation de la D.M.F. - i.e. de toute la D.M.F. - les revues et ouwages 
tres specialises qu'ils soient commandes par quel que service que ce soit et que leur 
contenu soit juridique, informatique ou autre. Au demeurant, cette politique s'inscrit 
egalement dans le cadre des limites spatiales de notre espace documentaire : les locaux 
du Centre ne sont effectivement pas extensibles13. 

On soulignera une autre mission qu'a en charge le Centre : il s'agit pour lui 
d'etre 1 a vitrine de la D.M.F. - cet objectif a partie liee avec la transversalite de 1'action 
du Centre au sein de la Direction -. 

d/ Le personnel 

7 personnes, dont la direction, assurent la bonne marche du Centre. On notera 
un renouvellement important de son personnel, puisque deux de ces personnes ont 
rejoint le Centre au debut du mois d'aout. 

e/ Les fonds 

On n'insistera ici que sur les fonds conserves au Centre, et non sur les fonds que 
celui-ci doit gerer : en effet, la distinction n'est pas indifferente, puisque le Centre est 
charge de la gestion de 1'ensemble des acquisitions documentaires de la D.M.F.. 

Histoire et collections des musees 

Le classement est par ordre alphabetique des communes, a 1'interieur de ce 
cadre de classement est organise un ordre alphabetique des musees. 

12D. & G., A.T.D., FRANCE. DIRECTION DES MUSEES DEFRANCE, Etudes prealables a Yinformatisation, p. 7. 
13On remarquera d'ailleurs que si 1'heritage de 1'I.G.M. critallise parfois 1'attention, c'est en raison de son 
volume particulierement important - donc, pour reprendre une e.xpression de la direction du Centre, 
particulierement "mangeur d'espace" 
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Dans ce domaine on trouve les ouvrages traitant de 1'histoire des musees, les 
catalogues des collections permanentes, les inventaires, les guides, les catalogues 
d'exposition - specialement, ceux faisant appel aux fonds des musees exposants -. 

Le jugement qui pouvait etre porte a 1'egard de ce fonds, a l'ouverture du Centre, 
etait qu'il etait bien representatif des musees de province mais qu'il comportait de 
nombreuses lacunes relativement aux musees nationaux, aux musees de la Ville de 
Paris, au Museum d'histoire naturelle. II s'agissait - et il s'agit encore - en la matiere de 
mener une politique d'acquisition active. 

Catalogues d'exposition 

Le classement suit l'ordre alphabetique des communes pour ce qui est des 
publications anterieures a 1993. A partir de 1993, un cadre de classement par annee 
- avec a 1'interieur un classement par ordre alphabetique des communes - est prevu. 

II s'agit d'un fonds important en volume, mais lacunaire. II resulte d'une 
accumulation non systematique, au hasard des missions en province des conservateurs 
de 1'I.G.M., ainsi que des envois spontanes des conservateurs des musees de province. 
Ce fonds est particulierement pauvre, voire inexistant, en ce qui conceme les musees 
nationaux et les musees de la Ville de Paris. 

La politiqne suivie a Vavenir continuera d'etre basee sur un accroissement 
passif, sauf en ce qui concerne les catalogues d'exposition faisant appel aux fonds 
peimanents des musees exposants. 

Dossiers documentaires 

Ils sont de deux types. 
Les dossiers de type geographique sont classes par ordre alphabetique des 

communes et des regions et par ordre alphabetique des musees. 
Les dossiers de type thematique semblent particulierement importants - non pas 

en raison de leur volume, mais en raison de leur interet -. Une observation d'un 
membre du Centre revele que 80 % des recherches menees par le public exteme sont 
realisees grace a ces dossiers thematiques. 

Periodiques 

Deux sortes de periodiques participent au fonds, contribuant chacune pour 
moitie au fonds de periodiques du Centre : les periodiques "generaux " et les 
periodiques de musees. 
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Les periodiques "generaux" sont classes par ordre alphabetique de titres - une selection 
des derniers fascicules etant exposes sur des presentoirs ad hoc14 Les periodiques de 
musees sont classes par ordre alphabetique des communes - en effet, les premiers mots 
de leur titre sont generalement peu significatifs et en tout cas repetitifs - ; leur 
bulletinage est d'autant plus malaise qu'ils sont sujets a parution iireguliere. 

Le nombre de titres conserves au Centre s'eleve a quelque 163. Seulement une 
quarantaine d'entre eux sont le fait d'abonnements payants - alors que plus de quatre-
vingts abonnements payants beneficient directement aux differents services de la 
D.M.F.-. Le Centre regoit ainsi en acceptation gratuite plus de cent titres. 

La technicite des revues sert de critere de repartition pour decider si tel ou tel 
titre a vocation a alimenter le Centre ou a etre conserve dans les services : les revues 
trop specifiques ne sont pas gardees au Centre ; par ailleurs, conformement a la 
definition des missions imparties au Centre, les publications en serie ayant trait a la 
museologie sont majoritaires et non les revues d'art ou d'histoire de 1'art - qui sont 
eventuellement affectees directement dans les services -. Pour autant, le Centie ne se 
desinteresse pas des periodiques destines au semces : ceux-ci font 1'objet d'un 
depouillement, afin que les aiticles d'"interet general" puissent etre consultes dans les 
locaux du Centre sous forme de photocopie. 

Ouvrages 

Ils sont repartis entre cinq grandes classes, elles-memes divisees en tiois sous-
rubriques. On remarquera la presence d'un nombre assez important d'enquetes 
sociologiques ou de marketing relatives aux pratiques des publics de musee. 

Fonds d'ouvrages generaux 

II s'agit d'encyclopedies, d'usuels, d'annuaires. 

Fonds photographique 

II comprendrait 60 000 photographies en noir et blanc, rangees selon un 
classement typique de l'histoire de l'art - i.e., par nom d'artiste -. II s'agit en principe de 
photographies d'oeuvres conservees dans les musees de province, issues du Conseil 
artistique15. On peut constater la mauvaise qualite des reproductions et le caractere tres 
lacunaire du fonds. Surtout, la question est posee de savoir si ce fonds ne comporte 

1424 titres beneficient ainsi de cette mise en exergue, preconisee par certains auteurs : "Une presentation, dans 
laquelle les livres seraient essentiellement montres par leur dos, se priverait de 1'illustration de la couverture ou 
d'une invitation a feuilleter" (RICHTER Brigitte, Espaces de la lecture: nouvelles strategies de communication, 
Bulletin des biblitotheques cle France, 1988, t.33, n°6, ISSN 0006-2006, p. 444 .). 
15C'est devant ce conseil que les responsables de musee desirant proceder a des acquisitions plaident leur cause 
afin que celles-ci soient realisees grace aux deniers de 1'Etat. 
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que les reproductions des oeuvres effectivement acquises ou si les photographies sont 
venues alimenter le fonds au fil du temps quel que soit le sens dans lequel s'est 
prononce le conseil - ce qui enleverait l'essentiel de 1'interet qu'il y aurait a conserver 
ce fonds au Centre 

Le multimedia 

Le Journal Officiel depuis 1941 est disponible sur microfiches ; un lecteur-
reproducteur est a la disposition des personnes desirant le consulter. 

Un fonds de supports utilisant les nouvelles technologies est projete. De 
nombreux supports seront utilises : videodisques, videocassettes, CD-ROM pourront 
etre consultes par les utilisateurs grace aux lecteurs de ces supports dont dispose deja 
le Centre. 

Les bases de donnees 

On peut interroger differentes bases de donnees en videotex : parmi celles le 
plus susceptibles d'interesser le public du Centre, on peut citer des bases juridiques 
- JOEL16, REFLEX17 - , des bases relatives a l'administration - ADMITEL18 - , des 
bases relatives aux musees - ARTS19, ARTCOTE20 - , des bases relatives a la 
recherche documentaire - ELECTRE21, CCN22, TELETHESE23 -. Ce service est en 
cours de developpement. 

La presence etonnante de certains fonds (catalogues d''exposition, fonds 
photographique) au regard des missions du centre et, correlativement, de certains 
types de classement - specialement, le classement de type histoire de Vart - n'est certes 
pas indifferente : elle s'explique par 1'heritage que le Centre doit assumer. 

f/ Moyens d'acces aux documents 

Le Centre n'a pas repris les fichiers manuels et lacunaires qui recensaient les 
fonds de 1'I.G.M. et du Departement des publics, de 1'action educative et de la diffusion 

16Propose une edition electronique du Journal Officiel. 
17Met a disposition quelque 300 000 references de textes lcgislatifs et reglementaires. 
18Recense 10 000 services et 12 000 responsables de 1'administration frangaisc. 
19DilTuse des informations sur les principaux evenements culturels, le programme des festivals et des 
expositions organisees en France. 
20Renseigne sur les ventes publiques des 12 derniers mois ecoules et celles en preparation. 
21Recense les ouvrages disponibles sur le marche. 
22Le Catalogue collectif national des publications en serie permet de localiser notamment les periodiques 
d'histoire de 1'art, d'archeoIogie, d'ethnologie qui ne sont pas conserves au Centre de documentation de la 
D.M.F. et renseigne sur les horaires d'ouverture et les conditions d'acces des bibliotheques qui les regoivent. 
23Repertorie les theses. 
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culturelle. Le catalogage des fonds doit donc etre entierement refait, a partir des 
documents eux-memes et non des fiches, "souvent incompletes et peu homogenes"24. 
Une analyse menee a propos du fonds photographique par une stagiaire a demontre le 
caractere pour le moins lacunaire et imparfait de ce fichier : questionnee a ce sujet, 
celle-ci declare qu"'on trouve dans le fichier des fiches sans les photographies 
correspondantes et dans les rayonnages des photographies sans fiche 
correspondante". 

Eu egard a l'absence d'un catalogage exhaustif - ou en tout cas important25 - des 
documents conserves au Centre, Vexistence d'un libre acces a l'essentiel des collections 
du Centre ne parait que plus important. Les tables de lecteurs etant reparties dans 
1'ensemble du Centre, aire de lecture et aire de stockage des collections occupent les 
memes espaces. 

g/ Informatisation 

La decision a ete prise des la creation du Centre de l'informatiser. Apres qu'un 
appel d'offres a ete lance en avril 1992 aupres de plusieurs societes de conseil, la 
societe Documentation & Gestion est retenue en mai 1992 pour elaborer un dossier de 
choix. A la fin octobre 1992 le choix est fait, conformement aux recommandations de 
ce consultant : la societe Polyphot est retenue, avec son produit, le logiciel 
Polybase/Diderot/Polypress. 

L'avenir proche de 1'informatisation passe par la mise a disposition du public 
d'un O.P.A.C.. 

B/ LES PUBLICS DU CENTRE 

Le Centie connait une dualite de publics : il s'agit pour lui de satisfaire le public 
interne a la D.M.F. ainsi que le public exteme, en tout cas a l'avenir, puisque, aussi 
bien, le stage a precisement pour objectif d'accompagner Touverture au public 
externe du Centre a partir de l'automne 1993. II convient d'abord de circonscrire les 
enjeux attaches a cet accueil simultane des publics inteme et exteme, avant d'apporter 
quelques elements de connaissance relatifs aux utilisateurs. 

1/ La dualite des publics : contradiction ou atout ? 

S'interesser aux publics extemes, voire tenter d'assurer la promotion du Centre 
aupres de ces publics necessite d'abord que l'on teste 1'hypothese probablement 

24D. & G., A.T.D., FRANCE. DIRECTJON DES MUSEES DE FRANCE, Etudesprealables a Vinformatisation, p. 7. 
25Au mois d'octobre 1993, un peu plus de 600 notices ont ete entrees dans la base de donnees du Centre, sur un 
total de 15 000 documents. 
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"naturelle" de l'opposition de la satisfaction des publics internes et de celle des publics 
externes : en fait, que la satisfaction des uns ne puisse se faire qu'au detriment des 
autres releve probablement du prejuge. Qui tiop embrasse mal etreint certes, mais ici, 
il ne s'agit pas tant de soutenir 1'idee qu'il s'agirait pour le Centre de devoyer sa 
politique d'acquisition afin de se constituer un fonds plus encyclopedique susceptible 
d'attirer ce qu'il est convenu d'appeler le "grand public" que de souligner l'opportunite 
qu'il y a de faire profiter une pluralite de "clienteles" des ressources dont dispose le 
Centre - cette pluralite de publics etant d'ailleurs au moins homogeneisee par un interet 
commun pour une documentation specifique II s'agit donc aussi par la-meme de faire 
profiter le Centre d'un surplus de public - dont l'importance numerique, a 1'heure 
actuelle, est encore modeste -, afm que celui-ci puisse exercer un effet de levier dans le 
sens du developpement d'une structure encore jeune - notre Centre - et de la 
constitution de son identite. 

En effet, la "monoculture", specialement l'attention portee au seul public 
interne, pourrait certes conduire a un approfondissement de 1'offre proposee par le 
Centre, mais aussi elle emporterait probablement le risque que "1'activite documentaire 
perd[e] son identite, la gestion rationnelle des documents, et donc son autonomie"26. 
Assurement, la recherche de l'autonomie ne saurait etre un objectif legitime a soi seul. 
La direction du Centre, dans un rapport etablissant la situation au 18 mai 1992, 
enongait ainsi les rapports entre autonomie - qui passe ici specialement par le refus 
d'etre une bibliotheque personnelle de service et le respect des horaires du Centre par 
le public interne - et qualite : "Le Centre de documentation de la D.M.F., a 1'usage de 
tous, ne saurait etre ouvert a toute heure du jour, telles que le sont les petites 
bibliotheques actuelles de 1'I.G.M. et du Departement des publics, qui fonctionnent sur 
le mode de la bibliotheque personnelle. Pour offrir un service de qualite a tous, des 
prestations variees, une base documentaire informatisee performante, il faut permettre 
au personnel de constituer le fonds documentaire qui n'existe pas encore et donc se 
plier a une discipline commune en respectant les heures d'ouverture". 

De fait, les horaires d'ouverture, avec donc en creux la fermeture a certaines 
periodes du Centie, constituent d'une certaine maniere un enjeu : a 1'heure actuelle, les 
portes du Centre ne disposent pas de serrures, et ainsi les utilisateurs intemes peuvent, 
a toute heure et en presence ou non des membres du personnel du Centre, penetrer 
dans le Centre et se servir de ses ressources27. II n'est assurement pas indifferent que 
l'ouverture au public exteme programmee a l'automne 1993 soit contemporaine et 
dependante de la pose de serrures que necessite cette ouverture - le libre servicen qui 
semble etie la pratique actuelle de certains utilisateurs intemes et a certaines heures ne 
pouvant etre permis aux utilisateurs extemes -. On voit ainsi qu'ouverture du Centre 
sur 1'exterieur et fermeture de celui-ci - i.e. definition et garantie de ses frontieres 
- sont intimement liees : il n'est effectivement probablement pas exagere de soutenir 

26SALAUN Jean-Michel, Marketing des bibliotheques et des centres de clocumentation, p. 113. On peut aussi 
invoquer Freud, qui nous enseigne que la pluri-appartenance de 1'individu a des groupes differents est garante 
de sa stabilite psychique. La pluralitc dcs publics rencontres au Centre n'est-elle pas, mutatis mutandis, la 
garantie de ses stabilitc et idcntitc institutionnelles ? 
27L'observation a demontre qu'il ne s'agissait pas la d'une hypothese d'ecole. 
28Le libre service n'entretient qu'un rapport lointain avec le [service du) libre acces, puisque le libre service 
tend a confondre servuction et self-service - 1'expression anglaise etant ici plus adaptee -, le libre acces n'ayant 
pas pour objectif de se substituer a 1'aide des documentalistes. 
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que la simple pose materielle de semxres participe de 1'identite institutionnelle de notre 
service d'information. 

On peut ainsi constater que la largeur du spectre des publics n'est pas sans 
retentissements importants, specialement au regard de 1'oxymore de la fermeture 
[consacrant l'identite institutionnelle de notre service d'information] par 1'ouverture [au 
public externe]. 

II convient encore de relever que 1'histoire passee milite en faveur de la dualite 
des publics accueillis au Centre puisque, avant meme la constitution de celui-ci, il 
airivait que des lecteurs externes viennent consulter les "micro-doc."29 des services. 

Certes, on releve dans le compte-rendu de la reunion du 10 juillet 1992 dont la 
redaction a ete confiee a D. & G. et A.T.D. que "Le public est prioritairement le 
personnel de la D.M.F., de 1'administration centrale et les conservateurs de musees. 
Puis viennent les journalistes, les chercheurs et etudiants dans ces domaines. Le public 
des professionnels de la culture (tour-operators, editeurs,...) ne represente pas un 
public a privilegier en priorite. II faudra tout de meme se donner les moyens de 
reorienter ces demandes lorsque ce sera possible (R.M.N.,...) et de les differer dans les 
autres cas"30. II est possible que, depuis lors, les missions du Centre aient ete quelque 
peu redefinies ; en tout cas, il s'agit bien a present, selon l'expression meme de la 
direction du Centre, de mettre a la disposition du public exteme ce qui etait auparavant 
une "richesse confidentielle". 

Enfin, parvenir a etre la vitrine de la D.M.F. passe probablement par l'accueil 
de publics extemes. 

2/ Elements de connaissance des publics 

a/ Etude des publics externes31 

Dans les developpements qui suivent, on prend en compte les quelque 293 
visites effectuees du 4 novembre 1992 au 6 juillet 1993, telles qu'elles sont consignees 
dans le registre des lecteurs extemes ; ces visites ont ete effectuees par 170 visiteurs 
personnes physiques - on n'a pas pris en compte un attache d'administration centrale 
appartenant au personnel de la D.M.F. s'etant pourtant inscrit sur le registre des 
lecteurs extemes, ni un groupe d'etudiantes d'une ecole d'architecture, renvoyee sur le 
Departement de la museographie, de 1'architecture et des equipements -. 

29I1 s'agit la d'une expression souvent enlendue sur notre lieu de stage. 
30D. & G., A. T. D., FRANCE. DIRECTION DES MUSEES DEFRANCE, Compte-rendu de reunion : informatisation 
du Centre de documentation, 13 juillet 1993, n° 92/2, p. 2. Cette reunion a rassemble les responsables du 
projet d'informatisation appartenant au Centre, a D. & G. et a A.T.D.. 
310n trouvera quelques indications methodologiques en Annexe 1, specialement en ce qui concerne une source 
importante d'informations : le "registre". 
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A propos de la frequence de la frequentation 

"On peut decouper le public en categories, selon une echelle des frequences 
dont les frontieres arithmetiques sont certes arbitraires, mais dont la realite typologique 
est indeniable"32. 

Dans la presentation suivante, les entrees de "neophytes" designent les visites de 
personnes venues une seule fois au Centre, les entrees de "recidivistes" les visites qui 
sont le fait de personnes venues plus d'une fois. 

entrees de neophytes et de recidivistes 

entr6es de n6ophytes 

entr6es de r6cidivistes 

nombre total d'entr§es 

50 0 100 150 200 250 300 

nombre de visites 

Les entrees de recidivistes representent 61 % des entrees, celles des neophytes 
n'en representant que 39 %, alors que, en personnes physiques, les premiers 
representent seulement 33 % de la population, les seconds 67 %. La frequence de la 
pratique peut s'expliquer par le fait qu'un service d'information "compte souvent plus 
de fideles que d'occasionnels. Une fois l'apprentissage realise 1'usager cherche a 
rentabiliser son temps et decouvre les potentialites des services"33. En 1'espece, les 
recidivistes ne sont certes pas majoritaires en nombre de personnes, mais le sont en 
nombre de visites effectuees. 

Au demeurant, on observe un certain nombre d'assidus, qui sont venus jusque 
8 fois au Centre au cours de la periode de reference - a comparer au volume global 
modeste des visites effectuees -. Ainsi, les 34 visiteurs les plus assidus, i.e. 20 % de 
notre population, effectuent 46 % des visites. Tout en prenant certes en compte les 

32BARBIER-BOUVET Jean-Frangois, POULAIN Martine, Publics a i'oeuvre : pratiques culturelles a la 
Bibliotheque publique d'information du Centre Pompidou, p. 49 (cite plus loin comme BARBIER-BOUVET 
Jean-Frangois, POIJLAINMartine, Publics a Voeuvre, BARBIER-BOUVET Jean-Frangois, Publics a Toeuvre 
et comme POULAINMartine, Publics a Toeuvre, selon que la contribution de chacun de ces auteurs a 1'ouvrage 
peut ou non etre distinguee); le propos releve est ici en fait de Jean-Frangois Barbier-Bouvet. 
33SALAUN Jean-Michel, Marketing des bibliotheques et des centres de documentation, p. 71. 
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determinismes socio-professionnels et la recherche de la rentabilisation de la 
decouverte d'un nouveau service d'infoiTnation indiquee ci-dessus, "il reste qu'au-dela 
d'un certain nombre de visites la familiarisation resultant de la frequentation repetee 
doit renforcer la disposition a la frequentation". En effet, "a la difference des besoins 
"primaires", le "besoin culturel" comme besoin cultive s'accroit a mesure qu'il 
s'assouvit, puisque chaque nouvelle appropriation tend a renforcer la maitrise des 
instruments d'appropriation et, par la, les satisfactions attachees a une nouvelle 
appropriation"34 ; il nous semble permis d'assimiler sous le rapport du renforcement de 
la disposition a la frequentation le besoin en information et documentation au "besoin 
culturel". 

Soulignons cependant que si les recidivistes et autres assidus constituent de 
"bons clients" de par leur fidelite meme, c'est par les nouveaux venus que le Centre 
peut assurer le renouvellement et Yextension de son public. 

Visites accompagnees et solitaires 

L'observation peimet d'emettre 1'hypothese que les nouveaux venus - ou 
nouvelle venues - viennent a plusieurs, alors que l'on peut observer des "recidivistes" 
solitaires. Ne s'agit-il pas pour les "neophytes" de trouver "dans le groupe un moyen de 
conjurer leur sentiment de malaise"35. L'observation montre que la frequentation 
accompagnee peut certes etre le fait d'amis, mais ceux-ci sont apparemment le plus 
souvent collegues ou condisciples, mus par les besoins analogues qu'engendre une 
situation socio-professionnelle identique. La visite accompagnee du Centre serait donc 
tout a la fois le produit d'une relation preexistante et l'occasion de renforcer cette 
relation36. 

Repartition entre lecteurs et lectrices 

Force est de constater, lorsque l'on prend en consideration les visites, une nette 
preponderance de la population feminine au sein des visiteurs du Centre. Les visites 
feminines representent quelque 78 % des visites, les masculines seulement 18 %, les 
visites de personnes dont le sexe n'a pu etre determine representant 4 %. En prenant 
comme unite de mesure la personne physique des visiteurs, la population feminine est 
un peu moins majoritaire : elle constitue 74 % des visiteurs, la population masculine 
n'en representant que 21 %, les "indetermines" 5 %. Cependant, cette minoration de la 

34BOURDIEU Pierre, DARBEL Alain, avec SCHNAPPER Dominique, Vamour de l'art : les musees d'art 
europeens et leurpublic, p. 54, 157 (cite plus loin comme BOURDIEUPierre, L'amour de l'art). 
35BOURDIEU Pierre, L'amour de l'art, p. 87. En fait, le directeur du C.S.E. associe ce sentiment aux visiteurs 
de musee issus des classes populaires ; pour notre part. nous en ferions volontiers un sentiment caracteristique 
du neophyte - quel que soit d'ailleurs le domaine ou celui-ci penetre pour la premiere fois -. 
36I1 s'agit la de ce que Jean-Fran?ois Barbier-Bouvet appelle la "sociabilite importee" (Publics a l'oeuvre, p. 
137). 
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part feminine du public ne fait que reveler que les lectrices ont davantage tendance a 
revenir au Centre. 

De fait, les visites de recidivistes sont pour 84 % d'entre elles le fait de femmes, 
les hommes en effectuant 13 %, 3 % des visites de recidivistes etant le fait 
d"'indetermines". Les personnes memes des recidivistes sont pour 80 % d'entre elles 
des femmes, les hommes representant 16 %, les "indetermines" etant au nombre de 
4%. 

Notons encore que les plus assidus de nos visiteurs externes sont des femmes : 
les 3 personnes ayant frequente a 8 reprises le Centre ainsi que 1'unique personne 
l'ayant visite 7 fois sont toutes de sexe feminin. 

Comment expliquer la predominance de la population feminine ? 
Ne pouvons-nous pas ici reprendre, a contrario, une partie de 1'argumentation 

de Jean-Fran^ois Barbier-Bouvet destinee a expliquer la masculinisation du public de 
la B.P.I. ? Rappelons les propos de cet auteur : "Avant meme que d'etre un equipement 
culturel proposant des activites particulieres le Centre Pompidou est d'abord un espace 
public a haute frequentation. Ce n'est pas seulement un lieu d'exposition, c'est un lieu 
ou l'on s'expose. Lieu ouvert, permissif, encombre, il est vecu par certaines [femmes] 
comme un endroit incontrolable, et surtout imprevisible"37. Ainsi, on peut inverser les 
propositions de Jean-Fran^ois Barbier-Bouvet pour expliquer en partie le phenomene 
inverse observe de la predominance feminine : notre Centre n'est certes pas un espace 
public a haute frequentation, ni un lieu encombre ; il parait tout a fait "controlable", en 
tout cas previsible ; sa nature d'"enclave" de service public au sein d'une direction de 
ministere n'est probablement pas pour rien dans la constitution d'un sentiment de 
securite. 

Determination du potentiel d'attraction geographique du Centre 

La segmentation du public selon son origine geographique constitue l'un des 
elements dont doivent s'efforcer de prendre connaissance les responsables des services 
d'information. En effet, pour parler un "langage culturel", il s'agit de connaitre le 
rayonnement du Centre ; pour parler un langage commercial, il s'agit de determiner sa 
zone de chalandise. 

Une premiere segmentation geographique peut etre operee en tenant compte des 
personnes physiques des lecteurs extemes. 
Les ressortissants de la region parisienne representent quelque 76 % des visiteurs, les 
provinciaux 12 %, les etrangers - entendons par la les personnes indiquant une 
residence a 1'etianger - 2 %, les "partages", i.e. les visiteurs indiquant plus d'une 
adresse, 2%, 8 % des visiteurs etant d'origine geographique indeterminee. 

S'interesser a la repartition geographique des visites, et non plus des visiteurs 
comme personnes physiques, permet de prendre en compte Vincidence de la geographie 
sur l'assiduite : 1'assiduite est-elle fonction de la proximite du Centre ? 

On constate certes que 77 % des visites sont le fait de ressortissants de la region 
parisienne, mais que les provinciaux assurent 14 % des visites, les etrangers effectuant 

37BARBIER-BOUVET Jean-Frangois, Publics a 1'oeuvre, p. 26. 
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2 % des visites, les "partages" 1 %, 6 % des visites etant le fait de personnes dont 
1'origine n'a pu etre detenninee. Le service foumi rue des Pyramides serait donc 
suffisamment attrayant pour que la "recidive" ne soit pas soumise a des contraintes de 
nature geographique38. 

Si l'on prend en consideration les seules 56 personnes ayant frequente a plus 
d'une reprise le Centie, on constate ainsi que 75 % d'entre elles ont indique une adresse 
en region parisienne, 13 % en province, 2 % a l'etranger, 5 % plus d'une adresse, les 
personnes n'ayant pas indique d'adresse representant 5 %. 

On comparera la part de nos visiteurs provinciaux, certes faible dans l'absolu, a 
celle occupee par les lecteurs originaires de la province frequentant la Bibliotheque 
nationale, qui ne representent que 12% des publics39. 

Le profil socio-professionnel des visiteurs 

Les enseignements tires de la repartition des visiteurs selon leur profil socio-
professionnel peuvent etre d'ordre tres pratique : la conception d'un depliant 
d'information generale est en effet fonction du public du Centre a propos duquel il 
informe, par ailleurs, la politique de communication peut tenter d'atteindre telle ou 
telle categorie de lecteurs qui s'avererait insuffisamment representee. 

Ils sont egalement susceptibles d'apporter des elements de connaissance precis, 
specialement relativement a la feminisation du public du Centre : la variable sexuelle 
n'est-elle pas, en partie, une variable secondaire, en partie dependante de la variable 
socio-professionnelle ? 

Afin de presenter les deux graphiques suivants, des categories ont ete 
construites. 

Au vu des composantes du public exteme, une categorie "etudiants" a ete 
constituee : elle comprend certes ce qu'on entend generalement par ce teime - les 
etudiants d'universite -, mais aussi les eleves des ecoles - qu'il s'agisse d'ecoles de 
commerce ou d'une ecole comme 1'Ecole du Louvre 

Les partenaires regroupent notamment une personne se presentant comme 
exer^ant la profession de "realisateur" de musee, les artistes, les joumalistes, 
1'assistante d'un realisateur - a la recherche de sites de musee ou effectuer des 
reperages cinematographiques -, une responsable du secteur culturel a 1'ambassade 
d'Espagne, un membre de 1'Association de la culture museologique de Coree, des 
visiteurs appartenant au Syndicat national des antiquaires, des charges d'etudes 
marketing d'une societe de restauration s'interessant a la frequentation des musees 
frangais ou aux produits derives de 1'activite principale des musees, une personne 

38Bien entendu, il ne s'agit pas ici tant de considerer que tel visiteur n'indiquant pas d'adresse en region 
parisienne, originaire par exemple, comme cela a pu etre observe, de Bordeaux se rende a Paris exclusivement 
pour consulter les richesses du Centre que d'avoir a 1'esprit que, malgre une duree de sejour probablement 
limitee a Paris, surtout malgre les tres nombreux gisements documentaires disponibles a Paris, une telle 
personne prenne le temps de visiter notre Centre. 
39Ce chiffre fait partie des resultats partiels, non ponderes, sur une base de 2312 lecteurs, obtenus apres 5 mois 
d'etude - de mars 1992 a septembre 1992 -, de 1'enquete menee en collaboration par 1'Institut Louis Harris et 
l'equipe de recherche de Christian Baudelot aupres des publics de la Bibliotheque nationale. 
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pratiquant le conseil en developpement culturel... On s'est ainsi abstenu d'operer la 
difficile distinction entie partenaires dits "culturels" et "economiques" ; la profession 
de conseiller en "developpement culturel" est illustrative de l'inteipenetration actuelle 
entre le "culturel" et 1'economie. 

On trouve dans la categorie "professionnels des musees" les conseillers musees 
des D.R.A.C., les personnes qui reprennent la definition statutaire d'assistant de 
conservation pour se presenter, les "conservateurs" - entendons par la les personnes 
exergant leurs fonctions dans l'univers des musees - ainsi que les tres rares 
presentations en termes de "conservateurs du patrimoine". 

Parmi la population des "professionnels de la documentation" - designes par 
"professionnels doc."- on trouve essentiellement des personnes se presentant comme 
"documentalistes", une seule personne adoptant la definition statutaire de "secretaire 
de documentation" ; on remarquera que cette categorie est, en partie, un sous-ensemble 
des "professionnels des musees", puisqu'un certain nombre des professionnels de la 
documentation travaille au sein de 1'univers des musees. 

La constitution du groupe des "enseignants/chercheurs" s'est realisee au prix 
d'une assez grande approximation. Le spectre de la categorie est effectivement large : 
ont ainsi ete agreges les professeurs de 1'enseignement secondaire, ceux qui se 
presentent comme "charges de cours" et les professeurs d'universite. La population de 
sybillins "charges d'etudes" a semble ineductible. 

La categorie des divers regroupe les "stagiaires", sans-emploi ainsi qu'une 
suspecte presentation en termes d'"hommes d'affaires". 
Enfin nous est restee une population non caracterisee d'"indetermines", dont les 
indications consignees sur le registre ne semblent pas permettre de determiner leur 
situation socio-professionnelle. 

le profil socio-professionnel des visiteurs (repartition en personnes 
physiques) 
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En personnes physiques, la population des etudiants represente 52 % de la 
population totale, la categorie des professionnels des musees seulement 10 %, les 
personnes pratiquant d'une certaine maniere l'"autoconsommation" - i.e. les 
professionnels de la documentation - representant 8 %. 

On peut s'interesser aux visites, afin d'apprehender la frequence de la 
frequentation selon les categories. On notera que la categorie des "indetermines" est 
plus nombreuse lorsque l'on raisonne en teimes de personnes physiques que lorsque 
l'on s'interesse aux visites, puisque, dans le premier cas, on ne peut tenir compte des 
changements de situation declaree des personnes concernees. 

le profil socio-professionnel des visiteurs (repartition en visites) 
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Les etudiants effectuent 57 % des visites, les professionnels de la 
documentation 9 %, les professionnels des musees seulement 8 %. 

II n'est pas indifferent de constater, en croisant les variables relatives au sexe et 
a la categorie socio-professionnelle des visiteurs, que les "professionnels de la 
documentation" sont toutes des professionnelles. De fait, cette constatation est a mettre 
en regard de la composition du personnel du Centre - constitue de 5 femmes sur 7 
personnes -, plus generalement de 1'ensemble des centres de documentation 
d'administration centrale - les contacts pris aupres de ceux-ci, notamment pour 
regrouper un ensemble de "piges de communication" utiles a la conception du depliant 
d'information generale l'ont ete ties generalement avec des interlocutrices -. 

Par ailleurs, on constate que les 68 etudiantes frequentant le Centre representent 
77 % de la population totale des etudiants, les 19 etudiants visiteurs n'en representant 
que 22 %, 1 etudiant etant de sexe indetermine. Si l'on s'interesse au nombre de 
visites, les etudiantes realisent 136 visites au cours de la periode de reference, i.e. 
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81 % des visites, les etudiants 29 visites, representant 17 % des visites, 4 visites 
estudiantines etant "indeterminees". 

La correlation entie sexe et categorie socio-professionnelle, specialement la 
categorie des etudiants, permet d'apporter un nouvel element d'explication au taux de 
feminisation important du public exteme du Centre, puisque, aussi bien, les etudiants 
constituent la majorite de ce public : en effet, on peut adopter la these d'Alain 
Massouard40 selon laquelle "les femmes qui font des etudes sont plus actives, 
volontaires que les hommes", elles feraient des lors un "usage plus important des 
ressources documentaires - comme cela peut etre constate dans les bibliotheques 
universitaires" -. Assurement, il s'agirait ici de confronter nos resultats avec le plus ou 
moins important investissement des femmes dans les filieres de formation relatives au 
domaine culturel, specialement les domaines de l'art et des musees, afin de verifier si la 
predominance des etudiantes est due a une plus forte propension de celles-ci a utiliser 
les ressources documentaires ou si leur predominance dans les filieres culturelles a un 
retentissement "mecanique" sur le public de notre Centre. 

La propension a revenir au Centre est-elle fonction de la categorie socio-
professionnelle ? 
La comparaison de la part prise par les etudiants dans la population des personnes 
physiques - 52 % - et de leur part dans la population des visites - 57 % - tend a 
demontrer une propension des etudiants a revenir. Surtout, alors que Ies etudiants 
representent 52 % des personnes physiques frequentant le Centre, ils representent 
67 % des recidivistes. Par ailleurs, alors que les partenaires representent 15 % de la 
population totale des visiteurs personnes physiques, ils representent 4 % des 
recidivistes, alors que les professionnels des musees representent 10 % de la 
population, ils representent 7 % des recidivistes, alors que les professionnels de la 
documentation representent 8 % de la population, ils representent 7 % des recidivistes, 
alors que les enseignants et chercheurs representent 4 % de la population, ils 
representent 2 % des recidivistes, alors que les "divers" representent 4 % de la 
population, ils representent egalement 4 % des recidivistes, alors que les charges 
d'etudes representent 3 % de la population, ils representent 4 % des recidivistes, alors 
que les conservateurs stagiaires representent 2 % de la population, ils representent 5 % 
des recidivistes, alors que les personnes dont la situation socio-professionnelle n'a pu 
etre deteiminee representent 2 % de la population, tous les recidivistes ont pu etre 
affectes dans une categorie socio-professionnelle41. 

On ne peut cependant etablir une relation stricte entie le taux de recidive et 
d'assiduite et un taux de satisfaction par categorie de public, ou d'adaptation du Centre 
a telle ou telle categorie de public, dans la mesure ou la politique de communication 
exteme du Centre etait encore dans les limbes au cours de la periode de reference. 

Au total, la predominance, quelle que soit 1'unite de mesure utilisee - personnes 
physiques, visites, recidivistes -, de la categorie des etudiants est a souligner : il s'agit 
donc assurement de promouvoir une politique de communication qui puisse eviter 
qu'une categorie particuliere d'utilisateurs "confisque" le service public a son profit 

40Exposee a Voccasion d'une confcrence donnee a 1'E.N.S.S.I.B. le 28 janvier 1993. 
41Les pourcentages ont ete arrondis, cc qui explique qu'il puisse y avoir des egalites en pourcentage qui ne 
correspondent pas a des egalites stricles en valeurs absolues. 
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- sans pour autant pratiquer cTostracisme a l'egard du public estudiantin - : il s'agit non 
pas tant de faire en sorte que le public estudiantin frequente moins le Centre que de 
promouvoir celui-ci aupres des autres publics extemes, puisque, aussi bien, le Centre 
ne connait pas jusqu'a present d'affluence telle qu'elle prejudicierait a la satisfaction 
meme des publics. 

b/ Les publics internes 

Les donnees disponibles au debut du stage etaient de nature purement 
quantitative : 304 visites de lecteurs intemes - anonymes, mais repartis par service -
ont ete enregistrees du 14 janvier au 6 juillet 1993. Le comptage ne peut etre considere 
comme quasiment exhaustif que dans les limites de la plage horaire pendant laquelle la 
personne qui s'est chargee de la quantification du public inteme est presente - c'est-a-
dire de 9h. a 17h. -. II n'est donc pas tenu compte des lecteurs matinaux et vesperaux, 
dont la presence a pu etre observee. Les indications chiffrees donnees ici ne sont donc 
que des valeurs indicatives empreintes d'incertitude. 

Dans la repartition par services suivante, "I.G.M.", "affaires generales", 
"D.P.P." et "museo." designent respectivement 1'Inspection generale des musees, le 
Departement des affaires financieres, juridiques et generales, le Departement des 
professions et des personnels et le Departement de 1'architecture, de la museographie et 
des equipements. On peut comparer cette repartition avec celle de la population-mere 
de notre enquete, i.e. le personnel de la D.M.F. a 1'exclusion de celui du Centre, que 
l'on trouvet a en Annexe 5. 
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On constate la forte representation des membres de 1'I.G.M. au sein du public 
interne. L'histoire explique, en partie tout au moins, ce phenomene : en effet, on sait 
que 1'I.G.M. disposait, lorsqu'elle etait avenue de 1'Opera, de sa propre documentation 
et qu'une part non negligeable des collections de 1'actuel Centre provient de celle-ci. 

L'histoire pourrait aussi expliquer que les visiteurs ressortissants du 
Departement des publics, de l'action educative et de la diffusion culturelle constituent 
un pourcentage honorable de la population globale des utilisateurs internes, depassant 
le seuil des 10 % : rappelons en effet que les membres de ce departement avaient a leur 
disposition la documentation du Bureau de l'action culturelle et des enseignements -
qui se trouvait au Louvre, cour Lefuel et cour Visconti Le fait meme que cette 
documentation etait moins constituee que celle de 1'I.G.M. pounait rendre compte du 
fait que les ressortissants de ce departement representent un pourcentage moins 
significatif que celui des membres de 1'I.G.M.. 

Ainsi, on peut penser que si deux des trois departements depassent le seuil des 
10 % en ce qui conceme le partage des populations d'utilisateurs intemes ce serait en 
raison de la continuite qui ferait passer du statut d'ancien utilisateur de "micro-doc." de 
service a celui d'actuel utilisateur du Centre. 

Cependant, la continuite historique ne saurait tout expliquer puisque les 
ressortissants du Departement des affaires fmancieres, juridiques et generales 
representeraient la deuxieme population par ordre d'importance a frequenter le Centre, 
devant la population constituee des ressortissants qui disposaient anterieurement d'une 
bibliotheque personnelle. 
La representation importante des membres du Departement des affaires financieres, 
juridiques et generales peut s'expliquer en partie au moins par le fait que le personnel 
de ce departement est nombreux. 

c/ Partage entre publics interne et externe 

Ont ete prises en compte ici les visites effectuees au Centie sur une periode 
s'etendant du 14 janvier au 6 juillet 1993. L'unite de compte est la visite, et non la 
personne physique : ainsi, une personne se rendant plusieurs fois au Centre a pu etre 
comptabilisee a plusieurs reprises. Le nombre de visiteurs intemes comptabilises 
pendant la periode de reference est de 308, alors que celui des visiteurs extemes est de 
240. 

On constate ainsi que 56 % des visites sont le fait du public inteme, 44 % le fait 
du public exteme. 

Le public inteme est ceites majoritaire. Qui plus est, les 56 % qui representent 
la part de ce type de lecteurs dewaient etre majores, en raison du caractere non 
exhaustif de leur recensement. Pour autant, il faut souligner que la part non 
negligeable des visites revenant au public externe est realisee alors meme que le 
Centre n'etait, pendant la periode etudiee, officiellement ouvert qu'au seul public 
interne. 
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L'absence de promotion jusqu'au mois d'octobre 1993 du Centre vers 1'exterieur 
ainsi que la joumee "portes ouvertes"42 destinee, lors de 1'inauguration du Centre, a 
promouvoir celui-ci aupres du public inteme n'auraient su provoquer un phenomene 
d'eviction du public exteme au seul profit des utilisateurs intemes. 

En tout etat de cause, la faible quantite d'informations relatives au public inteme 
justifie une demarche d'enquete aupres de ce public. Les donnees presentees ci-dessus 
seront a comparer avec les resultats de 1'enquete - et a relativiser au regard de ceux-
ci -. On peut cependant deja indiquer que le partage des visites entre public exteme et 
public inteme, si l'on s'en tient aux declarations de celui-ci, est plus desequilibre en 
faveur des utilisateurs intemes. Un nombre important des visites s'effectuerait ainsi 
hors presence du personnel du Centre - ce qui retentit sur la question de 1'identite et 
des frontieres de notre service d'information, abordee plus haut -. 

Cependant, dans la mesure ou, meme en se referant aux declarations des 
utilisateurs intemes, le Centre aurait connu une moyenne de 5 visites par jour - publics 
extemes et intemes confondus - depuis son ouverture, une politique de communication 
doit etre mise en oeuvre afin d'accroitre son audience. C'est dans ce cadre que s'inscrit 
le projet d'un depliant d'information generale. 

42Pour la circonstance, des invitations nominatives avaient ete adressees a 1'ensemble du personnel de la 
D.M.F. ; le souci de la convivialite avait d'ailleurs ete pousse jusqu'a 1'organisation d'un buffet dans Ies locaux 
du Centre. Au demeurant, cette manifestation avait connu un succes certain, ce qui pose ainsi la question de la 
permanence dans le temps des effets provoques par ce qu'il est convenu d'appeler un "evenement" - nous 
renvoyons le lecteur a la Troisie/ne partie pour le traitement de cette question 
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Deuxieme partie : vers la conception d'un depliant 
dfinformation generale ... 

II s'agit tout d'abord de souligner rimportance du produit envisage : selon Eric 
Sutter, la qualite du service "s'appuie [...] en grande partie sur les attitudes et les 
competences du personnel, mais aussi sur la qualite des supports de communication"2. 

La deuxieme remarque prealable concerne le processus de concertation qui a 
finalement permis la production du depliant d'information generale : de fait, une 
"communication n'a que peu de chances de passer si le personnel n'y est pas associe, ni 
n'est totalement convaincu de sa validite"3. C'est dans cette perspective que de 
nombreux echanges avec chacun des membres du personnel du Centre ont eu lieu, ce 
processus de consultation ayant ete "consacre" par une reunion ad hoc - ces echanges 
ayant pour objectif d'informer le concepteur mais aussi d'informer sur la conception -. 

On remarquera egalement que la methode dite des essais et erreurs a ete 
utilisee : au fur et a mesure de 1'avancement de l'etude, differentes maquettes ont ete 
elaborees en inteme. 

La conception de notre produit s'inscrit dans le respect des objectifs suivants : le 
produit a pour mission de faire connaitre le Centre et d'inciter a sa frequentation. Nous 
participons en cela au "reve magicien qui est au fond de tout transmetteur : transformer 
immediatement une information en energie. Ou une description en prescription"4. 

On peut ici reprendre les conditions citees, en preambule de sa propre etude, 
par Emmanuelle Floch : "Pour repondre a cette mission de promotion, le document 
doit d'abord etre attiactif et facile a manier ; il doit ensuite etre pertinent et convaincant 
dans le message qu'il cherche a transmettre. La conception de ce support d'information 
merite, par consequent, d'etre soignee : ce prospectus diffuse, en effet, la premiere 
image que le public aura" du service d'information, il "est important qu'elle soit 
positive et juste a la fois"5. 

Une preoccupation a influence tout le processus qui devait deboucher sur le 
produit fini: eviter que le lecteur de notie produit ne soit place devant un message trop 
riche pour lui ou, comme dit la theorie de la communication, "submergeant" 
(ioverwhelming), qu'il ne se sente "noye" et abandonne ainsi prematurement la lecture 
de notre produit. 

Un autre souci a ete d'eviter que les messages proposes par notie produit ne 
puissent etre dechiffres que par les detenteurs d'un code qui doive etre acquis par un 
apprentissage institutionnellement organise - par exemple, dans le cadre des formations 
dispensees aux bibliothecaires ou documentalistes -; la reception des messages depend 

JSi tant est qu'il s'agit de devoiler ici les echafaudages sur lesquels s'appuient notre produit, nous esperons que 
le "precepte" de Regis Debray selon lequel "une bonne production s'evanouit dans le produit" (UEtat 
seducteur: les revolutions mediotogiques du pouvoir, p. 121) est respecte au regard du depliant d'information 
generale tel que realise. 
2SUTTER Eric, Ser\'ices d'information et qualite, comment satisfaire les utilisateurs ?, p. 92 ; c'est nous qui 
soulignons. 
3SALAUN Jean-Michel, Marketing cles bibliotheques et des centres de documentation, p. 120. 
4DEBRAY Regis, UEtat seducteur : les revolutions mediologiques du pouvoir, p. 131. 
5FLOCH Emmanuelle, Realisation d'un depliant d'information generale et de deux feuillets d'information 
generale, p. 13-14. 
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en effet de la maitrise que le recepteur a du code ou, en d'autres termes, est fonction de 
1'ecart entre le niveau de l'information offeite et le niveau de competence du recepteur6. 

L'idee de casser le produit, de concevoir un produit par type de public, a ete 
rejetee des le debut de la conception, certes pour des raisons budgetaires mais aussi 
parce que la dualite des publics peut-etre consideree comme un facteur d'identite pour 
le Centre, trouvant a s'inscrire dans un produit - le depliant d'information generale - qui 
est bien sa carte de visite. De plus, il peut etre attrayant pour un chercheur exterieur de 
savoir qu'il peut avoir acces a un centie servant aux usages du personnel d'une 
direction d'administration centrale, qu'il peut avoirs acces aux instruments de 
reference, voire aux outils de travail de ce personnel. 

A/ CONSIDERATIONS RELATIVES A LfENSEMBLE DU PRODUIT 

1/ Considerations visuelles 

a/ La charte graphique 

Lexpression de charte graphique doit parfois s'entendre au sens presque 
juridique du terme "charte". Pour s'en convaincre, il convient de se reporter au quelque 
42 pages du "Guide de l'utilisation du logotype du ministere de 1'Education nationale et 
de la Culture"7. Le spectre de ce que cet ouvrage nomme "interdits" est large, puisque 
les "interdits typographiques et de composition", 1'absence de respect des "limites de 
reduction" du logotype, les "positionnements interdits", les "compositions interdites de 
la signature des organismes appartenant au ministere" et plus generalement les 
"applications interdites"% tant en ce qui conceme les principes de composition que le 
choix des couleurs y sont denonces. II est vrai que ce texte ne parle pas seulement en 
termes de logotype ou d'image, mais d'"identite visuelle9 du ministere" : c'est dire 
1'importance que le milieu ou nous nous situons accorde a cet aspect de la 
communication - ce qui constitue certes une contrainte (il s'agit de respecter le cadre 
"normatif' general de la "charte"), mais aussi un atout - le budget alloue au projet de 
depliant d'information generale s'est avere pour le moins convenable -. En tout etat de 
cause, on peut voir ici l'emprise, sinon de ce que Regis Debray appelle la 

6Cela ne saurait pour autant interdire la divulgation de la grammaire ou du vocabulaire du code, notamment a 
des finspedagogiques (voir infra, a propos de "litterature grise"). 
7Publie en 1992. C'est en fevrier 1990 qu'un premier cahier des normes graphiques pour Videntite visuelle" du 
ministere de la Culture a ete edite, dont les versions successives sont couramment denommees "livres des 
normes" - expression fortement connotce 
8Le terme d'"app!ication" renvoie a toute la rigueur du respect que I'on doit a des textes juridiques - alors que, 
bien entendu, le guide dont il est question ici n'a fait 1'objet d'aucune publication officielle, n'est pas un texte de 
nature juridique. 
9Cette expression est assurement en voie de banalisation : des le milieu de la precedente decennie il etait 
beaucoup question d'"identite visuelle" au sein des personnes morales de droit publique, puisque des decembre 
1985 a paru un Manuel d'identite visuelle de Vetablissement public de La Villette. 
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"videosphere", en tout cas de Viconosphere". Cette emprise est d'autant plus grande 
que notre charte graphique a egalement vocation a s'appliquer a ce qu'elle appelle la 
"communication publique" - et notre produit s'inscrit bien dans celle-ci - et pas 
seulement a la "papeterie administrative". Notons encore que, alors meme que le guide 
concerne une structure defunte - le ministere de l'Education nationale et de la Culture, 
y faire reference n'est pas inutile puisque les principes qui y sont explicites ont une 
perennite plus importante que les structures auxquelles ils s'appliquent : ainsi, 
l'"identite visuelle" telle que la congoit Pippo Lionni est declinee sur les differents 
supports du ministere de la Culture depuis 1'acceptation du logotype de ce designer en 
juillet 1989. Le graphisme a donc survecu aux deces successifs du ministere de la 
Culture, de la Communication, des Grands Travaux et du Bicentenaire - qui a 
initialement confie 1'etude de son "identite visuelle" a Pippo Lionni -, du ministere de 
la Culture, de la Communication et des Grands Travaux, du ministere de la Culture et 
de la Communication, enfin du ministere de 1'Education nationale et de la Culture. 
Cette perennite de Videntite visuelle" est d'autant plus assuree a la D.M.F. que cette 
direction appartient au secteur culture, dont on vient de voir que c'est lui qui avait 
adopte le premier les conceptions de Pippo Lionni : lorsque les secteurs Education 
nationale et Culture ont ete reunis au sein d'un meme ministere, c'est bien en fait 
l'"identite visuelle" initiale du secteur Culture qui a ete etendue a 1'ensemble de la 
nouvelle entite - en avi il 1992 -. 

b/ Parcours visuel et autres regles de vision et Iisibilite 

Sans pretendre ici reprendre l'ensemble de la vulgate constituee par les 
professionnels de la publicite, nous nous aiderons notamment de 1'article "La lecture de 
la page-ecran". Bien que son titre ne 1'indique pas, son auteur, Yveline Batiche, maitre-
assistante a 1'Universite de Paris-X Nanterre, livre a son lecteur un digeste de la 
communication publicitaire. L'hypothese qui sous-tend ce texte est en effet que la 
communication publicitaire sur papier et la communication de type informatif sur 
console d'ordinateur obeissent aux memes regles ; ties explicitement, notre auteur 
declare : "En somme, on retrouve pour la lecture sur ecran les lois presidant a 
1'elaboration des textes publicitaires, des affiches ou des tracts de propagande". Or, on 
voit que la prise en compte de ce vade-mecum de la communication 
publicitaire/informative est ici pertinente, puisque notre produit se doit d'etre a la fois 
promotionnel et informatif. 

L'un des preceptes emis par notre auteur est de "Se conformer [...] aux lois de la 
perception de 1'image et des couleurs". Dans cette perspective, si tant est que la partie 
pergue le plus rapidement est habituellement situee dans le quart inferieur gauche du 
support - dans le cas d'un support "classique" -, il convient de souligner que les 
parcours visuels s'effectuent en "Z" dans le cas d'un texte comprenant a la fois lettres, 
cartouches, slogans et dessins. 

On peut constater que le depliant d'infoimation generale tel que fmalement 
realise prend en compte le "parcours visuel". On peut ainsi proposer de decliner le 
schema general du parcours visuel presente ci-dessus dans le cadre de notre projet de 
depliant d'information generale. 
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parcours visuel et depliant d'information generale 

O 7- — erionce des missions >© 

conditions de facturation 
>o 

Ce qui a vocation a etre lu en premier lieu par le lecteur a trait aux missions du 
Centre - qui sont d'autant plus importantes qu'elles sont loin d'etre evidentes pour 
1'utilisateur exteme et qu'elles peuvent etre problematiques au regard du public inteme 
-. L'enquete menee aupres du public inteme a pu precisement faire apparaitre des 
demandes dont la satisfaction n'entrerait pas dans le cadre des missions telles qu'elles 
ont pu etre defmies. 
En tout demier lieu seraient lues les considerations certes triviales mais necessaires 
relatives aux conditions de facturation de certains des services offerts par le Centre. 

Notre auteur souligne egalement que les conditions imposees a la 
communication consideree par elle, qu'il s'agisse de l'ecran ou du support publicitaire 
- dont la particularite est d'etre exigu, de meme que notre produit -, emportent la 
"necessite d'une modification de nature et de contenu du message". Yveline Batiche 
indique que "l'individu moyen a une capacite d'attention limitee dans le temps". En 
effet, l'attention dont peut faire preuve le lecteur est consideree comme un potentiel, 
mieux, un capital, qui se reduirait au fil du temps - et des lignes et pages -. 
Aussi convient-il de "Restreindre volontairement le nombre de signes typographiques", 
la "necessite de hrievete du message" prevalant. L'auteur du message a transmettre doit 
donc faire preuve de concision, sans abreviation excessive. "Cette concision, dans les 
dispositions spatiales et typographiques comme dans le contenu, et aussi l'obligation de 
commencer par 1'essentiel (sans rien reporter a la fin), garants d'une attention 
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suffisante chez le recepteur [...] vont obliger le createur a modifier non seulement [...] 
son style mais aussi et surtout les schemes de pensee". 
En ce qui conceme le style, il s'agit d'observer les regles de lisibilite, qui interdisent 
"les mots trop longs, trop vagues, les mots composes, les neologismes, les mots rares 
[...], les toumures pouvant deconcerter le lecteur", qu'il s'agit de remplacer par "des 
mots courts, simples mais precis, des mots anciens et des mots dont la polysemie est 
importante". 
En ce qui conceme les schemes de pensee, "pour obtenir la concision requise", il est 
necessaire de "faire preuve [...] d'une clarte et d'une rigueur cartesienne, elements 
indispensables du processus mental de schematisation, c'est-a-dire d'employer le 
schema qui fait passer de 1'idee a 1'image"10. 
Remarquons que sur ce point la structuration qu'on a voulu forte du produit semble 
repondre a 1'imperatif de cartesianisme. 

Le balisage du parcours visuel auquel on s'est essaye peut peut-etre contribuer a 
alleger les contraintes socio-culturelles qui president a la lecture et a l'appropriation de 
tout texte : "quelle que soit la nature du message, prophetie religieuse, discours 
politique, image publicitaire, objet technique, etc., la reception est fonction des 
schemes de perception, de pensee et d'appreciation des recepteurs" ; le balisage 
indique, ou il s'agit de faire ressortir visuellement 1'essentiel et le sens de lecture, ne 
serait-il pas un moyen d'echapper - en partie, assurement - aux "lois de la diffusion 
differentielle de l'information", au principe selon lequel "toutes les fois qu'un message 
unique est propose a une societe differenciee, il est 1'objet d'une reception 
quantitativement et qualitativement diversifiee"11 ? 

Le balisage du parcours visuel, cense faciliter 1'acte de lecture, est aussi l'un des 
elements - avec l'"originalite" du produit - qui contribuent a ce que le produit puisse se 
"demarquer". II s'agit la d'une imperieuse necessite, puisque le taux de mortalite des 
messages publicitaires est particulierement eleve : le client potentiel serait expose a 
une moyenne de 300 a 600 messages par jour, il n'en percevrait effectivement qu'entre 
30 et 80, et moins de 10 messages auraient une probabilite non negligeable d'influencer 
son comportement12. 

10BATICHE Yveline, La lecture de la page-ecran, p. 173-175, 177-178 ; c'est 1'auteur qui souligne. Afin 
d'assurer la brievete requise, on peut notamment tenir compte de la loi de Zipf. Ce professeur de l'Universite de 
Harvard, createur de la statistique linguistique, enseignait que la longueur d'un mot est liee a la frequence de 
son emploi: plus celle-ci est grande, plus le mot est bref. 
On peut egalement penser a 1'indice de Flesh. Cet indice, mis au point statistiquement pour la langue 
americaine, a ete adopte au frangais par Kandel et Moles. Cette loi statistique peut s'enoncer ainsi : 
facilite de lecture = constante - kl longueur des mots - k2 longueur des phrases. 
Adaptee a la langue fran^aise, la formule de calcul du niveau de facilite de lecture - ou lisibilite - est affectee 
des constante et coefficients suivants: 
lisibilite = 209 - (1,15 x longueur des phrases) - (0,68 longueur des mots). 
1 'BOURDIEU Pierre, Vamour de l'art, p. 118-119. On peut egalement penser a 1'ecole de la reception, selon 
laquelle un texte est polysemique, n'est jamais que ce que la multiplicite de ses lectures lui donne comme sens ; 
au demeurant, la multiplicite de 1'appropriation des textes, caracteristique du lecteur "braconnier" et "bricoleur" 
de Michel de Certeau, qui impliquerait une action productrice en chacun qui vient faire exister et alterer les 
textes, n'est pas de plano antinomique avec 1'idee que cet "art du braconnage" puisse s'exercer sous contrainte 
(sociale). 
12D'apres BROCHARD Bernard, LANDREVIE Jacques, Le Publicitor. 
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Pour autant, il convient de souligner qu'un tel balisage ne peut etre 
qu'impaiiait: un auteur va meme jusque pretendre qu'"a 1'auberge du visuel, chacun 
apporte sa perception"13. 

c/ A propos des caracteres 

La police employee pour l'ensemble des textes est 1'Helvetica, i.e. la police 
"reglementaire" de la D.M.F., preconisee par la charte graphique. Les utilisateurs de 
1'environnement Windows pourront remarquer que cette police correspond a ce que 
Microsoft a appele, dans le cadre de son traitement de texte Winword14, l'"Arial" 
- police que l'on a utilisee pour l'elaboration des maquettes en inteme -. 

On soulignera l'usage mesure des majuscules. On a en effet privilegie les 
caracteres de bas de casse : ceux-ci se font presque rares a une epoque oii les messages 
- specialement ceux de nature publicitaire - semblent verser dans une utilisation 
compulsive des capitales. La regle suivie en la matiere a donc ete la suivante : plutot 
que d'employer des caracteres de haut de casse a chaque nouvel item, les capitales ont 
ete reservees aux premieres lettres des noms d'institution et a la premiere lettre des 
mots par lesquels commencent une phrase. De ce point de vue, si les titres - verticaux -
debutent par une capitale, c'est essentiellement parce qu'ils ont ete rediges sous la 
forme de phrases et non pour la seule raison qu'ils sont des titres. On pourra encore 
remarquer que 1'emploi peu frequent des capitales s'inscrit dans la politique generale de 
communication de la D.M.F. : ainsi, aucun des titres de chapitre ou sous-chapitre de 
son Mode d'emploi pas plus que le titre meme de celui-ci n'emploient de caractere de 
haut de casse, y compris pour la premiere lettre des premiers mots concemes, surtout, 
l'"anatheme" dont les capitales sont victimes est si rigoureux que le titre de la 
publication de la D.M.F. La lettre des musees de France est imprime exclusivement en 
ayant recours au bas de casse, en assumant donc une entorse a 1'orthographe de 
"France". 

d/ Les illustrations du produit 

Des la genese du projet, il etait envisage d'illustrer le depliant d'infonnation 
generale. L'objectif etait par la-meme certes de le rendre attrayant, mais aussi de le 
rendre infonnatif : c'est pourquoi les differentes maquettes realisees en inteme 
presentaient quelques images sous forme de "vignettes" susceptibles d'etre suggestives 
de la realite du Centre et de 1'image qu'on souhaitait lui donner, telles que des images 
de rangee de livres ou de terminal informatique. 

Le produit fini ne reprend pas integralement ces objectifs. En effet, notre 
interlocuteur de rimprimerie nationale n'a pas dispose de photographies correspondant 
aux images des maquettes realisees en inteme suffisamment agreables a 1'oeil pour etre 
integrees au produit. 

13DEBRAY Regis, L'Etat seducteur : les revolutions mediologiques du pouvoir, p. 133. 
14Microsoft Corporaiion. Klicrosoft Word, Version 2.0c, copyright 1989-1992. 
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On a donc recouru au fonds photographique de la Mission de la communication. 
Celle-ci disposait certes de photographies du batiment de la D.M.F., en tout cas de 
photographies de la rue des Pyramides ou de la place du meme nom, mais pas de 
photographies du Centre lui-meme ; au demeurant, il n'est pas sur que des 
photographies d'interieur aient pu etre pleinement suggestives. 

C'est ainsi qu'on trouve des photographies d'exterieur. Ces illustrations ont un 
caractere beaucoup moins thematique que les images des projets initiaux. Pour autant, 
dans la mesure ou elles rendent plus agreable le produit, partant sa lecture, on peut 
emettre l'idee qu'elles ont un caractere informatif indirect, en ce qu'elles inciteraient le 
possesseur du depliant d'information generale a lire celui-ci, a s'infoiTner de son 
contenu. 

Le format des photographies est de type "vignette", ce qui permet aux 
illustrations de baliser certes les differentes parties du produit mais de ne se substituer 
nullement au texte ; de ce point de vue, il est probable qu'un tel format soit plus 
adequat qu'une photographie en degrade remplissant la totalite des faces interieures 
- comme cela avait pu etre envisage lors d'une reunion de projet -. En effet, de tels 
degrades risquent eventuellement d'etre ou trop discrets - et 1'attrait de l'illustration 
devient des lors evanescent - ou trop presents - et le texte risque alors d'etre occulte 

En tout etat de cause, les "vignettes" conservent un caractere, sinon thematique, 
du moins evocateur. 
Ainsi, ce qui reste dans 1'esprit du lecteur du produit, c'est peut-etre une image 
d'arcades : or, celles-ci sont effectivement omnipresentes dans la realite, tant dans le 
quartier ou se trouve le batiment de la D.M.F. - et donc les illustrations d'arcades 
contribuent a faciliter la localisation du Centre - que lorsque l'on est dans le Centre lui-
meme - a tiavers les etroites fenetres de celui-ci, il est en effet donne a voir au visiteur 
un ensemble d'arcades -. 
En ce qui concerne toujours le caractere evocateur des illustrations, la statue de Jeanne 
d'Arc reproduite a proximite du bloc de texte consacre aux missions pounait, 
plaisamment, renvoyer a des missions dont on ne saurait plus s'il s'agit de celles de 
Jeanne d'Arc ou du Centre. Par ailleurs, les personnes se depla<?ant devant des arcades 
telles qu'on peut les voir en haut a droite de la face interieure centrale ne seraient-elles 
pas illustratives des publics qui se dirigent vers le Centre ? 

Les photographies presentes sur la "face de couverture" peuvent servir un but 
direct et precis de localisation : d'une part, la photographie situee dans le coin inferieur 
droit de cette face represente la place des Pyramides, un probable point de repere pour 
le candidat visiteur, d'autre part la statue de Jeanne d'Arc, qui est l'un des hauts lieux 
touristiques de la place des Pyramides si l'on en juge au nombre de photographes s'y 
interessant apergus quasi quotidiennement pendant la duree du stage et qui est mise en 
exergue dans "Centre", est elle-meme un point de repere pour trouver la place des 
Pyramides. Le "jeu de piste" serait ainsi le suivant : la statue sert de point de repere 
pour la place, la place de point de repere pour la D.M.F.. 

Enfin, il convient d'indiquer le caractere symbolique des photographies - qui 
paraissent pourtant bien representatives de la realite -. Ainsi, la photographie agreable 
a 1'oeil qui se trouve sur la troisieme face interieure n'apparaitrait comme rien d'autre 
que la representation de 1'hotel Regina15 si elle n'avait ete tionquee. De meme que le 

15Qui se trouve au n° 2 de la piace des Pyramides. 
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vraisemblable tend parfois a chasser le wai, de meme une vue d'artiste du quartier ou 
se trouve la D.M.F. a pu etre preferee a une photographie toute plate et prise de face 
du batiment de la D.M.F.. 

e/ Les couleurs 

Quant au couleurs employees, elles sont au nombre de deux : notre produit n'est 
donc pas modeste - auquel cas une seule couleur serait employee -, il n'est pas non plus 
opulent - on n'a pas recoura a la quadrichromie, mais il n'est pas avere qu'elle aurait ete 
souhaitable16 - : il s'agit du bleu et du noir - le noir represente, dans le cadre de notre 
produit et en raison de sa qualite d'impression, une couleur [facturee] a part entiere -. 

II s'agit la des deux memes couleurs employees pour le Mode d'emploi de la 
D.M.F. : ce lien de parente entre notre produit et la publication servant a la 
presentation de toiite la D.M.F. correspond a la vocation qu'a le Centre d'etie la vitrine 
de l'ensemble de la D.M.F.. Dans la merne perspective, on notera que la teinte precise 
du bleu Pantone, reference 549, adoptee pour l'ensemble du produit, est la teinte 
specifique de la D.M.F.. 

Ces deux couleurs font partie des trois couleurs que prdne le guide du logotype 
mentionne plus haut : "En communication publique, trois couleurs sont preconisees 
[...] : le bleu, le noir et le gris"17. Au demeurant, le gris est utilise pour les 
photographies. 

"Le choix de la couleur bleue evoque le calme, 1'espace"18 : n'est-ce pas propre a 
evoquer un lieu de lecture et de recherche documentaire ? 

2/ Considerations tactiles et maniabilite 

a/ Le touche 

Un sens autre que celui de la vue du lecteur est conceme par notre produit : le 
touche. C'est le grammage19 de notre produit qui influera sur le caractere agreable ou 
non de son touche, surtout sur la connotation qui en decoule - 1'idee etant qu'un produit 
puisse apparaltre, a travers le papier meme, plus ou moins luxueux -. Ce point n'est pas 
indifferent, puisqu'un document "pauwe" peut n'inspirer aucun respect - et 1'envoi 
direct a la corbeille peut supplanter sa lecture Dans cette perspective, il serait 

16Jean-Philippe Durand preconise, certes a propos des affiches 4 X 3, de "trancher par rapport a son 
environnement" : "Dans un contexte mediatique cjui utilise la couleur a profusion, une affiche noir et hlanc se 
detachera avantageusement, si tant est que la qualite de la creation soit a la hauteur" (Marketing des activites 
et des entreprises culturelles, p. 183). 11 est permis de transposer ce propos au domaine de notre depliant 
d'information generale et de considerer que celui-ci, avec son nombre limite de couleurs, se demarquerait tant 
des produits "pauvres" que des produits multicolores ; en somme, il s'agirait par la-meme, pour reprendre 
1'expression des specialistes du marketing, de "rentabiliser un differentiel d'image". 
17P. 21. 
18DURAND Jean-Philippe, Marketing des activites et des entreprises cu/ture/Ies, p. 171. 
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dommage qu'une economie sur le papier se traduise par une absence totale d'impact 
aupres du public cible. 

Precisement, notie produit beneficie d'un grammage de 132 - ce qui est 
particulierement luxueux20 -. Dans la mesure meme ou le Centi e de documentation a 
notamment vocation a etre la vitrine de la D.M.F., il convient en effet que le depliant 
d'information generale soit de bonne facture. 

b/ Le format 

Sur ce point, nous souhaiterions volontiers renvoyer aux remarques pertinentes 
et precises d'Emmanuelle Floch, qui developpe un argumentaire en faveur de la forme 
du depliant. 

Elle commence par noter que "le depliant est une forme aisement maniable : 
replie, il ne prend pas beaucoup de place". Certes, dans la suite de son argumentation, 
elle indique que cette forme convient specialement au public vise par elle, i.e. les 
touristes. Cependant, la maniabilite du produit est tres probablement une qualite a 
laquelle ne peut etre indifferent quelque public que ce soit. 

Notre auteur poursuit ainsi : "etale a plat, le depliant permet a son utilisateur 
d'embrasser d'un seul regard 1'ensemble des informations foumies, puis de s'arreter sur 
tel ou tel volet en particulier, selon son desir, pour obtenir des renseignements plus 
precis." II convient ici de preciser que le lecteur de notre depliant d'information 
generale peut embrasser d'un seul regard, en depliant l'une des faces du produit, 
l'ensemble des informations foumies d'un type donne, soit qu'il s'agisse d'informations 
destinees a la localisation - de la D.M.F., du Centie, des fonds21 -, soit qu'il s'agisse 
d'informations "de contenu" - contenu des missions, des services, etc.-. Dans la 
perspective de la vue d'ensemble que facilite la forme du depliant, on comprend qu'on 
ne puisse que faire notre la formule suivante d'Ernmanuelle Floch - a ceci pres qu'il 
s'agirait de remplacer "bibliotheque" par "centre de documentation" - : "Le choix de ce 
format se justifie donc dans notre cas puisqu'il s'agit de donner des informations 
generales sur la bibliotheque, en les presentant de faQon synthetique, face par face". 

Enfm, Emmanuelle Floch indique que "le depliant est un format facile a 
imprimer en nombre qui n'engendre pas de grands couts financiers : cet aspect 
technique et economique est egalement a prendre en compte"22. Cet aspect n'est certes 
pas negligeable, en particulier dans le contexte qui est le notre. D'une part, il s'agit en 
effet pour nous de proposer un produit dont la realisation, specialement le tirage, est 
fait en exteme - par rimprimerie nationale - : cela signifie une facturation des 
prestations demandees - bien superieures, en principe, au cout en papier, encre et 
temps homme et machine que pourrait engendrer une production "maison" -. D'autre 

19Le papier se caracterise par le grammage - parfois appele force du papier qui est la masse au metre carre. 
20Les grammages les plus courants, exprimes en grammes par metre carre, vont pour les journaux de 36 a 56, 
pour les magazines de 50 a 100, de 90 a 100 pour les couvertures de brochure et, pour les livres, les grammages 
s'etendent de 56 a 140 - avec 1'exception du "papier bible" aux grammages de 36 a 45 -. 
21Ce type d'information est dclivre par les differents plans inseres dans le produit et 1'indication des 
coordonnees du Centre. 
22FLOCH Emmanuelle, Realisation d'un depliant d'infomiation generale et de deux feuillets de 
renseignements, p. 31. 
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prnt, 1'objectif - certes facultatif - etait de faire prendre en charge par la Mission de la 
communication et non par le Centre le cout de production du depliant d'infomiation 
generale ; il s'agissait donc de negocier, et la maniere maximaliste est generalement 
vouee a 1'echec23. C'est au regard de ces contraintes que s'explique en partie la fagon 
dont s'inscrit notre produit au sein de la "hierarchie" des produits infonnatifs et 
publicitaires sous le regard des moyens fmanciers mis en oeuvre, tels que peut les 
traduire la forme du support. Le produit n'est certes pas un depliant de forrnat A3 en 
quadrichromie, il est en tout etat de cause fort eloigne de la simple photocopie que 
propose tel centre de documentation d'administration centrale24. II convient enfin 
d'ajouter que faire etat des contraintes fmancieres ne signifie pas que celles-ci soient 
jamais exclusives de preoccupations "de fond", assurement plus importantes. De toute 
fagon, il etait, a la rigueur, possible de faire appel au budget propre du Centre pour 
assurer le fmancement du produit propose, par ailleurs et surtout, il n'est rien moins 
que sur qu'un volumineux produit de format A3 soit davantage susceptible de 
convaincre nos publics. 

3/ La structuration adoptee 

a/ La distinction des differentes parties 

Doit etre justifiee et soulignee peut-etre pas tant la nature des differentes parties 
du produit - quant a leur contenu, elles presentent bon nombre de similitudes avec 
d'autres produits - que 1'idee meme d'une sfructuration qu'on a voulu forte - sans 
revenir a l'"exigence de cartesianisme" vue plus haut. Ainsi, chaque face de notre 
produit a son "identite", surtout 1'ensemble des textes - pourtant peu volumineux - se 
decompose en pas moins de six blocs - consacres aux missions, services, ressources, 
publics, horaires et localisation -: on s'est efforce de realiser un produit dont la lecture 
puisse etre "modulaire", a la carte, sans long bloc de texte dont la simple vue aurait pu 
apparaitre indigeste. Cette modularite a ete rendue explicite par 1'emploi de nombreux 
titres, destines a accroitre la lisibilite de 1'ensemble ainsi qu'a rendre visibles les 
articulations. 

b/ Les intitules 

On remarquera le caractere vertical des titres. Ce procede semble cumuler 
certains avantages. II s'insere parfaitement dans la charte graphique d'un ministere dont 

23La proposition d'une solution trop onereuse risquait d'impliquer une rupture des negociations. Ici comme 
ailleurs, la stategie consistant a demander beaucoup pour obtenir un peu est eculee. 
24U ne faut voir ici nulle intention critique : pour evaluer un produit, il s'agit de se demander non seulement s'il 
est efficace mais encore efficient. En tout cas, 1'evalualion du produit auquel il est fait allusion ici, sous le strict 
regard de 1'efficience, n'est pas forcement negative. II s'agit cependant certes de prendre aussi en compte 
l'eventuelle mauvaise image que pourrait distiller un produit par trop fruste : en effet, un produit n'impliquant 
qu'un cout immediat - de production - faible non seulement ne rapporte pas forcemcnt mais peut encore couter -
specialement, en termes d'image 
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on sait que les logotypes successifs sont impregnes de verticalite ; peut egalement etre 
evoque ici 1 eMode d'emp!oi de la D.M.F., dont le titre se Jit aussi verticalement: on a 
deja eu 1'occasion d'indiquer les tenants et aboutissants de la parente entre les deux 
publications. Pour autant ce respect de type normatif n'est pas en 1'espece depourvu 
d'agrement. II poursuit egalement un objectif concret de distinction accentuee entre le 
corps de chaque bloc de texte et le titre qui lui conespond sans avoir besoin de 
recourir a une police specifique - la police Helvetica25 a ainsi pu servir pour 1'ensemble 
des textes - . Enfin il n'est pas interdit de penser que la verticalite peut intriguer le 
lecteur, attiser sa curiosite et constituerait des lors un adjuvant incitant a la lecture du 
depliant d'information generale. 

Les titres presentent egalement la paiticularite d'ehe sous forme de phrase 
interrogative : il s'agit la d'insuffler a la lecture du produit un certain dynamisme, 
d'instaurer unjeu de questions-reponses, d'etablir une interaction entie le lecteur - dont 
on espere qu'il puisse faire siens les titres-questions - et le Centre - dont les "reponses" 
sont formulees dans les differents blocs de texte -. Le souci a donc ete de se mettre a la 
place du lecteur neophyte, d'envisager les questions qu'il est susceptible de se poser a 
propos du Centre ; il s'agissait aussi de faire en sorte que le lecteur s'implique dans la 
lecture du depliant d'information generale en se posant des questions, c'est-a-dire en 
adoptant les questions que nous lui suggerons a travers les intitules, plutot que de se 
livrer a une lecture "passive" d'un expose "a plat", lineaire. 

B/ CONSIDERATIONS RELATIVES AUX FACES INTERIEURES DU 
PRODUIT26 

Ces faces sont celles qui n'apparaissent pas lorsque le produit est replie. On se 
liwera ici a un expose suivant une lecture par bloc de texte et par face du produit - ce 
qui ne coirespond pas naturellement au parcours visuel effectif du lecteur -. 

1/ Le texte consacre aux missions du Centre 

Le bloc de texte consacre aux missions du Centre est de loin le plus essentiel27. 
Le bloc de texte en question est essentiel en ce qu'il apporte des reponses a la question 
prealable que tout public potentiel est amene a se poser a propos d'un service 
d'information qu'il ne connait pas encore ou mal: que fait le service en question ? 

II s'agit de justifier ici la presence des differents elements decrivant les missions 
du Centre. 

25Dont on a vu plus haut qu'elle est la police "reglementaire" du ministere. 
26Pou une meilleure comprehension, la lecture des developpements qui suivent pourra se faire en regard du 
depliant d'information generale, joint en Annexe 8. 
27C'est pourquoi, conformcment a la theorie du parcours visuel, il est susceptible d'etre lu en tout premier lieu 
par le lecteur qui ouvre Ic depliant (voir supra). 
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En premier lieu, le titre "Quels sont nos missions ?" est destine a souligner le 
caractere dynamique, actif, tendu vers une fin a realiser de la structure qu'est le Centre. 
En somme, il s'agit de faire en sorte que le Centre puisse etre considere, peu ou prou, 
comme une administration de mission - dont on sait qu'elles ont generalement bonne 
presse -. 

On remarquera qu'on rappelle, dans le corps meme du texte, 1'entite - la 
Direction des musees de France - a laquelle est rattache le Centre. Les lecteurs non 
introduits dans les arcanes de l'administration frangaise risqueraient en effet de 
1'oublier rapidement, quand bien meme 1'entite de rattachement est indiquee des la 
"page de couverture". 

II est note que le Centre "rassemble et met a la disposition du public la 
documentation" dans certains domaines. 
"Rassembler et mettre a la disposition" constitue certes une expression canonique, dont 
on peut d'ailleurs se demander si elle n'est pas eculee. Lors de 1'elaboration du depliant 
d'information generale, une expression du type "assurer la veille documentaire" a pu 
etre proposee. Cependant, elle a du etre rejetee : elle n'etait pas en effet objet de 
consensus aupres des membres du personnel du Centre, alors meme que le succes de 
notre produit documentaire passe par la plus ou moins grande propension du personnel 
a se reconnaitre dans le depliant d'information generale presentant "son" Centre et 
donc a en prescrire la lecture. L'argument a ete avance que 1'expression "veille 
documentaire" serait susceptible de reserver a quelques "happy few"28 sinon l'usage du 
Centre en tout cas la comprehension du produit en assurant la promotion. 

On remarquera que le "public" est present dans le texte, auquel fera echo la 
partie consacree aux differents publics du Centre. 

Ensuite se trouvent etre precisees la nature de la documentation ainsi que l'aire 
geographique que recouvre celle-ci. 

Cette delimitation geographique est loin d'etie negligeable. II s'agit en effet de 
faire connaitre au lecteur non seulement les richesses du Centre mais encore ses 
limites : il s'agit donc de s'efforcer de prevenir les erreurs d'orientation, au plus tot29. 

En ce qui conceme la nature de la documentation, les grands domaines 
d'application de la documentation que l'on peut trouver au Centre ont ete enumeres. On 
s'est efforce d'etie sobre, on s'est ainsi ici refuse a employer des expressions telles que 
"dans tous les domaines" et "dans des domaines varies" : celles-ci ne sont pas sans 
artifice, et ce qui est acceptable dans une annonce destinee a assurer la promotion dans 
une revue - dont la duree de vie est plus ou moins ephemere - l'est moins dans le cadre 
de notre produit - qui se veut etre autant informatif que publicitaire et qui aspire a une 
duree de vie plus longue que celle d'une annonce -. 

Le premier des trois grands domaines indiques recouvre les "organisation, 
administration, gestion" des musees frangais. II s'agit ici d'une documentation dont le 
pourvoyeur exclusif, specialement si l'on se trouve dans le cadre de la litterature grise, 
peut etre le Centre. 

28L'expression est de Nicole Pot, chef du Departement des affaires fmancieres, juridiques et generales. 
29L'enquete menee aupres du public interne legitime cette preoccupation : certains membres de la D.M.F. 
attendent en effet du Centre qu'il ait une couverture internationale. 
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Le deuxieme domaine a trait aux "collections" : si tant est que le Centre n'est 
pas destine a satisfaire les recherches documentaires relatives a telle ou telle oeuvre 
d'art en elle-meme et pour elle-meme, les oeuvres d'art considerees comme faisant 
partie de collections d'oeuvres ont partie liee avec les missions du Centre. 

Enfin, ont ete mentionnees museologie et museographie. Le premier terme 
aurait une connotation plus theorique, le second servirait a nommer une discipline plus 
pratique. Pour autant, il a pu etre verifie dans le cadre meme de la D.M.F., dont les 
membres sont a priori sous ce regard des "inities", que la distinction n'est pas toujours 
claire. En tout cas, en adoptant, voire en associant les deux termes, le lecteur sait qu'il 
peut satisfaire dans le Centre ses besoins documentaires relatifs a ces deux disciplines, 
quand bien meme leurs frontieres seraient assez floues. 

Dans le souci deja manifeste ci-dessus de prevenir les eireurs d'orientation, on a 
contrevenu a la norme publicitaire qui stipulerait la prohibition des expressions 
negatives : il s'agit ici de dire precisement ce que le Centre n'est pas, afm d'eviter que 
des lecteurs ne nounissent de faux espoirs - et afin d'ancrer le Centre dans sa 
specificite, dans son identite, en le differenciant des bibliotheques d'ait -. Cependant, 
pour attenuer la violence d'une expression negative, celle-ci a ete redigee en italique, 
un peu a la maniere d'un commentaire destine a servir d'adjuvant, a aider a la 
comprehension du coips du texte principal - lui-meme redige en romain -. 

2/ Le texte consacre aux services offerts par le Centre 

La notion de service se definit surtout, dans le cadre de notre depliant 
d'information generale, par rapport a celle de ressource : les services constitueraient les 
moyens d'acceder aux ressources proposees par le Centre. 

Le premier service mentionne est le libre acces. En effet, outre son aspect 
infomiatif, cette mention peut favoriser dans 1'esprit du lecteur 1'emergence de 1'image 
d'un Centre ouvert, non enclave et ou le lecteur est libre de ses mouvements. Une telle 
image n'a rien de naturel, d'a priori acquis, dans le contexte ou nous nous situons, i.e. 
une direction d'administration centrale. L'hypothese de l'importance qu'il convient de 
menager au libre acces a pu ehe testee au regard de cette remarque d'une lectiice, lors 
de 1'enquete menee aupres du public inteme : "//'/ Acces au lieu [...] parait aise, mais 
on aurait envie de s'y sentir chez soi = jlaner dans les rayonnages, ne pas se sentir 
obliges de demander un ouvrage et pourtant, trouver quelqu'un quand on en a besoin. 
Exigeante ?"30. 

Au demeurant, rappelons que le libre acces est d'autant plus essentiel - et il est 
donc d'autant plus essentiel d'indiquer son existence - que seule une faible partie des 
documents conserves au Centre a deja pu etre cataloguee. 

30Or, il y a tout lieu de penser que de telles "exigences" puissent, a fortiori, se manifester au sein du public 
externe, qui n'entretient pas des relations de collegue a collegue avec les membres du personnel du Centre et, 
partant, tiendrait d'autant plus a sa "liberte". 
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Les deux services indiques par la suite pourraient foit bien eveiller un interet 
particulier chez le lecteur, dans la mesure ou le tenne de "base de donnees" est 
mentionne. En tout cas, ces indications permettent de situer le Centre en pleine 
modernite. Par ailleurs, de meme qu'il a pu etre constate, par les observateurs de la vie 
des universites, que c'est notamment parce que le Service commun de la documentation 
est le seul capable d'offrir 1'acces aux banques de donnees qu'il peut etre a meme 
d'assurer effectivement sa fonction centrale au sein de la galaxie des bibliotheques 
d'U.F.R. et autres, de rneme le guichet telematique dont dispose notre Centre est 
susceptible de positionner davantage notie service d'information en tant que prestataire 
de semces documentaires pour 1'ensemble des membres de la D.M.F.. 

La mention du service du pret est pourvue d'un bemol. Certes, le personnel de la 
D.M.F. peut ainsi apparaitre avantage par rapport a un lecteur des lors relegue a 
1'exterieur du cercle des "happy few" ; pour autant, il s'agit la d'eviter les erreurs 
d'orientation, d'eviter qu'un candidat a 1'emprunt ne se rende au 6 rue des Pyramides 
inutilement, de faire en sorte que le lecteur exteme prevoit au Centre une visite 
suffisamment tot dans le cadre des horaires d'ouverture pour lui permettre d'avoir le 
temps de mener a bien ses recherches documentaires. Qui plus est, il n'est peut-etre pas 
anti-publicitaire que le lecteur exteme prenne conscience qu'il est invite a partager des 
ressources particulieres, qui constituent 1'instinment de reference de professionnels. 

Par ailleurs, l'indication d'un pret reserve au personnel de la D.M.F. est 
susceptible de "rassurer" les services qui ont confie leur documentation au Centre. 

On peut esperer que l'indication de 1'existence du service du pret permettra a 
celui-ci d'etie davantage utilise et connu qu'il ne l'est actuellement - nous renvoyons ici 
a la Troisieme partie -. 

Le service de mise a disposition d'instruments de lecture de documents qui 
n'utilisent pas le support papier doit etre mentionne. 
Cela ne va pas forcement de soi, quand bien meme de tels documents font partie des 
fonds d'un service d'information, que le moyen de les lire soit de plano mis a 
disposition : les dysfonctionnements ne sont pas qu'une vue de 1'esprit des politologues 
et autres specialistes de science administrative. Ainsi, par exemple, les mentions de 
lecteurs de videodisques dans le cadre des services et de videodisques dans le cadre 
des ressources ne constituent pas un pleonasme. "Dans un espace public 
d'accumulation et de diffusion des messages qui propose des documents aadiovisuels 
ou des systemes teiematiques d'acces aux donnees, la disponibilite [...] n'est plus 
proportionnelle au fonds, mais proportionnelle aux dispositifs de consultation"3]. 

Le dernier service indique est le service de photocopie. Sa mention est 
necessaire, specialement au regard de 1'impossibilite pour le lecteur exteme 
d'emprunter : celui-ci, contraint notamment par des imperatifs de temps, peut ainsi 
recourir a la photocopie pour poursuivre sa consultation en dehors du Centie. 

3*BARBIER-BOUVET Jean-Frangois, Publics a 1'oeuvre, p. 74. 
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3/ Le texte consacre aux ressources du Centre 

La notion de ressources a ete preferee a celle, plus habituelle, de fonds. De fait, 
celle-ci tend a etre con?ue en termes statiques - n'arrive-t-il pas d'ailleurs de parler de 
"fonds morts" ? -, alors que la premiere semble plus dynamique. 

On s'est d'une maniere generale refuse a formuler un enonce purement 
quantitatif des fonds presents. En effet, il n'est pas sur qu'un nombre mentionne de 
documents soit evocateur, symbolique d'une quelconque performance pour le lecteur. 
Au demeurant, Rejean Savard souligne que "le nombre de documents dans la 
collection d'un centre de documentation [...] peut facilement etre conteste quant a 
l'indice de performance du centre en question", dans la mesure ou ce nombre ne 
constitue qu'une "mesure d'input". En effet, le professeur de l'Ecole de 
bibliotheconomie et des sciences de l'information de 1'Universite de Montreal distingue 
les intrants - ou inputs -, i.e. "les elements qui sont presents au depart dans le 
systeme", des extrants - ou outputs -, qui "representent la performance a la sortie du 
systeme"32. 

De plus, a la difference des annonces, le depliant d'information generale a 
vocation a une certaine perennite : or, dans la mesure ou le Centre est ouvert depuis 
peu, il est encore dans une periode d'acquisition active, donc d'accroissement rapide de 
ses fonds, partant, 1'indication d'un nombre parait prematuree, en tout cas serait 
susceptible de rendre rapidement obsolete notre produit. 

A une orientation quantitative en termes de documents, on a substitue, le cas 
echeant, un chiffrage des entrees offertes, puisque le point d'acces aux documents est 
probablement ce qui importe le phis au lecteur potentiei 

On s'est abstenu de donner des indications trop detaillees car il s'agissait, 
independamment des imperatifs generaux de brievete et de concision vus plus haut, de 
ne pas desequilibrer le partage entre les types de ressources, au profit des ressources 
les plus classiques, voire les moins attrayantes. En effet, 1'essentiel des fonds de type 
multimedia n'etait pas encore mis en place a l'epoque de la conception du depliant 
d'information generale, et ces fonds n'auraient donc pas pu etre en toute hypothese 
davantage precises qu'ils ne le sont dans notre produit, alors meme qu'il etait certes 
possible d'etre beaucoup plus prolixe en ce qui conceme, par exemple, les fonds 
relatifs aux collections. 

Avant de commenter la mention de chaque categorie de ressources, il faut 
indiquer qu'une idee a preside a leur ordonnancement sur le papier : il s'agissait de 
produire un mouvement, allant des documents sur support papier aux documents de 
type multimedia, la chamiere entre ces deux types de ressources etant censee etre 
assuree par le fonds de microfiches. 

La premiere ressource mentionnee a trait aux documents relatifs aux collections 
des musees de France. Remarquons ici la precision de la delimitation de 1'aire 
geographique que recouvrent les fonds du Centre, dans le souci, deja releve, d'eviter 
les erreurs d'orientation. Le mode d'acces a cette categorie de documents, de type 
geographique, a ete souligne par la mention : "1 000 localites presentes". 

32SUTTER Eric, Sen>ices d'information et qualite, comment satisfaire les utilisateurs ?, p. 6. 
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Est abordee ensuite une richesse fondamentale du Centre, celle constituee par 
les dossiers : pour beaucoup, en effet, la confection de dossiers est la raison d'etre des 
centres de documentation : "Les dossiers documentaires sont indispensables"33. 

Les deux types d'acces possibles aux documents ont ete indiques. 
Le nombre d'un millier est symbolique, puisque les dossiers documentaires 

geographiques ne sont pas strictement au nombre d'un millier34 - de meme que le 
chiffre relatif aux collections -. 

Quant aux entrees thematiques, il convient que de tels acces, generalement 
consideres comme fort utiles, soient mentionnes. A travers les exemples cites d'entrees 
thematiques, il s'agit, d'une part, de faire comprendre au lecteur ce qu'il convient 
d'entendre par classement thematique, d'autre part il s'agit de donner des exemples 
"promotionnels". 

Dans la premiere perspective, il convient de faire allusion au classement 
alphabetique des themes : ainsi, le premier terme d'entree indique commengant par la 
lettre "A", le second par "T", ces deux termes ont toutes chances d'etre consideres 
comme les bomes liminaire et extreme du classement thematique. 

Dans la deuxieme perspective, il s'agit de mentionner des sujets qu'il ne soit pas 
trop convenu de rencontrer dans Vunivers des musees. "Animation" a ainsi ete choisi, 
puisqu'il s'agit d'un theme que ses promoteurs presentent generalement comme 
nouveau. "Technologies" a ete egalement choisi dans le souci de decrire un Centre 
toume vers la modemite, en tout cas susceptible de satisfaire des besoins 
documentaires moins classiques que, par exemple, des recherches sur des collections. 
Pour autant, une difficulte existait : certes, "Animation" pouvait etre choisi sans 
difficulte, puisque ce terme est un terme d'acces existant, cumulant Vavantage 
semantique et le fait de commencer par la premiere lettre de Valphabet; mais, quant a 
"Technologies", 1'entree reelle s'intitule "Nouvelles technologies" : on a ainsi prefere 
proposer au lecteur une entree symbolique, afin de faire allusion a Vetendue d'un 
classement alphabetique, au strict respect de la realite du Centre. 

Le terme de monographies a ete employe, dans son acception courante et non 
bibliotheconomique35. II a ete juge utile de souligner entre parentheses 1'une des 
richesses exclusives du Centre, i.e. sa litterature grise - symbolisee par Vexpression 
"rapports administratifs" -. 

Une exception a 1'absence de quantitativisme a ete menagee en ce qui conceme 
les periodiques : le chiffre de 150 titres a ete retenu, pour la raison qu'un nombre 
d'abonnements est probablement plus suggestif qu'un nombre de monographies. Du 
point de vue du lecteur, il convient de remarquer que le titre est le cas echeant un mode 
d'acces. Notons que, ici aussi, le nombre de 150 est symbolique : le comptage exact 
etait de 163 titres. On a renonce a preciser qu'il s'agit la de titres vivants : cette 
expression aurait certes ete probablement laudative, mais aux yeux des seules 

33FORGET Jacqueline, Le centre cle documentation : installation, traitement des documents et de 1'information 
bibliographique, p.19. 
34Ils sont au nombre de 1004. 
35Le defunt SCOM (Service central d'organisation et methodes de la Direction du budget du ministere de 
1'Economie, des Finances et du Budget), qui a produit un interessant travail en matiere de documentation, 
adoptait la defmition suivante : "document presentant une etude aussi detaillee et aussi complete que possible 
d'un sujet". 
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personnes quelque peu initiees a la terminologie specialisee ; il y a lieu de penser de 
toute fa?on que la majorite des lecteurs du depliant d'information generale assimilera 
titres et titres vivants. 

En ce qui concerne le Journal Officiel, il s'agissait d'etre precis afin d'eviter les 
erreurs d'orientation. Une limite temporelle a donc ete mentionnee, de meme qu'a ete 
precisee l'edition consei"vee au Centre - les autre editions pouvant d'ailleurs etre 
consultees au Centre de documentation juridique et administrative du ministere de la 
Culture et de la Francophonie -. 

L'exemple illustrant les ressources en videodisques n'est pas indifferent : 
Videomuseum36 est en effet un produit phare dans 1'univers des musees. Le 
videodisque est assurement un support dont on annonce la disparition depuis bientot 
10 ans : il n'en reste pas moins que ce support est celui qui offre la meilleure qualite de 
restitution d'images. 

Videocassettes et CD-ROM sont cites, sans guere de precision, puisque les 
fonds concernes ne sont pas encore mis en place a l'epoque de la conception du 
produit. 

Le fonds photographique est cite en tout demier lieu. II cldt certes de maniere 
logique la partie multimedia des ressources ; pour autant, son rejet en fin de liste peut 
etre emblematique de sa precarite : malgre le nombre important de metres lineaires 
qu'il occupe actuellement - ou peut-etre a cause de 1'encombrement que ce volume 
genere, le Centre devant avoir besoin de toujours plus de place dans 1'avenir en raison 
de sa politique d'acquisition -, malgre le fait qu'il est le representant effectif essentiel a 
l'heure actuelle de ce que nous pouvons baptiser secteur multimedia, son existence 
future au sein du Centre n'est pas assuree, puisqu'il semble qu'il ne contribue pas au 
coeur de cible des objectifs du Centre. 

Au total, on remarquera au sortir de cette longue liste descriptive de 1'offre 
proposee par le Centre qu'on s'est efforce de rendre compte de la largeur de 1'eventail 
de 1'offre. 

4/ Le texte consacre aux publics du Centre 

La presence de ce bloc de texte est legitime, a trois points de vue : d'une part, le 
Centre n'existe que pour satisfaire ses utilisateurs, d'autre part le depliant d'information 
generale a pour destinataires naturels ces utilisateurs - effectifs ou virtuels -, enfin il 
s'agit que notie produit favorise le passage entre publics potentiels et publics reels, ou 

36La base de donnees permettant 1'edition du disque Videomuseum est 1'oeuvre conjointe de la D.M.F., de la 
Direction des arts plastiques, avec le concours du Musee national d'art moderne. Videomuseum vise a etablir le 
recensement systematique et permanent de toutes les oeuvres d'art du XX6me siecle de tous les musees et 
collections publiques sous la forme d'un catalogue "visuel" informatise. Actuellement, quelque 35 000 oeuvres 
sont cataloguees. 
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entre publics occasionnels et publics assidus. Pour ce faire, pour atteindre l'effet 
promotionnel recherche, il convient que le lecteur de notre produit puisse se 
reconnaitre dans celui-ci, en tout cas se reconnaisse a travers les differents publics tels 
qu'ils y sont mentionnes. En somme, la mention des publics a 1'interieur meme du 
produit participe du theme "public is message". 

Nous renvoyons plus haut pour ce qui est du soulignement du caractere 
essentiel du bloc de texte consacre aux publics par le cheminement du parcours visuel. 
Que l'on se refere a ce cheminement ou a la vision du depliant d'information generale 
ouvert, on s'apergoit que les blocs consacres aux missions et aux publics sont proches 
l'un de 1'autre dans le parcours de lecture, sont en regard l'un de l'autre. 

Des le titre du bloc, la pluralite des publics, a travers le pluriel de "publics", est 
mise en exergue, pour conjurer les effets d'exclusive, pour donner a penser qu'une 
pluralite de lecteurs peut satisfaire au Centre une pluralite de besoins documentaires. 

En tout etat de cause, on s'est efforce de contrebalancer ce que les specialistes 
du marketing appellent generalement la facette associative de 1'image d'un service. 
Cette facette a partie liee avec les rapports que le service entretient avec son 
environnement : l'idee est qu'un service regoit de son environnement une image qui 
s'associe a la sienne. A ce propos, Jean-Michel Salaun remarque que si le service "est 
utilise par telle ou telle categorie d'usagers, s'il appartient a telle ou telle strncture, [...] 
il profitera de, ou subira, leur reputation"37. II s'agit donc de diffuser 1'image d'un 
Centre ouvert et non enclave dans "sa" direction d'administration centrale. 

Le plan qui a preside a 1'elaboration du bloc concerne suit un mouvement qui 
part du public interne - "le personnel de la D.M.F." - pour s'elargir a "toute personne 
interessee par les musees de France"38. 

Les membres de la D.M.F. se devaient d'etre mentionnes, puisque, aussi bien, le 
depliant d'information generale a vocation a etre diffuse aux publics internes et 
externes. Qui plus est, le Centre ayant vocation a etre la vitrine de la D.M.F., la mise 
en exergue du partage de ressources communes par des publics tant internes 
qu'externes peut donner une image d'ouverture a cette administration dans son entier. 

Sont ensuite mentionnes les professionnels des musees. Des figures typiques de 
cette categorie de lecteurs ont ete indiquees entre parentheses. Ces precisions 
semblaient d'autant plus necessaires que la simple mention des "professionnels des 
musees" risquait de n'inspirer dans 1'esprit du lecteur que 1'image classique des 
conservateurs de musees - alors meme que la realite actuelle de 1'univers des musees 
comprend d'autres coips professionnels et qu'une large place leur est consacree dans 
les articles des revues specialisees ainsi que dans les discours des responsables, au plus 
haut niveau -. On s'est donc efforce de faire allusion a la largeur du champ social des 
professionnels des musees - en passant du conservateur au gestionnaire - ainsi qu'a sa 
profondeur - en passant du conservateur au gardien -. Certes, il ne pouvait etre 
question d'etre exhaustif, et les points de suspension sont la pour indiquer qu'on n'a pas 
neglige l'hypothese ou un lecteur professionnel des musees ne trouverait pas sa 
profession exactement mentionnee ; un tel lecteur risque d'autant moins de se sentir 
exclu de la liste que celle-ci a ete construite a la maniere d'un inventaire a la Prevert, 

37SALAUN Jean-Michel, Marketing des bibliotheques et des centres de documentation, p. 105 ; c'est nous qui 
soulignons. 
38Les elements de connaissance des publics presentes plus haut ont permis la redaction du bloc de texte. 
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afln que le lecteur puisse avoir toute liberte pour la completer a sa guise. Cet inventaire 
est a mettre en regard des considerations de Jacques Sallois exprimees dans le cadre 
d'un entietien auquel on a pu faire reference plus haut : "Maintenant, dans les musees, 
se conjuguent les savoir-faire des mediateurs culturels, des attaches de conservation, 
des documentalistes, des conferenciers, des restaurateurs, des photographes, des 
attaches de presse, que sais-je, bref, beaucoup de metiers qui peu a peu concourent au 
rayonnement du musee"39. 

Les partenaires culturels et economiques ont ete associes dans une meme 
categorie, ne serait-ce que parce qu'on sait que le culturel et 1'economique sont 
eventuellement etroitement lies. 

Les chercheurs et etudiants devaient etre mentionnes : on a vu qu'ils 
representent, a 1'heure actuelle, une patt considerable du public exteme. De plus, la 
D.M.F. se soucie d'encourager les rapports entre recherche et musees. 

La derniere categorie de public est une mbrique un peu attrape-tout, en raison 
du souci d'eviter 1'effet d'exclusive, de donner une image d'ouverture au Centre et a la 
stracture dont il depend. Pour autant, on a tente d'evincer les simples curieux - Ia 
personne concernee est certes quelconque mais "interessee" -. On remarquera encore 
qu'on a tenu de nouveau a preciser 1'aire geographique recouverte par le Centre, dans le 
souci d'eviter les erreurs d'orientation : seuls sont concemes les "musees de France". 

5/ Le texte consacre aux considerations financieres 

II n'est pas indifferent que ce bloc soit depourvu de titre et ait ete rejete en fin 
du parcours visuel. Cependant, les considerations fmancieres, certes triviales, etaient 
necessaires pour assurer une information suffisante au lecteur. 

Qui plus est, une telle information - signifiant a contrario une exoneration au 
profit du public inteme - ne peut mecontenter celui-ci, voire est susceptible d'etre 
gratifiante pour lui : il s'agirait que le public inteme ait conscience que malgre la 
dualite des publics le Centre de documentation de la D.M.F. reste bien "son" centre. 

L'indication du caractere payant de certains services, en particulier des bases de 
donnees, pourrait au reste avoir des effets promotionnels aupres du public exteme : un 
courant de pensee en bibliotheconomie tient en effet que le caractere tarife d'un service 
rehausse son merite aux yeux de ses utilisateurs, le valorise. Cet effet gratifiant a pu 
etre observe dans le domaine des bibliotheques universitaires : or, 1'on sait qu'une 
partie importante du public exteme est constituee d'etudiants. 

39SALL01S Jacques, Propos recueillis par Marie-Agnes Sonrier et Jean-Marcel Humbert le 8 janvier 1992, 
Musees s collectionspubliques cle France, juin 92, ISSN 0996-0961, p. 41. Au demeurant, on retrouve souvent 
1'expression de la "diversite des fonctions d'un musee" dans le discours de Jacques Sallois. 
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C/ CONSIDERATIONS RELATIVES AUX FACES EXTERIEURES 
DU PRODUIT 

1/ La premiere face de couverture 

II s'agit la du recto de notre produit une fois replie. 
On remarque que, plutdt que de souligner la tutelle directe du Centre, Ie 

Departement des affaires fmancieres, juridiques et generales, c'est la Direction des 
musees de France qui apparait en exergue. Cela correspond a la vocation du Centre 
d'etre le centre de documentation de la D.M.F. en general, cela conespond aussi a la 
realite : il ne semble pas que les membres du Departement de tutelle soient des 
utilisateurs privilegies du Centre. Ce dispositif est assurement conforme a la vocation 
du Centre d'etre la vihine de la D.M.F.. 

On notera 1'effet graphique produit par le choc constitue par 1'opposition entre 
un gigantesque "Centre" vertical et un modeste "de documentation" horizontal, qui 
saute peut-etre d'autant plus aux yeux du lecteur qu'il est en contrepoint, qu'il est plus 
petit de taille. 
L'idee - qui, originellement, est celle de David Corvaisier, notre interlocuteur de 
Hmprimerie nationale - est qu'un motif secondaire puisse se superposer au theme 
principal, voire le supplanter, que "documentation", malgre sa petite taille, est d'autant 
mieux pergu qu'il semble plus petit. 

On remarquera aussi la tendance du terme "Centre" a deborder du produit. Sur 
ce point, on peut se referer au compte-rendu du concours pour 1'etude et la creation du 
logotype du ministere de la Culture, de la Communication, des Grands Travaux et du 
Bicentenaire, ou il s'agirait simplement de remplacer "Culture" par "Centre" : 
"l'extension du mot Culture hors des frontieres graphiques du bloc-tampon du 
ministere ainsi que la transparence de ses caracteres etablissent une relation interactive 
entre le mot lui-meme et le fond sur lequel il vient se positionner." Un certain 
dynamisme serait ainsi cree. 

2/Propositions pour un plan du Centre 

Le plan du Centre ne peut-il pas etre considere comme un adjuvant a la visite 
du Centre ? Ainsi, il ne nous semble pas interdit d'adopter ici les raisons pour 
lesquelles Pierre Bourdieu se prononce en faveur d'adjuvants, dans le cadre certes du 
musee : "En fait, fleches, panneaux, guides, conferenciers ou hdtesses [...] 
proclameraient, par leur simple existence, [...] le droit d'etre la [...] ils contribueraient 
a minimiser le sentiment de 1'inaccessibilite"40. Dans le meme sens, Jean-Claude 
Passeron a pu souligner que le libre acces dont le but ideal est 1'autonomie de 
1'utilisateur n'est pas un moyen magiquement efficace : son succes exige des usagers la 
connaissance du teiritoire libre d'acces41. II s'agirait ainsi de devoiler a distance ce qui 

40BOURDIEU Pierre, Uamour de l'art, p. 85 ; c'est nous qui soulignons. 
41PASSERON Jean-Claude, Images en bibliotheque, images de bibliotheque, p. 69-83. 
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pourrait apparaitre aux yeux de certains comme une enclave de service public, de 
service operationnel, au sein d'une administtation centrale dont la caracteristique est 
bien entendu, a 1'instar de toutes les directions generales d'entreprise, d'etre constituee 
essentiellement de semces fonctionnels. 

II convient certes de remarquer que le libre acces offert aux lecteurs du Centre 
est certes un service a part entiere mais que, selon le personnel du Centre interroge a 
ce propos, rares sont les lecteurs venus pour la premiere fois qui utilisent ce service, 
qui "osent" ou font la demarche de "se promener" entre les rayons. Le projet ici est 
donc que le plan leur soit un guide, une incitation pour l'utilisation du libre acces 
- l'idee n'etant pas seulement que le plan reduirait la complexite de lieux d'apparence 
simple42 mais aussi qu'il concretiserait, appuierait 1'invitation au service du libre acces 
tel qu'il est mentionne litteralement dans le coips de notre produit -. 
Au regard du service du libre acces, le plan du Centre contribuerait ainsi a la gestion 
de la servuction. 

Le plan tel que realise ne pretend ni ne veut etre un plan d'architecte. II 
s'apparenterait plutdt a un plan de masse. 

Surtout, deux principes ont prevalu dans sa conception : sa lisibilite et 
1'importance accordee a la documentation et aux besoins du lecteur dans ce plan. 

Uimportance accordee a la documentation dans le plan propose transparait a 
travers l'indifference qui a pu exister lors de sa conception vis-a-vis des 
caracteristiques architecturales du Centre. Ainsi, n'ont pas ete representees les fenetres, 
ni les nombreuses colonnes qui jalonnent le Centre : un lecteur peut etre a la recherche 
d'un periodique, probablement pas d'une fenetre. Cependant, quelques espaces vides 
d'usage documentaire - les murs perpendiculaires au sens de la longueur du Centre, 
l'escalier de secours, la baie vitree de 1'entree ont ete representees en noir, afin que le 
lecteur puisse facilement se reperer. Precisement, et a titre d'exemple, on constatera 
que les catalogues semblent occuper la totalite du mur de la deuxieme alveole en 
partant de la gauche du plan : or, s'il est viai que les seuls documents presents dans cet 
espace soient des catalogues, il n'en reste pas moins que le mur comporte des fenetres -
non representees -, inten ompant le continuum documentaire tel qu'il semble exister sur 
le plan que nous proposons. 
II s'agit donc la d'un "plan symbolique". 

La litterature grise est mentionnee, accompagnee de precisions concemant cette 
expression ties probablement sibylline aux yeux de bon nombre des lecteurs potentiels 
du depliant d'information generale. Pour autant, il a paru legitime, meme pedagogique, 
de mentionner cette expression, parfois meconnue des professionnels eux-memes : 
employer un langage de specialiste en le faisant accompagner de son mode d'emploi 
ne contrevient guere aux imperatifs de la communication. 

II s'agissait cependant d'employer 1'expression pour deux autres raisons, outre la 
raison pedagogique : d'une part, le Centre se doit d'avoir une image dynamique, 
modeme - et l'emploi des concepts les plus nouveaux peut y contribuer -, d'autre part, 
il convient de souligner 1'importance de la litterature grise, qui constitue pour ainsi dire 
le pre cane du Centre - aucun autre service d'information, aussi grand soit-il, ne peut 

42La simplicite etant une notion bien subjective : "Bien des problemes des bibliotheques et des centres de 
documentation ont pour origine"[une]"sous-estimation de 1'apprentissage de 1'usager" (Jean-Michel Salaiin. 
Marketing des bihliotheques et des centres de documentation, p. 59). 
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pretendre posseder cette litterature produite par la D.M.F. -. Cette mise en exergue 
passe ainsi par une redondance, plutdt un redoublement d'effort pour signaler ce type 
de documents, puisque dans le corps meme du depliant d'information generale, il est 
question des "rapports administratifs". 

Par ailleurs, le professionnalisme passant generalement par la specificite du 
vocabulaire, l'expression "litterature grise" fournit 1'occasion de souligner ce 
professionnalisme, partant, de conforter l'identite du Centre - et de son personnel 

On s'est generalement efforce d'employer des expressions conformes a la 
signaletique disposee dans le Centre, afin d'eviter ou la confusion dans l'esprit des 
lecteurs ou le sentiment d'incoherence entie la signaletique du batiment et les 
indications du support papier. Pour autant, une exception a cette regle generale a ete 
menagee : il a ete decide, apres consultation de nos interlocuteurs habituels au Centre, 
de ne pas avaliser dans le depliant d'information generale le terme "audiovisuel", 
employe en signaletique dans le Centre pour designer ce que nous avons appele 
"multimedia" sur le depliant. En effet, 1'audiovisuel est un concept bien trop precis et 
etroit pour definir le fonds dont dispose ou disposera le Centre dans le domaine du 
multimedia. Pour autant, nous sommes d'avis, avec Thierry Lafouge43, que "le 
multimedia est un simple concept marketing" : c'est precisement le caractere 
promotionnel de 1'expression qui a oriente notre choix. 

3/ La derniere face de couverture 

II s'agit la du verso de notre produit une fois replie. 
Le premier bloc de texte est consacre aux horaires du Centre : cette infomiation 

est bien entendu "capitale, puisqu'elle conditionne le simple fait de pouvoir penetrer 
dans le service d'information"44. Cette information est d'autant plus precieuse qu'elle ne 
s'adresse pas seulement aux lecteurs n'ayant jamais frequente le Centre mais aussi et 
tout particulierement aux lecteurs effectifs, en particuliers les assidus : en effet, ceux-ci 
pourraient voir leurs "habitudes" perturbees par le fait que la diffusion du depliant 
d'information generale coincide avec 1'adoption par le Centre de nouveaux horaires. A 
des horaires alternant des ouveitures en matinee et en apres-midi, jugees trop 
compliques pour les lecteurs, seront ainsi substitues des horaires d'ouverture limites 
aux seuls apres-midi mais a tous les apres-midi. 

Le second bloc permet au lecteur de localiser le batiment qui heberge le Centre. 
La localisation a ete facilitee - et agrementee - par un plan. Si tant est que la rue 

des Pyramides n'est pas la plus celebre de Paris, si tant est que la D.M.F. ne soit pas 
l'une de ses institutions les plus connues, le Centre, grace a 1'insertion d'un plan dans le 
depliant d'infomiation generale, beneficie, au regard de la facilite de sa localisation, 
d'un environnement pour le moins exceptionnel : le plan montre qu'il est encadre par 
les raes Saint-Honore et de Rivoli et qu'il est a proximite immediate d'institutions 
comme le Louvre ou encore les Tuileries. Certes, il n'est pas tres precis d'indiquer la 

43Professeur a 1'E.N.S.S.I.B.. 
44FLOCH Emmanuelle, Realisation d'un depliant d'information generale et de deux feuillets de 
renseignements, p. 20. 
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proximite du plus grand musee de France - et du monde - a par soi, en raison du 
volume occupe par cette institution, mais la rae des Pyramides, et donc le Centre, ont 
la chance d'etre precisement a la chamiere des deux lieux renommes que sont le 
premier musee de France et les Tuileries. 
Le souci d'aplanir les difficultes de localisation n'est certes pas negligeable : d'une part, 
l'analyse du public exteme a montre la presence de lecteurs provinciaux, voire 
d'etrangers, qui ne sont pas a priori introduits dans les arcanes de la geographie 
parisienne, d'autre part il convient tres probablement de mener une politique de 
communication susceptible d'attirer de plus nombreux professionnels de musees, 
specialement originaires de province. 

II a encore ete precise que le Centre se trouve a la "mezzanine". Outre que ce 
terme est pour le moins agreable - et peut seduire le lecteur -, il s'agit la d'une 
information indispensable ; la "mezzanine" en question se trouvant entre les premier et 
deuxieme etages, il convient d'eviter que le lecteur neophyte ne se sente egare dans le 
hall d'accueil de la D.M.F., qui n'est manifestement pas celui d'un centre de 
documentation mais bien celui d'une direction d'administration centrale. 

Sont ensuite indiquees 1'adresse postale ainsi que les coordonnees 
telephoniques. L'abreviation "fax" a ete preferee au ternie "telecopie" afin de ne pas 
mettre les numeros de telephone et de telecopie strictement, chiffre pour chiffre, l'un 
en dessous de l'autie, dans le souci d'eviter la confusion entre ceux-ci45. Les 
coordonnees telephoniques sont bien entendu indispensables, le premier contact 
pouvant ette un contact oral et telephonique. 

Ont enfin ete indiques les nombreux modes d'acces offerts par la R.A.T.P., dans 
la perspective d'abolir les obstacles relatifs a 1'acces. La station Concorde a ete 
indiquee, bien que n'etant pas la plus proche de la D.M.F., car elle peut etre reliee a la 
fois par les lignes 8 et 12. II est certes possible de changer de ligne a la station 
Concorde, d'y prendre la ligne 1 dont la station Tuileries se situe a proximite 
immediate de la D.M.F. : pour autant, il n'est pas interdit de penser que le visiteur du 
Centre pourrait preferer a une attente de correspondance sous terre un trajet en forme 
de promenade a travers le Jardin des Tuileries. 

On pouvait certes envisager une pennutation entre les informations se trouvant 
au verso du produit replie et celles se trouvant sur la troisieme face "exterieure" mais 
cachee quand le produit n'est pas deplie - i.e. le plan du Centre -. Toutes ces 
informations ont vocation notamment a guider le lecteur et ont un caractere pratique : 
il est plus commode pour le lecteur de se deplacer a 1'aide d'un plan du Centre peu 
volumineux - et donc avec un depliant ferme -, de meme des informations situees au 
verso d'un depliant sont immediatement accessibles sans qu'il soit besoin de 1'ouvrir. 
Cependant, comme il n'etait pas possible de placer 1'ensemble des informations sur une 
meme face, il a fallu faire un choix ; qui plus est, le plan du Centre peut recouvrir la 
face de couverture, ce qui permet au lecteur de se guider dans le Centre avec le produit 
ferme. 

45Quiconque a fait la desagreable expcrience de 1'ecoute d'une porteuse comprendra aisement ce souci. 
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D/ REALISATION DU PRODUIT ET MESURES 
D'ACCOMPAGNEMENT 

1/ Realisation 

Le produit a ete realise par rimprimerie nationale ; le cout total s'est eleve a 
19 500 F. - le tirage etant de 10 000 exemplaires On remarquera que, si la realisation 
materielle s'est ainsi faite en externe, il semble que la D.M.F. souhaite, a 1'avenir, 
assurer elle-meme toute la chaine de fabrication, de la conception a la realisation 
materielle. En effet, le document consacre a VActualisation du schema directeur 
informatique de la Direction des musees de France"46, dans sa partie traitant de la 
"modernisation", prevoit, dans le domaine de la communication, la "Mise en place d'un 
atelier d'edition" ; l'objectif de ce projet est "d'equiper le service [la Mission de la 
communication] afin qu'il puisse produire 1'essentiel des documents de communication 
de la Direction". En effet, Jacques Sallois, auteur de la preface de ce document, 
indique que l'une des "grandes priorites" presidant "a la mise en place du systeme 
d'information de la Direction dans les trois ans a venir" est de "developper les outils de 
documentation et de diffusion de l'information aupres des partenaires et des publics". 
En tout etat de cause, 1'importance du budget consacre au depliant d'information 
generale s'explique tres probablement par ce caractere prioritaire du domaine de la 
communication. 

2/ Mesures cTaccompagnement 

Un publipostage a ete envisage. L'idee est de proceder a un envoi personnalise 
du depliant d'information generale a chacun des membres de la D.M.F., ainsi qu'a un 
certain nombre d'autres cibles. Cet envoi se doit en effet d'etre nominatif et 
individualise, dans la mesure ou, comme a pu le souligner le responsable de la Mission 
de la communication de la D.M.F., les envois groupes dans les services atteignent plus 
difficilement leur destinataire, ne sont pas de plano repartis et lus. On trouvera en 
Annexe 3 le plan de diffusion du depliant d'information generale propose a la direction 
du Centre. 

La politique d'accompagnement se traduit egalement par la parution d'annonces 
dans la presse, informant de 1'ouverture du Centre de documentation el de la mise a 
disposition d'un depliant d'information generale relatif a ce Centre. 

"Une action de communication publicitaire passe par un vecteur de 
communication. Son choix depend directement de 1'objectif de communication vise et 
de la cible a atteindre. [...] Deux criteres president a la selection des medias : 
1'efficacite et le cout". 

46FRANCE. DIRECTION DES MUSEES DE FRANCE, Actualisation du schema directeur informatique de la 
Direction des musees de France : modemiser gerer informer. 
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Quant a 1'efficacite, on a en particulier pressenti des revues specialisees 
s'adressant aux professionnels des musees, plus generalement aux "non etudiants", 
dont on sait en effet qu'ils ne constituent guere 1'essentiel du public externe du Centre. 

Quant au cout, on s'est efforce que la parution soit gratuite. 

Les supports envisages sont tous des revues specialisees. Jean-Philippe Durand 
souligne certes que leur fonction principale, en tant que support d'annonces, est 
d'informer sur un contenu, pour autant il note que ces revues peuvent comporter une 
fonction secondaire de vente - le consultant de l'A.R.S.E.C. envisage le procede du 
coupon-reponse - : on peut considerer que 1'indication de la disponibilite d'un depliant 
d'information generale accompagnee des coordonnees telephoniques a utiliser si on 
souhaite recevoir le produit, formule que nous avons retenue, est tres proche d'une 
technique de marketing direct. Cet auteur souligne aussi 1'etendue geographique de 
l'impact de la paration d'annonces dans des revues. Ce que Jean-Philippe Durand 
appelle la "selectivite par categories d'individus" est assuree par ce support : ce support 
est en effet le plus selectif de tous - avec la diffusion publicitaire dans les salles de 
cinema La "duree physique du message" diffuse par le canal de revues specialisees 
est egalement maximale - aucun autre support ne fait mieux -47. 

La lettre des musees de France^ a ete bien entendu contactee ; celle-ci est 
diffusee par la Mission de la communication de la D.M.F. et apporte a ses lecteurs, 
chaque mois, une synthese des informations concemant la D.M.F. et les musees de 
France, tant musees des collectivites temtoriales et des associations que musees 
nationaux. Uinsertion est a envisager sur la huitieme et demiere page, consacree aux 
"actualites". 

La Lettre d'information du ministere de la Culture et de la Francophonie49, a 
parution bimensuelle, est un autre support pressenti. L'annonce relative a notie Centre 
trouve idealement sa place dans la rabrique "Culture, mode d'emploi" : cette rabrique, 
presentee sous forme de fiche a decouper, est precisement destinee a recueillir les 
informations concemant les services d'information et de documentation du ministere. 

La Lettre de 1'OCIM (Office de Cooperation et d'Information Museographiques) 
constitue un autre support envisage, a parution bimestrielle50. II s'agit d'une revue a 
caractere technique et scientifique, centiee sur les questions museographiques. Cette 
revue comporte des rabriques consacrees aux actualites, expositions, bibliographie, 
petites annonces ainsi que des rubriques plus techniques : "Se perfectionner", 
"Techniques museographiques". Elle connait assurement un tirage modeste - 1600 
exemplaires -, mais 1'interet d'utiliser cette revue est qu'elle constitue l'une des 
passerelles entre 1'univers des musees et le monde de 1'enseignement51. La troisieme de 

47DURAND Jean-Philippe, Marketing cles activites et des entreprises cutturelles, p. 182, 184-185. 
48Directeur de la publication : Hubert Astier, 8 p., ISSN 0998-937. 
49Directeur de la publication : Hubert Astier, 12 p,, ISSN 0988-6702. 
5044 p„ ISSN 0994-1908. 
51Qui exerce la tutelle d'un nombre considerable de musecs: les richesses detenues par les musees sous tutelle 
du ministere de 1'Education nationale sont meconnues, pour autant il y a en plus de cent (ce que nous apprend : 
OFFICE DE COOPERATION ET D'INFORMATION MUSEOGRAPIUQUES, Guicle des musees de VEducation nationale, 
Nantes, Ouest Editions, 1991, XXIII-179 p„ ISBN 2-908261-91-X). 
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couverture indique que "La Lettre de 1'OCIM [...] est diffusee a tous les etablissements 
participant au developpement de la museographie des sciences et techniques". 
L'insertion de notre annonce est a envisager dans la mbrique "Actualites". 

"Musees 8 collections publiques de france"52 est autre support pressenti. II s'agit 
de la revue mensuelle de 1'Association generale des conservateurs des collections 
publiques de France. L'idee est de toucher les professionnels par le biais de leur 
association. L'insertion envisagee se fera sous forme de "breve". 

"L'ami de musee"53 a ete un autie support pressenti, a parution semestrielle : il 
s'agit de l'organe de liaison de la Federation frangaise des societes d'amis de musee 
(F.F.S.A.M.). Cette revue est d'autant moins a negliger que la F.F.S.A.M. regroupe 
quelque 245 societes, rassemblant plus de 70 000 personnes. 
Le support presente trois volets. Le premier est consacre a la "presence des musees": il 
s'agit de mettie en valeur la vie culturelle des musees, souvent sous forme d'interviews, 
et de donner des nouvelles des musees dans les actions communes engagees avec leurs 
associations d'amis. Le deuxieme est "a la rencontre des associations" : il s'agit d'un 
panorama tres large et structure de toute la vie associative des amis de musees ; une 
serie de breves rend compte des amis editeurs, mecenes, des animations, anniversaires, 
conseil d'administration, enquetes, rencontres. Le troisieme conceme la "vie de la 
federation" : on y trouve des conseils pratiques et la liste des associations adherentes. 
Par 1'intermediaire de cette revue, il s'agit ainsi de toucher le milieu associatif. 
L'insertion envisagee est susceptible de s'effectuer dans la mbrique "Conseils pratiques 
et informations", situee a la fin de la revue. 

Le demier support pressenti est la Lettre des musees et des expositions (LME)54, 
mensuel dont la pagination evolue de huit a seize pages. L'insertion d'une annonce est 
seulement eventuelle car d'une part ce support semble enclin tarifer ses prestations, 
d'autre part il ne constitue pas le coeur de cible de notre stiategie en matiere de 
support. Sa politique redactionnelle est en tout etat de cause d'informer de projets tres 
en amont, et donc non pas d'une stmcture deja constituee telle que la notre. 

Cependant, parallelement a la politique de communication exteme, il s'agit de 
ne pas negliger le public inteme, effectif et potentiel, et donc d'aller a sa rencontre... 

52Directeur de la publication : Genevievc Becquart, 88 p., ISSN 0996-0961. Genevieve Becquart est egalement 
presidente du Conseil d'administration de 1'Association generale des conser\'ateurs des collections publiques de 
France. 
53Directeur de la publication : Annick Bourlet, 58 p., ISSN 0991-773X. Annick Bourlet est egalement 
presidente de la F.F.S.A.M.. 
54Directeur de la publication et rcdacteur en chcf: Jean-Fran?ois Grunfcld, Paris, ISSN 0993-9067. 
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Troisieme partie : a la rencontre du public internei 

Cette rencontre s'est operee au moyen d'une enquete par questionnaire auto-
administre adresse par publipostage inteme et personnalise aux 226 membres de la 
D.M.F. travaillant au 6 rue des Pyramides, le personnel du Centre n'etant pas pris en 
compte, ainsi que par quelques entretiens de face a face. 

Avant toute chose, il convient de se poser la question de savoir si l'enquete 
menee aupres du public inteme etait necessaire. La reponse est certainement 
affirmative, au regard des sources secondaires deja disponibles qui se sont averees etre 
de nature purement quantitative et pauvres - en tout cas bien moins riches que les 
donnees deja recueillies relatives au public exteme 

Mener une enquete aupres du public inteme etait d'ailleurs d'autant plus 
necessaire que le Centre ne peut negliger - ou donner 1'impression qu'il neglige - ce 
type de public, dont la nature "inteme" signifie non pas tant qu'il serait captif mais qu'il 
pourrait eventuellement influer considerablement sur la vie de notre stmcture, 
specialement sur les moyens qui lui sont alloues. En tout etat de cause, il convient 
d'avoir a 1'esprit que "la frontiere entre le dehors et le dedans n'est pas anodine. En 
changeant de territoire, [...] on peut [...] etre accuse [...] de preferer les etrangers a ses 
propres ressortissants"2 : precisement, 1'enquete menee aupres du public inteme s'est 
faite alors que le Centre est en instance d'agrandir son territoire, est sur le point de 
s'ouvrir - officiellement - aux publics extemes. Alors que le depliant d'information 
generale est destine a satisfaire les besoins en information de 1'ensemble des publics du 
Centre, l'enquete a pour cible privilegiee le public inteme. Assurement, on aurait pu 
penser a lancer l'enquete comme prealable a la conception du produit : cependant, 
outre que des donnees deja existantes - analysees dans la Premiere partie - ont pu 
servir a nourrir cette conception, des contraintes temporelles ont conduit a ce que les 
resultats de 1'enquete n'ont pu seivir que comme test des hypotheses contenues dans le 
depliant d'infoiTnation generale - specialement en ce qui concerne la meconnaissance 
des services et ressources du Centre par le public inteme - et comme outil d'evaluation 
du produit. De fait, il s'agissait que le depliant d'information generale sorte au debut de 
1'automne 1993, de maniere a accompagner 1'ouverture officielle aux publics extemes ; 
par ailleurs, il ne pouvait etre question de lancer 1'enquete en plein coeur de la periode 
estivale, i.e. a une epoque ou de nombreux membres de la D.M.F. sont en conge - on 
n'a ainsi procede au lancement de 1'enquete que dans la deuxieme partie du mois 
d'aout 

Soulignons que 1'enquete menee aupres du public inteme tend a satisfaire un 
double objectif : un objectif de connaissance certes, mais aussi de communication. 
"Mener une enquete sur ce type de sujets [i.e. les services et produits de 
communication interne] est en soi un acte de communication et 1'etude entrera dans la 
strategie de communication de 1'entreprise, que le Dir Com' le veuille ou non !"3. On 
peut probablement importer ce jugement dans le domaine des services d'information. 

'La consultation du questionnaire enAimexe 7 favorisera la comprchension de cette Troisieme partie. 
2SALAUN Jean-Michel, Marketing cles bibliothecjues et cles centres de documentation, p. 98. 
3LIDGI Sylvie, Communication et marketing : les outils d'investigation, p. 20. 
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L'un des elements de la problematique a 1'oeuvre dans le cadre general de notre 
enquete s'inspire de preoccupations cheres aux sociologues de la lecture publique : 
l'une des questions que nous nous posons a en effet trait a la relation entre 
frequentation du Centre et profil social des visiteurs. En somme, l'une des hypotheses a 
l'oeuvre dans cette enquete est que la visite du Centie se ferait sous contrainte sociale, 
sous "contrainte structurale" pour reprendre l'expression de Piene Bourdieu. 

Mais notre tentative ne serait-elle pas constitutive d'un tiansfert illegitime de 
problematique ? Les structures sociales qui trouveraient a determiner - en partie - le 
comportement d'acteurs ou d'agents sociaux dans un univers "libre" - celui de la lecture 
publique - ne verraient-elles pas leurs effets aneantis a la porte de 1'univers 
professionnel, a la porte des bureaux ? Autrement dit, la frequentation d'un centre de 
documentation d'entreprise - a laquelle nous assimilons ici la D.M.F. - ne serait-elle 
pas determinee par des raisons strictement professionnelles ? 

La reponse a ces objections peut certes se faire par les resultats qui suivent des 
differents tests auxquels nous avons procede de la conelation entre niveau scolaire ou 
universitaire et frequentation, 1'idee etant d'ailleurs que la refutation meme d'une 
hypothese n'est pas sans apporter certaines connaissances. Cependant, quand bien 
meme les considerations professionnelles seraient le motif premier de la venue au 
Centre, il n'en reste pas moins que l'on peut emettre l'hypothese qu'un certain niveau 
scolaire ou universitaire est peut-etre la condition necessaire mais non suffisante de la 
frequentation du Centre, ou, si l'on prefere, la condition qui pemiet que la 
frequentation du Centre paraisse etre un moyen de resoudre certaines questions d'ordre 
professionnel - qui connaitraient certes une genese endogene au sein de l'univers 
professionnel et de ses preoccupations -. En somme, 1'idee est ici que le "besoin" en 
documentation est socialement constitue, quand bien meme il serait d'ordre 
professionnel. 

II n'est d'ailleurs pas indifferent ici de constater que dans leur "Avertissement", 
les auteurs de Publics a I'oeuvre mentionnent tout autant les "besoins" que les "desirs"4 

des utilisateurs d'une bibliotheque publique : une bibliotheque parisienne telle que la 
B.P.I. n'est-elle pas 1'instrument de reference, voire 1'outil de tiavail de cette categorie 
certes particuliere de "professionnels" que sont les etudiants et des lors pourquoi 
s'interdirait-on d'utiliser des hypotheses relatives a leurs rapports au service 
d'information dans le domaine des relations entretenues entre un centre de 
documentation d'entreprise et les collaborateurs de celle-ci ? 

Au total, il ne s'agit certes pas de defendre la these que "tout est egal", 
cependant, l'"irreductibilite de ce qui se passe" sur le terrain observe "a la simple 
reproduction [...] de ce qui se passe ailleurs n'entrame pas pour autant que ce qu'on y 
observe deroge radicalement aux pesanteurs sociales et culturelles qui jouent en 
d'auties lieux"5. 

En remarque prealable a Vexpose des resultats de 1'enquete, on notera que le 
partage entre repondants declarant etre deja venus au Centre de documentation et 
repondants declarant n'y etre jamais venus s'effectue, comme il fallait probablement s'y 
attendre, au profit de la premiere categorie de repondants : ceux-ci representent 85 % 

4BARBIER-BOUVET Jcan-FraiiQois. POULAIN Martine, Publics a 1'oeuvre, p. 2. 
5BARBIER-BOUVET Jean-Fran?ois, Pubiics a 1'oeuvre, p. 20. 
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des 53 personnes ayant repondu a notre questionnaire, les non visiteurs representant 
15%. Pour autant, les quelque 8 personnes n'etant pas venues au Centre et ayant 
cependant retourne leur questionnaire ne sont pas negligeables : peut-etre la formule 
"Que vous soyez ou non deja utilisateur du Centre, votre opinion nous interesse !", qui 
se voulait incitative, a contribue dans leur cas a abattre les preventions que l'on peut 
eprouver lorsqu'il est demande de se prononcer sur un sujet ou une pratique alors que 
l'on se considere a 1'egard de ce theme ou cette pratique comme "abstentionniste". 

A/ VlSITEURS ET NON VISITEURS 

1/ Existence et inexistence de la pratique 

II s'agit ici d'identifier comment se repartissent les visites du Centre en fonction 
du niveau scolaire ou universitaire des interesses. 

Certes, il est bien entendu que le niveau scolaire ou universitaire - utilise ici et 
plus loin - est un indicateur grossier, voire secondaire6, du niveau culturel, plus 
specialement du capital culturel. Surtout, au sein meme de la theorie du capital 
culturel, le niveau scolaire ou universitaire ne represente que ce que Pierre Bourdieu 
appelle un "etat" du capital culturel, specialement le capital culturel a l'etat 
institutionnalise, i.e. son objectivation sous foime de titres, et en particulier de titres 
scolaires. En tout etat de cause, le niveau d'etude, pas plus qu'il ne peut, a lui seul, etre 
constitutif du capital culturel, ne saurait etre confondu avec le niveau social : a statut 
social equivalent, deux personnes peuvent avoir suivi des cursus tres differents. On a 
regroupe par cycle les differents niveaux scolaires et universitaires7. On sait que, "sans 
agregation minimum, les lignes de force principales echappent a 1'analyse"8. 

6Pierre Bourdieu a une formule forte a cc propos : "ce que l'on saisit a travers le niveau d'instruction n'est autre 
chose que la cumulation des effets de la formation acquise au scin de la famille et dcs apprentissages sociaux 
qui supposaient eux-memes cette formation" (Uamour de l'art, p. 52). Le memc auteur poursuit, une quinzaine 
d'annees plus tard : "Le rapport qu'un individu entretient avec 1'Ecole, avec la culture qu'elle transmet et avec la 
langue qu'elle utilise et exige dcpend dans sa modalite de la distance entre son milieu familial et 1'univers 
scolaire et de ses chances generiques de survie dans le systeme, c'est-a-dire de la probabilite d'acceder a une 
position scolaire dcterminee qui est objectivement attachee a son groupe d'origine" (La nohlesse d'Etat : 
grandes ecoles et esprit de corps. Paris, Les Editions de Minuit, 1989, 568 p., Collection Le sens commun, 
ISBN 2-7073-1278-9). 
7Des difficultes particulieres de post-codage sont apparues a propos des titulaires d'un des diplomes de 1'Ecole 
du Louvre. Grace aux renseignements prccieux d'un ancien eleve de cette ecole - membre du personnel du 
Centre de documentation -, on a pu distinguer entre durees des etudes et equivalences auxquelles le cursus 
mene a l'Ecole du Louvre permet d'acceder dans 1'enseignement superieur en general. On peut ainsi s'efforcer 
de mettre en regard les labels specifiques a 1'Ecole du Louvre de ceux que l'on trouve plus generalement dans 
1'enseignemcnt supcrieur : le diplome du premier cycle de 1'Ecole du Louvre - les titulaires d'un tel dipldme se 
presentent en tant qu'"anciens elcves de 1'Ecole du Louvrc", ce flou n'ctant pas indiffcrent - equivaut a un 
D.E.U.G., alors que lc cursus dure trois annees, 1'annee consacree par la suite a ce que cette ecole appelle la 
"museographie" permet a son titulaire de beneficier d'une equivalence de la licence, quant au diplome superieur 
de 1'Ecole du Louvre, qui se prcpare pendant les trois annees suivantes et se concretise par la redaction d'un 
memoire de recherche, il ne semble pas etre le strict equivalent d'un doctorat. Pour 1'essentiel, on a utilise pour 
distinguer les divers niveaux un critere temporcl : c'est essentiellement en termes dc "baccalaureat plus x 
annees" qu'on a raisonne. On a aussi cru pertinent d'agreger les mentions selon lesquelles un troisieme cycle 
aurait ete suivi et 1'E.N.A. aurait ete integree : en efTet, 1'E.N.A. occupe une place particuliere dans la societe 
frangaise, est constitutive de la nohlesse d'Etat. On constate que le critcre temporel adopte "avantage" les 
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Ont ete agreges dans le receptacle "<= bac." les titulaires de B.E.P.C., B.E.P., ceux 
ayant effectue une teiminale et ceux effectivement titulaires du baccalaureat ; ont ete 
regroupes dans le receptacle "1° cycle" toutes les personnes ayant effectue jusque deux 
annees d'enseignement superieur ; ont ete regroupees dans la categorie 2° cycle les 
personnes de "niveau bac. + 3, + 4", ont ete agregees dans le receptacle "3° cycle" les 
repondants ayant effectue au moins 5 annees d'etudes superieures ou/et 1'E.N.A.. 

visiteurs et non visiteurs du Centre seion leur niveau scolaire/universitaire 

niveau non declare 

3° cycle 

2° cycle 

1 0 cycle 

< = bac. 

•8 non-visiteurs du Centre 

D visiteurs du Centre 

8 10 12 14 16 18 

On constate que le Centre de documentation a assurement a connaitre un public 
fort pourvu de dipldmes. 

2/ L'intensite de la pratique 

La deteimination de 1'intensite de la pratique du Centre peimet d'envisager la 
frequentation de nos lecteurs sous un angle qualitatif, de savoir qui est "assidu", "bon 
lecteur". Pour determiner cette intensite, il convient d'abord de connaitre le nombre 
total de visites. 

Le nombre de visites declarees est, au total, de 520,5. Ce chiffre a ete constrait 
de la maniere suivante. 
Le principe de construction des chiffres suivant a ete adopte : lorsque le repondant 
indique une fourchette, a ete retenu le milieu de celle-ci. Au demeurant, lorsque le 

personnes ayant suivi l'enseignement de 1'Ecole du Louvre : par exemple, comme on l'a vu plus haut, une 
personne ayant suivi le cursus de trois annees sera afTectee dans le receptacle "2° cycle" alors que celui-ci ne lui 
confere que 1'equivalent d'un D.E.U.G.. Pour autant, un tel critere presente 1'interet d'etre relativement simple a 
manier, partant, d'etre operationnel. 
8BAKBIER-BOUVET Jean-FranQois, POULAIN Martine, Publics a l'oeuvre, p. 249. 
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repondant a indique un taux de frequentation par periode de temps - par hypothese 
inferieure a la periode de reference totale retenue, qui s'etend du jour d'ouveiture du 
Centre au moment ou le repondant remplit le questionnaire on s'est livie a une 
multiplication, avec les parametres suivants : on a considere que les mois n'ont que 4 
semaines, on a egalement considere que la periode de reference ne comprenait que 8 
mois - avec l'idee que les membres de la D.M.F. ont pu prendre des conges au cours de 
la periode de reference, avec 1'idee aussi qu'ils ont pu repondre des que le 
questionnaire leur a ete tiansmis9 -. Ainsi, on a procede a une multiplication par 32 en 
cas d'indication par le repondant d'un volume de frequentation hebdomadaire, par 8 en 
cas d'indication d'un volume de frequentation mensuelle. 
On s'est par ailleurs refuse a privilegier tel ou tel usage du Centie : nous avons donc 
procede a la sommation de toutes les inforrnations chiffrees foumies par les 
repondants, quelle que soit 1'objectif de ces visites. Ainsi, 1'unique visite effectuee par 
une personne re^ue par ailleurs en entretien et qualifiee par elle de "prise de contact" a 
pu etre consideree comme une visite a part entiere. De meme, la personne precisant 
dans le cadre de la reponse qu'elle apporte a la question n° 3 qu'elle est venue "5, 6 fois 
pour faire visiter et connaitre a des gens" a pu etre consideree comme ayant effectue 
5,5 visites tout aussi "valables" que les auties types de visite - eventuellement 
determinee par un objectif de stricte recherche documentaire -. L'hypothese en la 
matiere est que des visites determinees, par exemple, par des raisons de convivialite ne 
souffrent pas forcement d'une inferiorite au regard de "ce que dewait etre" la visite 
"noimale". Qui plus est, en ce qui conceme le demier propos recueilli, celui-ci -
exprime pourtant viaisemblablement avec 1'intention de mettre un bemol a la 
frequentation concemee, voire de la deprecier - evoque etiangement 1'une des missions 
du Centre, a savoir constituer la vitrine de la D.M.F. : c'est la banalite meme, le 
caractere tres general de la fonnule "faire visiter et connaitre a des gens" qui inscrit 
cette pratique que le repondant semble considerer comme atypique precisement dans le 
cadre de la mission probablement la plus difficile a remplir par le Centre. 
Par ailleurs, il n'a pas ete juge utile d'affecter les volumes de frequentation ainsi 
calcules ou recueillis d'un coefficient d'incertitude : le repondant, indiquant, par 
hypothese, "environ 15 fois", "+- 15 fois", "15 fois ?" ou encore "une quinzaine de 
fois" a pu etre considere comme ayant visite le Centre a 15 reprises. II va en effet de 
soi que c'est une chose de travailler sur les pratiques, que c'est auti-e chose que de 
s'interesser a des declarations de pratique, qui ont partie liee avec la subjectivite de 
chacun ; au demeurant, une repondante "repond" que sa frequentation est "difficile a 
chiffrer". 
Ainsi, on comprend qu'il n'a pas ete tenu compte d'une indication comme "au moins" 
qui a pu etre ajoutee a la mention de la frequentation. 

La mise en correlation des reponses foumies dans le cadre de la premiere 
question et dans le cadre de la troisieme a pennis de tester leur coherence. Le niveau 
de coherence, partant la qualite des reponses apportees, s'avere eleve. Toutes les 
personnes repondant a la question n° 3 ont repondu par 1'affinnative a la question de 
leur venue au Centre de documentation. La grande majorite des personnes n'ayant pas 
repondu a la question n° 3 declare n'y etre jamais venue, a 1'exception de quatie d'entre 

9I1 est avere que la majorite des repondants a rempli son questionnaire dans la premiere semaine de diffusion de 
celui-ci. 
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elles. En fait, l'une de celles-ci repond a sa maniere, en indiquant que son volume de 
frequentation est "difficiJe a chiffrer", et, par la-meme, elle fournit une piste 
d'interpretation de cette apparente incoherence entre les reponses apportees aux 
questions n° 1 et n° 3 par les trois autres personnes : il y a en effet lieu de penser que 
celles-ci se sont abstenues de repondre a la question n° 3 en raison de la difficulte 
qu'elles ont pu eprouver a quantifier leur pratique, et non pas pour indiquer une 
absence de pratique. 

On peut ainsi, en soustrayant de notre echantillon de 53 personnes les 4 
personnes "incertaines" dont il vient d'etre question, proposer un volume de 
frequentation par repondant. 

volume de frequentation par repondant 

C M C S J C M C M c M C O C O C O C O f O ^ - t f ^ ^ t ^  
visiteurs 

Une application mecanique de ce qu'il est convenu d'appeler la loi de Pareto 
donne a peu pres les resultats escomptes : 20 % des repondants - en 1'espece, 10 
personnes sur les 49 personnes de notre echantillon residuel - representent pas moins 
de 71 % des visites declarees -. On comparera ce resultat a la part moins importante 
prise par les visites des plus assidus des visiteurs du public exteme dans 1'ensemble des 
visites de celui-ci, presentee dans la Premiere partie : cette difference peut s'expliquer 
par le fait que le Centre est pour les ressortissants de la D.M.F. un service de proximite 
[immediate]. La frequence de visite permet de saisir ce que Jean-Frangois Barbier-
Bouvet appelle le "capital de familiarite" que les visiteurs apportent avec eux quand ils 
penetrent dans le Centre. On renvoie aux developpements de la Premiere partie 
proposant une explication de cette propension de certains visiteurs a accumuler du 
capital de familiarite. 
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On peut se poser la question de la frequentation differentielle du Centre selon le 
sexe du repondant. II s'agit donc de correler les resultats issus de la question n° 3 avec 
ceux de la question n° 25, relative au sexe. Notre echantillon residuel de 49 personnes 
a donc du etie encore ampute de deux repondants, qui n'ont pas donne suite a la 
question 25 - sans qu'il soit possible de determiner leur sexe d'apres les reponses qu'ils 
apportent aux auties questions -. A vrai dire, trois personnes n'ont pas repondu a la 
question n° 25, mais le sexe de l'une d'entre elles - qui a au demeurant pris le soin de 
barrer la ligne consacree a la question n° 25 - a pu etie determine par les reponses 
qu'elle a donnees a d'autres questions. 

On constate que 60 % des 20 % des personnes dotes du plus haut taux de 
frequentation declaree du Centie sont de sexe feminin. La distribution est 
remarquablement stable, puisque 59 % des 80 % autres repondants sont des femmes. II 
n'y a donc pas de tendance, au sein de nos repondantes, a etre des lectrices plus 
assidues que les repondants. Par ailleurs, 1'ecart general entre les populations feminine 
et masculine est le reflet de la repartition des sexes dans 1'ensemble de la D.M.F. . 

L'hypothese peut etre formulee que le niveau scolaire ou universitaire des 
visiteurs - ou non-visiteurs - n'est pas sans retentissement sur 1'intensite de 1'usage du 
Centre. En fait, il s'agit ici de tester 1'hypothese de la correlation du niveau culturel des 
visiteurs et de 1'intensite de leur pratique. 

Notre echantillon residuel compose des 49 repondants indiquant des 
informations chiffrees relativement a 1'importance de leur frequentation doit ainsi etre 
encore ampute des personnes n'ayant pas repondu a la question 28 destinee a recueillir 
le diplome le plus eleve du repondant ; celles-ci sont au nombre de 8 : les quelque 83 
visites que celles-ci ont declare avoir effectue n'ont donc pu etre reparties. 

A une premiere presentation des resultats conespond une repartition entre les 
differents volumes de visites selon le niveau considere des visiteurs. 
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repartition du volume des visites declarees selon le niveau 
scolaire/universitaire 
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Cependant, une presentation en moyenne peut etre proposee, repondant ainsi a 
la question de connaitre la tendance a visiter le Centre selon le cycle d'enseignement 
frequente. 

25 

fr6quentation moyenne par visiteur selon son niveau scolaire / 
universitaire 
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Au sortir de ces tris croises, quelles conclusions tirer? 
On constaterait un phenomene de selection du public : la presentation de la 

propension du representant "moyen" de tel ou tel niveau scolaire ou universitaire 
demontrerait un tel phenomene, concemant pourtant une stracture ouverte evidemment 
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a tous les membres de la D.M.F., sans condition de dipldme. Pourtant, la covariance de 
la frequence de la frequentation et du niveau scolaire et universitaire ne doit pas 
s'analyser en rapport de stricte soumission de l'une a l'autie : le trace de la courbe n'est 
pas rectiligne. 

Ce caractere non rectiligne tiendrait a ce que le "comportement de chaque 
individu ne se deduit jamais avec certitude de son capital culturel"10. Pour autant, le 
veritable gap existant entre les profondeurs abyssales du taux de pratique des 
personnes du niveau du baccalaureat - ou inferieur a celui-ci - et les cimes sur 
lesquelles se situe le niveau de pratique des plus titres confirmerait que, a 1'interieur 
meme du champ professionnel de la D.M.F., 'Tinstraction a une influence specifique et 
determinante qui ne peut etre compensee [...] par 1'influence diffuse des groupes 
sociaux de reference"11. 

3/ Pourquoi le public interne ne frequente-t-il pas son Centre ? 

Promotion du Centre et amelioration des prestations offertes passent par une 
meilleure connaissance des raisons pour lesquelles le public inteme effectif ou 
potentiel vient peu ou pas. 

25 repondants ont consigne des motifs de non-venue. 
La faiblesse de 1'echantillon residuel tient au caractere selectif des destinataires de la 
question n° 2 : la question se voulait seulement conditionnelle. II s'agissait par la-
meme de ne retenir que les motifs suffisamment importants aux yeux des membres de 
la D.M.F. pour qu'ils aient un retentissement sur leur taux de frequentation du Centre. 
On remarquera la coherence des reponses apportees dans le cadre des questions n° 1 et 
n° 2 : une seule personne declare n'etie jamais venue au Centre et cependant n'exprime 
guere de raison de non venue - encore convient-il de souligner que la situation de cette 
personne est atypique puisqu'elle est en conge parental12 -. 
La faiblesse de 1'echantillon residuel est egalement peut-etre due a la subjectivite 
inherente a toute evaluation de sa propre pratique : une frequentation meme minimale 
ne serait-elle pas consideree comme suffisante aux yeux de certains repondants pour 
les dispenser d'avoir a se prononcer sur l'expose des motifs de faible frequentation ou 
de non frequentation propose dans le cadre de la question n° 2 ? Ainsi, 4 personnes, a 
qui il etait demande d'indiquer le poutquoi d'une faible frequentation ou d'une non 
frequentation de leur part, n'ont consigne aucun motif alors qu'elles ont pu declare 
frequenter le Centre moins d'une fois par mois depuis son ouverture. 

Dans les chiffres suivants, on notera qu'un meme repondant a pu donner 
plusieurs motifs de non-venue. 

La presence d'une documentation propre aux differents services est le motif qui 
est de loin majoritaire : 13 personnes le mettent ainsi en avant. 

10BAKBIER-BOUVET Jean-Frangois. Puhlics a 1'oeuvre, p. 143. 
nBOURDIEU Pierre, Uamour de l'art, p. 39-41. 
12La personne en question a retourne son qucstionnaire par la voie postale. 
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La concurrence exercee par d'autres gisements documentaires est mentionnee 
par 6 repondants. 

Le manque de temps est presente comme une raison de non-venue par 6 
personnes ; ce motif est certes banal, mais meriterait peut-etre d'etre d'autant plus pris 
en compte qu'il a ete mis en avant "naturellement", librement dans le cadre de la partie 
ouverte de la reponse a la question n° 2. 

4 personnes considerent qu'elles n'ont pas besoin de documentation dans leur 
travail. 

Le Centre est considere comme inadapte a leurs besoins par 4 repondants. 
Enfin, 5 personnes presentent diverses autres raisons. 

4/ Les lieux : jugement porte sur eux, incidence du jugement sur 
la frequentation ou incidence de la frequentation sur le jugement 

Les conditions materielles de 1'accueil de leurs lecteurs ne peuvent etre 
indifferentes aux responsables des services d'information. "Toutes nos missions sont 
dependantes finalement du batiment dans lequel elles s'exercent"13. 

La question n° 5 est precisement destinee a connaitre comment les conditions 
materielles sont ressenties par les membres du public interne. 

Le jugement d'ensemble semble favorable, puisque pour quelque 68 % des 
repondants les locaux conviennent, seulement 13 % expriment un sentiment contraire, 
19 % ne se pronongant pas. 

En revanche, l'ambiance lumineuse emporte beaucoup moins 1'assentiment des 
membres de la D.M.F. composant l'echantillon : si 40 % d'entre eux l'estiment 
agreable, quelque 41 % la jugent desagreable, le taux d'abstentionnistes etant constant. 

Cependant, les repondants semblent emettre un jugement plus favorable sur 
1'ambiance thermique : 54 % d'entre eux la considerent comme agreable, 21 % 
expriment un sentiment contraire, 25 % ne se pronongant pas. 

Cependant, il est interessant de s'interesser a la conelation entre le jugement 
porte par les repondants sur les locaux accueillant le Centre et leur niveau de 
frequentation. Une telle mise en regard permet en effet de repondre a la question 
suivante : le jugement defavorable porte a 1'egard de la configuration actuelle des 
lieux est-il a 1'origine d'un phenomene d'eviction14 ou ce jugement serait-il plutot le 
fait d'une clientele particuliere, particulierement exigeante du fait de 1'usage plus 
frequent qu'elle ferait du Centre qu'un autre public moins assidu ? 

Force est d'admettre que le taux de satisfaction semble inversement 
proportionnel au taux de frequentation. 

13DANSET Frangoise, Editorial, Bulletin cVinformations de VAssociation des bibliothecaires frangais, 2™1® 
trim. 1993, n° 159, ISSN 0004-5365, p. 5. 
14"L'environnement peut attirer ou rebuter les visiteurs. Ce facteur influe sur la frequentation des bibliotheques 
et des centres de documentation, independamment de la qualite de leurs collections" (Jacqueline Forget, Le 
centre de documentation : installation, traitement cles documents et de 1'information bibliographique, p. 5). 
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Ainsi, si le visiteur moyen portant un jugement favorable sur les locaux en 
general du Centre declare avoir effectue entre 10 et 11 visites au Centre depuis son 
ouverture, le visiteur modal a qui les locaux ne conviennent pas a effectue quelque 22 
visites au Centre. 

De meme, si le lecteur moyen satisfait de 1'ambiance lumineuse du Centre a 
effectue entre 8 et 9 visites, le lecteur moyen pour qui cette ambiance est desagreable a 
visite pres de 17 fois le Centre. 

Enfm et surtout, le lecteur moyen satisfait de 1'ambiance themiique n'a visite le 
Centre qu'entre 9 et 10 fois, alors que le lecteur moyen insatisfait 1'aurait frequente a 
pres de 24 reprises. 

B/ RELATION AUX SERVICES D'INFORMATION EXTERNES A 
LA D.M.F. 

1/ Frequentation du Centre et frequentation de services 
d'information externes 

On constate que quelque 49 % de nos repondants se declarent non utilisateurs 
d'autres centres de documentation, alors que 43 % se declarent usagers, 8 % ne se 
pronongant pas. 

Cependant, quelque 54 % de notre population declarent frequenter les 
bibliotheques, alors que 38 % se declarent non utilisateurs, 8 % ne se pronongant pas. 

On peut essayer de correler la pratique des services d'information exterieurs 
avec le niveau scolaire ou universitaire de leurs utilisateurs. 
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les membres de la D.M.F. et leur frequentation des autres 
centres de documentation selon leur niveau 

scolaire/universitaire... 
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On constate ainsi que, si le niveau scolaire ou universitaire semble etroitement 
correle avec la frequentation ou non frequentation des bibliotheques, la relation entre 
ces deux variables en ce qui conceme les centies de documentation semble assez 
lache. Ne pourrait-on pas emettre ici 1'hypothese selon laquelle ces demiers, 
generalement fermes aux utilisateurs extemes - que sont a leur egard les membres de la 
D.M.F. - ou peu connus de ceux-ci, verraient leur freqaentation motivee par de forts 
besoins d'ordre professionnel, suffisamment foits pour neutraliser les effets du capital 
culturel ? En revanche, la pratique des bibliotheques, dans la mesure ou elle 
constituerait une pratique libre de contrainte professionnelle, n'en serait que plus 
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socialement et culturellement conditionnee, les barrieres a 1'entree etant d'ordre 
culturel. Ne pourrait-on pas considerer que notre Centre, dans la mesure ou il s'inscrit 
certes dans un contexte professionnel mais ou il est libre d'usage pour tous les 
membres de la D.M.F. connaitrait une structure de son public et non public dont les 
caracteristiques se situeraient entre celles relatives au public des bibliotheques et celles 
du public des centres de documentation extemes, ou les effets du capital scolaire et 
universitaire seraient faibles mais reels ? 

II convient encore de distinguer les utilisateurs des services d'information 
exterieurs au regard de leur pratique ou non pratique du Centre de documentation de la 
D.M.F.. 

On constate que 47 % des visiteurs du Centre frequentent egalement d'autres 
centres de documentation, que 53 % n'utilisent pas ceux-ci. 

2 des 8 personnes declarant n'etre jamais venues au Centre ne frequentent pas 
plus d'autres centres de documentation, 2 d'entre elles frequentent ceux-ci, 4 personnes 
ne se pronongant pas. 

On constate par ailleurs que 60 % des visiteurs du Centre frequentent les 
bibliotheques, 40 % ne les frequentant pas. 

2 des 8 personnes n'etant jamais venues au Centie ne frequentent pas plus les 
bibliotheques, 2 autres les frequentent, 4 personnes ne se pronongant pas. 

On constaterait ainsi un certain phenomene de pratiques culturelles 
cumulatives15. 

2/ Typologie des services d'information externes frequentes 

On peut tout d'abord s'interesser aux differents centres de documentation, ou 
aux differentes categories de ceux-ci, qui sont mentionnes par les membres de notre 
echantillon. Alors que, bien entendu, certains repondants ont pu repondre de maniere 
affinnative a la question de savoir s'ils frequentent d'autres centres de documentation 
tout en n'indiquant pas lesquels, certains ont mentionne plusieurs services 
d'information. On ne saurait ici pretendre a 1'exhaustivite des espaces documentaires 
frequentes par la population qui nous conceme, d'une part, parce que certains 
repondants declarent bien frequenter certains services d'information tout en etant 
laconiques quand il s'agit de preciser lesquels, d'autre part parce qu'on a pu trouver des 
points de suspension terminant le point de savoir precisement quels lieux etaient 
frequentes. Dans cette perspective, il y a probablement plus d'espaces documentaires 
effectivement frequentes que de lieux explicitement mentionnes. 

Precisons enfin le sens des abreviations employees ci-dessous : "BDD" signifie 
bases de donnees, "centres doc. special. musees" signifte centres de documentation 
specialises dans le domaine des musees. 

15"Paradoxalement, ce sont les personnes les plus inserees dans les activites sociales et economiques et non pas 
les plus disponiblcs, qui ajoutent le plus volontiers de nouvelles activites a cclles qu'elles avaient deja" (Jean-
Frangois Barbier-Bouvet, Publics a 1'oeuvre, p. 27). 
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les autres centres de documentation frequentes par les 
membres de la D.M.F. 
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On remarquera que le Centre de documentation du Musee national d'art 
modeme a ete cite 5 fois, representant ainsi 1'essentiel de la categorie des centres de 
documentation de musee qui compte 6 representants. On notera egalement que le 
Centre de documentation juridique et administrative de la Direction de l'administration 
generale du ministere de la Culture et de la Francophonie est cite 4 fois16, detenant 
ainsi la majorite relative au sein de la categorie des centres de documentation 
d'administration centiale. 

La categorie des centres de documentation de grandes ecoles comprend les 
services d'information de 1'I.E.P. de Paris et de 1'E.N.P.. 

On relevera peut-etie surtout la presence etonnante de la categorie 
"bibliotheques" au sein de notre typologie. En effet, la bibliotheque du Departement de 
philosophie de 1'Universite de Nanterre, la Bibliotheque nationale, la Mediatheque de 
La Villette, les bibliotheques de la Ville de Paris ont ete citees dans le cadre du recueil 
des pratiques de centres de documentation. 
On s'est ainsi refuse a redresser ce qui pounait etre considere comme une "erreur" de 
la part de nos repondants : en effet, plutdt que d'eneur, il s'agirait peut-etie seulement 
de considerer que ces personnes considerent les services d'information dans leur 
globalite, plutdt que d'eneur ne s'agirait-il pas la d'une anticipation, confomie a ce que 
certains auteurs predisent/promeuvent, a savoir la mise en exergue de 1'abaissement des 
frontieres traditionnelles qui delimitent les differents champs sur lesquels evoluent les 
services d'information ? 
On peut essayer d'apporter une explication relativement a la mention de la bibliotheque 
du Departement de philosophie de 1'Universite de Nantene : la repondante responsable 
de cette citation indique egalement "B.U." dans le cadre des precisions demandees 
apportees a la question n° 11 : le critere de distinction entre centres de documentation 
et bibliotheques pounait donc dans ce cas precis bien etre le critere de la taille 
respective de chacun de ces espaces documentaires. 

16Les inities parlent en termes de "rue d'Aboukir". 
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En ce qui conceme les services d'information mentionnes dans le cadre de la 
question n° 11, destinee au recueil des bibliotheques frequentees, il n'y a guere qu'une 
mention - celle de la "Documentation frangaise"- qui semble atypique -. 

les bibliotheques frequentees par les membres de la D.M.F. 
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Pour realiser la precedente presentation, ont ete rangees dans la categorie 
"B.M." non seulement les bibliotheques dont la dependance vis-a-vis d'une commune 
etait mentionnee explicitement par les repondants, mais encore les bibliotheques dites 
"de quartier". On remarquera que les remarques liminaires relatives a la frequentation 
des differents types de centre de documentation, i.e. relatives a la non exhaustivite des 
organismes presentes ici et aux membres de la D.M.F. multi-utilisateurs de semces 
d'information, trouvent egalement a s'appliquer en matiere de bibliotheques : on note 
dans les reponses en guise de complement plusieurs "etc.", on relevera surtout la 
ceitaine tendance des repondants a frequenter plusieurs bibliotheques municipales a la 
fois ; cependant, quand un simple pluriel est indique, sans precision supplementaire, la 
categorie conespondante n'a ete accme que d'une unite, ce qui donne a 1'estimation un 
caractere tres approximatif. 
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C/ LES USAGES... 

1/ De la connaissance a I'utiIisation des services et fonds du 
Centre 

Les reponses foumies par nos repondants aux questions 14 et 15 nous aident a 
apprehender la connaissance que peut avoir le public inteme de son Centre ainsi que 
l'usage qu'il fait de ses ressources. 

Les donnees foumies par une repondante, ayant pourtant manifeste sa bonne 
volonte pour remplir le questionnaire, n'ont pu etre prises en compte, en raison d'un 
manque de coherence entie ses differentes reponses : la personne declare n'etre jamais 
venue au Centre et pourtant utiliser certaines de ses ressources. Notre echantillon est 
donc ici de 52 personnes. 

Dans les graphiques suivants, par "litt. grise", "BDD", "photo.", "JO", "DDT", 
"DDG", "cat. expo. tmp" et "cat. coll. perma.", il convient respectivement d'entendre 
litterature grise, bases de donnees, fonds photographique, Journal Officiel, dossier 
documentaire thematique, dossier documentaire geographique, catalogue d'exposition 
temporaire et catalogue de collection permanente. 

connaissance des services et fonds 
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La remarque generale a faire ici conceme 1'insuffisance de la connaissance des 
richesses du Centre par le public auquel il est destine. En particulier, le service du pret 
semble ignore par la plus grande partie des membres de la D.M.F.. Cette 
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meconnaissance peut certes rendre compte d'une frequentation pas assez 
importante. 

II convient cependant egalement de s'interroger sur la qualite, 1'intensite des 
pratiques envisagees ici. 
Pour essayer d'etablir une dichotomie entre usage fort et usage modere, les reponses 
aux items de la question n° 15 "beaucoup" et "exclusivement" ont ete agregees 
ensemble, de meme que les reponses aux items "un peu" et "moyennement". 
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Certes, on constate ainsi que de maniere generale les utilisateurs moyens ou 
occasionnels de services ou fonds sont plus nombreux que les utilisateurs privilegies 
ou exclusifs. 

On constate cependant que, assez paradoxalement, seul le service du pret est 
davantage utilise par des lecteurs qui en font un usage exclusif, en tout cas privilegie, 
que par des lecteurs qui en feraient un usage moyen ou occasionnel - alors meme que 
ce service est largement ignore -. Ainsi, le service du pret aurait une clientele certes 
reduite en nombre mais "activiste" ou en tout cas privilegiant ce service - ce que 
precisera 1'analyse des reponses apportees a la question n° 16 (voir infra) -. 

Par ailleurs, aucun lecteur ne mene de recherche documentaire en utilisant de 
maniere privilegiee ou exclusive les bases de donnees - on retrouvera plus loin la 
distance cultivee par notre population a 1'egard de l'informatique documentaire -. 
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2/ De 1'outil de travail a Vespace de loisir 

La question n° 7 etait destinee a tester 1'etroitesse de la relation entre le Centre 
de documentation et la profession exercee a la D.M.F. par le repondant. On notera que 
parmi les cinq roles constituant la palette des positionnements possibles pour les 
centres de documentation definis par Eric Sutter, nous avons soumis au public interne 
celui d"'assistant" - baptise dans notre questionnaire "outil de tiavail" - et celui 
d'"appoint" - rebaptise outil de secours Jouer le "rdle d'assistant" n'est pas sans 
risque pour la structure concernee, en tout cas pour son autonomie, puisque la logique 
de ce role impliquerait, selon Eric Sutter, d'adopter un positionnement dans le cadre 
duquel la stracture serait deconcentree et ou celle-ci vivrait "en osmose avec chaque 
equipe". Le "rdle d'appoint" caracterise le service de documentation qui "trouve sa 
justification en tant que bouee de sauvetage, filet de securite ou assurance-information 
en cas d'echec par les voies habituelles" : dans cette perspective, il s'agit pour le 
service d'information de "se positionner comme foumisseur de documents rares, 
difficiles a obtenir par d'autres voies ; ou comme valorisateur du patrimoine 
informationnel de 1'organisme"17. L'enjeu de la question n° 7 est donc important : il 
s'agit de savoir si 1'usage du Centre qu'en font ses utilisateurs intemes est conforme a la 
mission de celui-ci - dans le cadre de laquelle il est defini par son rdle d'appoint -. 

de 1'outil de travail a 1'espace de loisir 

13% 

s outil de secours 

D outil de travail 

D outil extraprofessionnel 

Les differentes reponses appoitees en regard de 1'item : "Je me sers de la 
documentation du Centre en dehors de mon travail" ont partie liee avec des recherches 
menees a titre personnel par le repondant ou ses loisirs - typiquement, le motif 

17SUTTER Eric, Recherche, industrie : elements comparatifs, communication a la journee d'etude 
ADBS/ENSB : Uusager cet inconnu..., 25 octobre 1990 (cite par Jean-Michel Salaun, Marketing des 
bibliotheques et des centres de documentation, p. 99). 

74 



Troisieme partie : a la renconlre du public interne 

"lecture" a pu etie indique a 1'exception d'une personne qui precise qu'elle utilise le 
Centre "dans le cadre de la formation professionnelle (concours)" et dont l'usage du 
Centre qu'elle pratique se situe donc a la chamiere du professionnel et de l'extra-
professionnel. 

Au total, on remarque certes un usage majoritaire du Centre comme d'une 
"bouee de sauvetage"; pour autant, une minorite non negligeable l'assimile a un outil 
de travail - ce qui, bien entendu, pourrait avoir un retentissement sur son autonomie -. 

3/Pour les autres ou pour soi : de Vusage professionnel du Centre 
a un usage personnel 

On peut adapter a notre terrain les categories "usage pour les autres" et "usage 
pour soi" de Martine Poulain et Jean-Frangois Barbier-Bouvet, afin de delimiter 
spheres professionnelle et "privee". 

A titre principal, on se sert ici des reponses apportees a la question n° 17. 
II a paru pertinent dans les analyses qui suivent de ne prendre en compte que les 

repondants visiteurs du Centre de documentation, i.e. ceux ayant prealablement 
repondu affirmativement dans le cadre de la question n° 1 sur le point de savoir s'ils 
etaient deja venus au Centre. Par ailleurs, la mise en conelation des reponses apportees 
dans le cadre des questions n° 7 et n° 17 a pennis de lever quelques ambiguites, de 
reduire la categorie des "indetermines". 

Dans la presentation suivante, notons que sont denombrees les declarations - et 
non declarations - de pratique, et non les personnes physiques : ainsi, une personne 
s'etant prononcee a la fois pour un usage professionnel et personnel du Centie a vu ses 
declarations alimenter a la fois la categorie "recherche professionnelle" et "recherche 
personnelle". 

Dans la mbrique "recherche indetenninee", ont ete regroupees des declarations 
ne peimettant pas de faire le paitage entre le "professionnel" et le "personnel". Le 
critere ayant conduit a ce que les declarations soient venues alimenter cette mbrique 
des "indetermines" a ete celui de la generalite des declarations en question. 
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pour les autres ou pour soi ? 

visiteurs risp 
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recherche professionnelle 
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On peut cependant essayer de reperer les utilisateurs ayant un usage exclusif et 
les "partages" - i.e. ceux n'utilisant pas seulement dans un objectif professionnel ou 
personnel le Centre -. Des lors, les differentes categories d'usage ayant ete affinees, un 
repondant "vaut une voix", les declarations de chacun des repondants n'ont pas 
alimente plusieurs categories a la fois. 

Les "partages prof./indeter." et "partages prof./pers." designent respectivement 
les personnes dont on est assure qu'elles ont notamment un usage professionnel du 
Centre et les personnes declarant une pratique mixte, professionnelle et personnelle. 

pour les autres ou pour soi : les exclusifs et les partages 
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Au total, on constate certes une majorite relative cTutilisateurs du Centre 
pratiquant un usage exclusivement professionnel. Pour autant, une part non negligeable 
des visiteurs frequenteraient le Centre, de maniere exclusive ou en plus d'une pratique 
professionnelle, pour y mener des recherches personnelles, "pour eux-memes" pour 
parler comme Jean-Fran^ois Barbier-Bouvet et Martine Poulain. 

II s'agit ainsi de ne pas negliger 1'usage extia-professionnel d'une structure 
pourtant completement immergee dans un univers tout uniment professionnel - une 
direction d'administration centrale -. 

II convient cependant d'indiquer la relativite des distinctions entre le "pour soi" 
et le "pour les autres", entre le professionnel et 1'extra-professionnel ou personnel, une 
recherche "personnelle" etant susceptible d'enrichir les cadres de reference de la 
personne au travail et de la rendre plus efficace, les recherches d'information menees 
dans le cadre professionnel etant quant a elles susceptibles de contribuer a 
l'emichissement personnel de 1'individu conceme. 

Par ailleurs, il convient de remarquer que panni les personnes rejetees de 
l'echantillon pris en consideration ici, i.e. les personnes ayant declare n'etre jamais 
venues au Centre, certes elles ne se sont tres generalement pas prononcees sur la 
question n° 17, mais a 1'exception de l'une d'entre elles, qui declare a propos de son 
type de recherche pratiquee au Centre qu'elle est "persormelle sur des sujets qui 
m'interessenf : a moins de considerer les reponses de cette repondante comme 
abenantes, ne faut-il pas voir la 1'expression d'une pratique future, voire d'un souhait 
- de ce que sera sa pratique future ou meme de ce que devrait etre le Centre, a savoir 
un lieu susceptible d'accueillir les personnes pratiquant un usage "pour soi" du 
Centre ? -

4/Pret ou eonsultation : la fracture ? 

Notre echantillon a du etre reduit de 7 personnes declarant n'etre jamais venues 
au Centre et n'ayant donc pas repondu aux differentes intenogations de la question n° 
16, d'une personne declarant n'etie jamais venue au Centre et repondant pourtant a 
cette question - il y a lieu de penser que cette demiere personne indiquerait plutdt des 
souhaits de pratique qu'une pratique effective -, de trois personnes enfin declarant 
venir au Centre mais n'ayant pas indique le partage entre consultation sur place et pret. 
II ne suffit pas cependant pour que les personnes ayant livre des informations dans le 
cadre de la question n° 16 puissent faire partie de notre echantillon exploitable que la 
reponse apportee dans le cadre de la question n° 1 soit compatible avec 1'existence des 
reponses apportees dans le cadre de la question n° 16 : encore faut-il qu'il y ait 
coherence entie elles des differentes reponses qui ont pu etie apportees dans le cadre 
de la question n° 16. La demiere intenogation inseree dans celui-ci - "Consultez-vous 
sur place autant que vous les empmntez les ouviages qui vous interessent ?" - etait 
precisement destinee a verifier la coherence inteme des reponses a la question n° 16. 
Ce contidle a conduit a l'elimination de notie echantillon exploitable de 14 autres 
personnes ayant declare venir au Centre mais dont les reponses apportees dans le cadre 
de la question n° 16 sont incoherentes entre elles : typiquement, l'un de ces repondants 
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declare ne pas consulter le plus souvent a 1'interieur du Centie les documents qui 
1'interessent, declare ensuite empranter le plus souvent les documents qui l'interessent, 
pour terminer par declarer qu'il consulte sur place autant qu'il les emprunte les 
ouvrages qui 1'interessent. 
Notre echantillon residuel se limite donc a 28 repondants. C'est dire que notre propos 
sera ici approximatif. 

17 repondants declarent le plus souvent consulter a l'interieur du Centre les 
documents qui les interessent, 9 personnes declarent empranter le plus souvent les 
documents qui les interessent, 2 enquetees declarent consulter sur place autant qu'elles 
les empruntent les ouvrages qui les interessent, alors que pas moins de 12 membres de 
la D.M.F. declarent qu'ils ne consultent pas autant sur place qu'ils ne les empruntent 
les documents qui les interessent. 

Tout en soulignant que l'echantillon ne saurait etre ici considere comme 
representatif, on peut cependant remarquer que les personnes declarant utiliser de 
maniere privilegiee le service du pret sont relativement nombreuses, au regard de la 
meconnaissance assez generale de ce service de la part des membres de la D.M.F. ; cet 
usage privilegie se trouve corrobore, on l'a vu, par les resultats issus de l'analyse des 
reponses apportees dans le cadre de la question n° 15 ayant trait a l'usage qui est fait 
des services et fonds ainsi qu'a Yintensite de celui-ci. 

Surtout, le nombre assez eleve de personnes indiquant que le partage entre leurs 
pratiques des pret et consultation sur place n'est pas equilibre amenerait a penser que le 
public interne est sur ce point fortement segmente, qu'en somme il y aurait un "public 
d'emprunteurs" et un "public de consultation" - dont on peut penser que la pratique 
serait notamment caracterisee par la consultation sur place, assistee par le personnel du 
Centre -. II s'agit cependant de mettre un bemol a une telle conclusion, dans la mesure 
ou les nombreux cas d'incoherence releves au sein des reponses apportees dans le 
cadre de la question n° 16 pourraient reveler un certain indijferentisme des lecteurs 
vis-a-vis de leurs pratiques, ceux-ci ayant d'autant plus de mal a qualifier et 
hierarchiser l'intensite de leurs pratiques que celles-ci seraient difficiles a distinguer a 
leurs yeux. 

Le graphique suivant peut etre construit. 
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partage des declarations coherentes de propension a la 
consultation ou a 1'emprunt 
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Dans cette perspective, la predominance de 1'usage du service de consultation 
sur place ressort ; ce partage desequilibre est conforme aux resultats recueillis aux 
questions n° 14 et n° 15, a 1'examen de l'historique conserve dans la base de donnees 
du Centie de documentation ainsi qu'aux observations recueillies aupres des membres 
de celui-ci. En particulier, une intenogation de la base de donnees du Centie realisee 
le 5 octobre 1993 confirme 1'usage limite du service du pret. Ainsi, on obsei-ve que 20 
lecteurs sont en situation d'emprunt, mais il convient encore de distinguer entre 
"empmnteurs vivaces", "emprunteurs vivotants" et "empmnteurs morts". Les 
"empranteurs vivaces"- i.e. ceux qui ont emprunte des ouvrages dont la date de retour 
n'est pas encore expiree - ne sont qu'au nombre de 3, les "emprunteurs vivotants" - i.e. 
ceux ayant empmnte des ouvrages dont la date de retour, posterieure au ler juillet, est 
expiree - sont au nombre de 5, quant aux "emprunteurs morts" - i.e. ceux qui ont 
emprante des ouvrages dont la date de retour etait anterieure au ler juillet - sont au 
nombre de 12. Si l'on s'interesse non plus a l'"actualite" mais a 1'historique, 
l'interrogation de la base revele que 13 lecteurs differents ont emprunte et restitue 27 
ouvrages du 12 mars 1993 - epoque de 1'ouverture de la base - au 4 octobre 1993. 
Ainsi, l'usage du pret, quand bien meme il serait ressenti comme privilegie, resterait 
limite. 

5/ La duree des visites effectuees au Centre 

Soulignons tout de suite que, en matiere temporelle peut-etie plus qu'ailleurs, il 
y a lieu de distinguer entie le vecu et le reel : il convient de ne pas confondre temps 
reel et temps psychologique ou vecu. C'est dire que les propos qui suivent se veulent 
indicatifs. 
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Notre echantillon a du etre ampute de 7 personnes n'ayant tres logiquement pas 
repondu a la question de la duree moyenne de leurs visites au Centre - ces personnes 
ayant repondu negativement a la question de savoir si elles etaient deja venues au 
Centre en dehors de la joumee "portes ouvertes" Un repondant n'a egalement pas ete 
pris en compte dans la mesure ou, tout en indiquant une duree moyenne de visite, il 
declare n'etre jamais venu au Centi e. 

duree des visites effectuees au Centre 

4% 2 % 

• entre 10 et 30 min 

entre 30 min. et 1 h. 

• entre 1 h. et 2 h. 

62% 

On constate que 1'usage rapide du Centre est fortement majoritaire et que, pour 
reprendre la typologie de Martine Poulain, les "campeurs" semblent pour le moins 
minoritaires. Plusieurs hypotheses peuvent etre formulees pour rendre compte de la 
brievete des visites : il peut s'agir de la visite de reconnaissance des neophytes - de ce 
que l'un des repondant interviewe appelle une "prise de contact" -, de la visite ciblee, 
ponctuelle, ou encore de la visite infructueuse - le candidat lecteur n'ayant pas trouve 
ce qu'il cherchait n'ayant pas de raison de prolonger son sejour -. 

6/ L'informatisation du Centre de documentation en question 

Les questions relatives au catalogue informatise s'inscrivent dans le projet de 
realisation d'un semce d'O.P.A.C., actuellement en cours de developpement au Centre. 

Quelque 64 % de nos repondants estiment que 1'O.P.A.C. sera utile, 23 % 
expriment une opinion contraire, 13 % ne se pronon^ant pas. 

Alors que 66 % des repondants declarent n'avoir pas eu d'experience agreable 
d'un O.P.A.C., seulement 11 % declarent le contraire, 23 % ne se pronon^ant pas. 
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Alors que 61 % des repondants declarent n'avoir pas connu d'experience 
desagreable d'un O.PA.C., seulement 9 % emettent une opinion contraire, 30 % ne se 
pronongant pas. 

Au total, on peut constater un niveau de familiarite d'avec les catalogues 
informatises faible, que les experiences d'O.P.A.C. aient debouche sur un sentiment 
positif ou negatif. Cela ne saurait etre sans retentissement sur la configuration du futur 
catalogue informatise du Centre. A la lumiere des precedents resultats, on peut 
probablement minorer 1'importance de 1'argument qui justifierait un projet d'affichage 
full I.S.B.D. au motif que les utilisateurs intemes auraient une connaissance intuitive 
ou pratique de cette presentation du fait de leur usage de catalogues informatises a 
l'exterieur du Centre. 

Si l'on raisonne en termes de differenciation sexuelle, on constate que les 
hommes semblent davantage favorables au projet d'O.P.A.C. : alors que 57 % de la 
population feminine considerent l'O.P.A.C. utile, 30 % 1'estiment inutile, 13 % ne se 
pronon^ant pas, on constate que pas moins de 81 % de la population masculine le 
jugent utile, 14 % seulement le considerent inutile, 5 % ne se pronon^ant pas. 

Les valeurs absolues des declarations d'utilite ou de non utilite sont assez 
eloquentes : alors que les repondants se pronon?ant pour 1'utilite du futur O.P.A.C. 
sont tres exactement aussi nombreux que les repondantes se pronongant dans le meme 
sens - i.e., 17 -, cette equivalence en volume etant a mettre en regard de la faiblesse de 
la population masculine par rapport a la population feminine -, les repondants estimant 
1'O.P.A.C. inutile ne sont qu'au nombre de trois - a comparer aux huit repondantes 
contestant 1'utilite du catalogue informatise -. 

Cependant, le taux de pratique est faible chez les deux populations : si on 
s'interesse a l'experience des populations, qu'elle soit positive ou negative, on constate 
que seulement 15 % des repondantes ont declare avoir 1'experience du catalogue 
informatise, seulement 16 % des repondants ont declare avoir une telle experience. 

Les raisons pour lesquelles l'O.PA.C. est considere comme utile sont 
assurement a prendre en consideration, afin que le projet puisse satisfaire les futurs 
utilisateurs. 

11 personnes indiquent la qualite de la rapidite d'acces a l'information, 8 
mentionnent la facilite d'acces, 6 soulignent 1'avantage qui consiste a eviter les 
deplacements au Centre, 2 personnes evoquent des considerations generales, une 
personne indiquant 1'utilite de 1'0.P.A.C. "pour les autres". 

II est cependant tout aussi utile de prendre en compte les raisons pour lesquelles 
1'O.P.A.C. est considere comme inutile, afin de prevenir les difficultes qu'est 
susceptible de rencontrer le projet de catalogue informatise, de remedier 
eventuellement a une raison comme 1'absence d'equipement ou encore de faire preuve 
de pedagogie vis-a-vis des ineductibles. 

4 personnes soulignent qu'elles ne disposent pas d'equipement informatique 
pour etre a meme de consulter depuis leur bureau le catalogue, 3 personnes objectent 
au projet la preference pour le contact personnel, humain, 3 personnes considerent que 
le fait de se deplacer au Centre ne saurait constituer un inconvenient - partant, il n'y 
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aurait pas grand avantage a eviter de tels deplacements 2 personnes mentionnent 
explicitement leur preference pour le support papier, une personne invoquant une 
raison generale : celle de Vinutilite pour elle de la documentation du Centre - et donc 
des moyens d'y acceder 

Qu'en est-il des exemples a suiwe ou a ne pas suivre en matiere d'O.P.A.C. ? 
La Mediatheque de La Villette est citee une fois et la B.P.I. est mentionnee a 

cinq reprises dans le cadre de la reponse a la question n° 22 ; son systeme GEAC est 
donc plebiscite par quelques uns de nos repondants. Certes, ce systeme fait figure de 
contre-exemple, dans le cadre de la question n° 23, pour trois de nos repondants ; 
Electre ainsi que les systemes utilises par les Archives nationales et le Louvre sont 
egalement cites en tant qu'exemples de ce qu'il ne faudrait pas realiser au Centre de 
documentation. 

La question n° 24 etait destinee a recueillir les raisons pour lesquelles les 
membres de la D.M.F., partant les utilisateurs potentiels du futur O.P.A.C. du Centre, 
eprouvent des difficultes lors de consultation de catalogues informatises. 

La complexite des difficultes rencontrees par les utilisateurs d'O.P.A.C. a retenti 
sur la conception de la question n° 24 : tout en s'effoi"9ant de faire en soite que celle-ci 
soit comprehensible de nos lecteurs, il s'est agi de tester par le biais de cette question 
differentes hypotheses susceptibles de rendre compte des difficultes des utilisateurs. 
Ceci explique notamment la longueur inhabituelle des differents items de la question 
n° 24, qui se voulaient tout a la fois precis, significatifs sur un plan infoimatique, et 
comprehensibles des non informaticiens. 

Deux des hypotheses en cours sur le marche des explications des difficultes des 
utilisateurs d'O.P.A.C. etaient destinees a etie testees par les formules "J'eprouve des 
difficultes pour utiliser ce catalogue car 1'organisation de la bihliotheque ou du centre 
de documentation m'est obscure" et "Les difficultes que j'eprouve sont dues a 
Vorganisation des ecrans de consultation (ex. : trop d'informations sur le meme ecran, 
impossibilite de passer de tel ecran a tel autre...)" : ces formules renvoyaient 
respectivement a ce qu'on pounait appeler la "these bibliotheconomique" - qui veut 
que l'utilisation adequate d'un O.P.A.C. soit conditionnee par une connaissance 
bibliotheconomique de base de la part de 1'utilisateur, en tout cas par une connaissance 
minimale de la configuration sinon materielle du moins intellectuelle du service 
d'information dont le logiciel utilise serait le "reflet", les connaissances de type 
informatique etant ainsi insuffisantes a elles seules - et a la these inforaiatique ou 
ergonomique - qui accorde par exemple une grande importance au respect de la 
"metaphore d'interaction"18 -. Bien entendu, ces hypotheses d'explication ne sont pas 
tout uniment exclusives l'une de 1'autre mais peuvent etre utilisees de maniere 
cumulative. A vrai dire, un seul de nos repondants - tres peu nombreux il est vrai - se 
prononce a la fois pour ces deux theses. 

Une tioisieme these peut cependant etre ajoutee aux precedentes, toujours dans 
un esprit cumulatif: cette these, que l'on pounait appeler "triviale", est exprimee par la 
formule : "Les difficultes que feprouve sont dues a des problemes de clavier (ex. : 

18Une metaphore typiquc en la matiere est celle du couper/coller. 
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quelle est la touchepermettant de valider Vinterrogation Elle peut etre qualifiee 
de triviale en ce qu'elle essaie de rendre compte de difficultes non moins triviales 
rencontrees par les utilisateurs19. 

La question n° 24 a connu un succes tres modeste : seules 8 personnes ont 
repondu. 4 personnes eprouveraient des difficultes du fait d'un manque de 
connaissance relatif au service d'information conceme lui-meme et a son organisation, 
3 personnes eprouveraient des difficultes "d'ordre trivial", 2 personnes eprouveraient 
des difficultes ayant partie liee avec 1'ergonomie informatique20. 

Le faible taux de reponses est probablement imputable au caractere selectif de 
la question concemee, un filtre ayant ete menage. En effet, les difficultes relatives aux 
seuls catalogues infonnatises nous interessaient - la perspective est celle du projet 
d'O.P.A.C. en cours de realisation au Centre de documentation -, et non pas des 
questions d'ordre general sur 1'informatique a laquelle sont probablement confrontees 
plus de personnes que celles deja utilisatrices d'un O.P.A.C. a 1'exterieur de la D.M.F.. 
Or, on sait que le nombre de ces utilisateurs, en tout cas au sein de notre population 
etudiee, est faible. 

7/ L'image du Centre en question 

La question n° 6 etait destinee a rendre compte de 1'image du Centie telle qu'elle 
existe aupres de son public inteme puisque, aussi bien, "II y a ce qu'on voudrait etre, 
ce que l'on est et comment on estperqu"21. 

Remarquons avant toute chose que la question n° 6 a ete soumise sous deux 
formes differentes : un ensemble de questionnaires comportait 1'item "centre de 
documentation", un autre ensemble ne le comportait pas. En 1'espece, 1'hypothese etait 
de verifier en quelque sorte la solidite de 1'image "centre de documentation", avec 
l'idee certes que celle-ci etait tres probablement majoritaire. En somme, il s'agissait de 
"tordre le baton dans 1'autre sens". II s'agissait plus precisement de maltriser et de faire 
varier les conditions de la concunence, concunence dont on faisait 1'hypothese, entre 
les images d'une bibliotheque et d'un centre de documentation. 

II s'agit tout d'abord de justifier nos items. 
Les items "bibliotheque" et "centre de documentation" s'imposaient tout 

particulierement, puisqu'on sait que ces notions sont paifois concurrentes, parfois 
confondues, et que le cachet meme du Centre se veut pour le moins oecumenique : ne 
porte-t-il pas la mention "Centre de documeniation-Bibiiotheque" ? La question de 
l'identite du Centre, a commencer par celle de son nom, semblait donc, de prime abord, 
se poser - et l'on sait que 1'image a partie liee avec 1'identite -. 

19Elle nous a ete inspiree par une observation menee a la Bibliotheque nationale, ou on a pu apercevoir une 
personne, presentant toutes lcs apparences du chercheur, attendant une reponse de son terminal alors qu'elle 
n'avait pas valide par une quelconque touche ce qu'elle avait avec minutie - et a plusieurs reprises puisqu'elle 
n'obtenait pas de reponse - fait afllcher a 1'ecran : la resolution de question triviales semble en effet 
independante du niveau culturel des individus. 
20Le total ne fait donc pas 8, du fait qu'une personne se prononce deux fois. 
21SALAUN Jean-Michel, Marketing des bibliotheques et des cenlres de documentation, p. 103 ; c'est nous qui 
soulignons. 
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L'item "librairie" etait, certes, pour partie un item de contrdle, destine a verifier 
que la distribution que l'on supposait a priori massive des reponses entre 
"bibliotheque" et "centre de documentation" n'etait pas simplement due a ce que ces 
deux seuls items soient proposes - de meme qu'ont ete pour partie inseres a fins de 
controle "salle de reunion" et "salle des pas perdus" Cependant, le libre acces dont 
beneficie le Centre pouvait porter les repondants a se prononcer pour 1'item "librairie". 

L'item "salle de reunion" a partie liee avec un detournement possible d'usage 
qu'aurait pu subir le Centre. 

L'item "salle des pas perdus" fait echo a une reflexion souvent entendue dans la 
bouche de certains membres du personnel du Centre, a savoir que le Centie serait un 
"promenoir" - 1'idee etant que les "promeneurs" ne seraient absolument pas des lecteurs 
potentiels -. 

L'item "vitrine de la D.M.F." se devait d'etre teste, puisqu'il entre dans le cadre 
meme des missions du Centre d'etre une image, celle de la D.M.F.. 

Seules cinq personnes de notre echantillon ne se sont pas prononces sur 1'image 
du Centre. On peut remarquer que ce n'est pas 1'eventuelle absence de l'item "centre de 
documentation" qui a pu les troubler au point qu'elles auraient ete incapables de se 
prononcer puisque tous ces repondants abstentionnistes en 1'espece se sont vus 
soumettie un questionnaire comprenant cet item a Vexception d'une seule personne - a 
propos de laquelle il y a tout lieu de penser que le caractere souvent lacunaire de ses 
reponses est du au fait, comme elle Vindique elle-meme, qu'elle est en conge parental -. 

On remarque qu'une seule personne a repondu spontanement, dans le cadre de 
la question ouverte et sans que 1'item "centre de documentation" lui soit propose, par 
"centre de documentation" : lorsque cet item n'est pas propose, il y a un report massif 
sur l'item "bibliotheque". 

Cependant, qu'arrive-t-il si 1'on elimine les cas ou la mise en concunence des 
items "bibliotheque" et "centre de documentation" a pu etre biaisee par Vabsence du 
second item ? Dans cette perspective, on est amene a reduire notre echantillon a 39 
repondants. On remarquera que, panni cet echantillon, se tiouvent encore des 
personnes a qui 1'item "centre de documentation" n'etait pas propose, mais dont les 
reponses n'ont manifestement pas ete fomiulees dans le cadte de la concunence entre 
"bibliotheque" et "centre de documentation" - et donc dont les reponses sont 
indifferentes au point de savoir si "centre de documentation" etait ou non present 

Dans la presentation suivante, une personne a pu se prononcer pour plusieurs 
images a la fois. 
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Au total, on peut verifier que 1'image du Centre comme centre de documentation 
est majoritaire, que cependant, alors meme que les deux items "bibliotheque" et "centre 
de documentation" sont tous deux proposes, 1'image de la bibliotheque n'est pas exclue. 
D'une certaine maniere, on est ainsi amene a penser que 1'image de la bibliotheque 
dispose d'un noyau dur de partisans, alors qu'une partie de la suprematie de "centre de 
documentation" serait fondee sur du sable, dans la mesure ou une partie des repondants 
se prononceraient pour cet item uniquement parce qu'il leur est propose et ne 
songeraient pas a substituer a un item "bibliotheque" explicitement propose une image 
de centre de documentation dans le cadre d'une question ouverte. Certes, il faudrait 
peut-etre cependant minorer le resultat obtenu par 1'item "bibliotheque" dans la mesure 
ou celui-ci avait ete classe - alphabetiquement - en premier lieu : or, il existe un "attrait 
exerce par les reponses classees de maniere apparemment plus favorables dans les 
questions fermees. On a remarque [...] que les reponses situees au debut de la liste des 
choix multiples [...] beneficiaient d'un attrait particulier, dans la mesure ou les 
repondants reagissaient positivement a 1'impression que l'on peut resumer ainsi : 
classee premiere, meilleure reponse"22. 
La combinaison d'une image principale - celle de cenlre de documentation - et d'une 
image secondaire - celle de bibliotheque - n'est d'ailleurs pas de plano une 
incongruite : "Par tradition, le service de base de la bibliotheque est le pret de livres, 
celui du centre de documentation est la recherche documentaire. La tradition n'est 
pourtant pas gravee dans le marbre : il est probable que pour de nombreuses 
mediatheques le service de base soit aujourd'hui la consultation sur place ; et pour 
nombre de documentalistes le conseil"23. Jacqueline Forget soutient une these 
semblable : "Les differences entre bibliotheques et centres documentaires ont un 

22JAVEAU Claude, L'enquete par questionnaire : manuet a l'usage du praticien, p. 99. 
23SALAUN Jean-Michel, Marketing des bibliotheques et des centres de documentation, p. 53. 
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caractere historique et statutaire. Aujourd'hui, bibliothecaires et documentalistes se 
rejoignent donc sur presque tous les tenains"24. 

On remarquera que le Centre ne subit pas - ou tres peu - le detournement 
d'usage - en tout cas mental, au niveau des images [mentales] - qui consisterait pour lui 
a etre reaffecte en salle de reunion - ce qui constituerait probablement une avanie pour 
un centre de documentation -. 

En ce qui concerne 1'image de la salle des pas perdus - ou du promenoir -, force 
est de constater le hiatus existant entre ce que ressentent certains des membres du 
personnel du Centre et les autres membres de la D.M.F.25. Peut-etre faut-il voir la un 
effet de perception differentielle. La psychologie rendrait ainsi compte de la visibilite 
differentielle des visiteurs. Certains d'entre eux seraient d'autant plus reperables qu'ils 
tranchent exterieurement par leur difference de comportement avec la majorite des 
autres visiteurs. Paradoxalement, plus ces visiteurs trancheraient, donc plus ils seraient 
minoritaires quantitativement et differents qualitativement, plus ils tendraient a 
occuper l'essentiel de 1'attention, au detriment des visiteurs les plus nombreux et les 
plus "conformes". 

Quant a 1'item "vitrine de la D.M.F.", la part de marche qu'il s'octroie sur le 
marche des images est certes modeste. Pour autant, il s'agit ici de souligner que 
l'ambitieuse mission que se donne un Centre pourtant age de moins d'un an n'est pas 
iiTealiste au regard du fait que, deja, certains membres de la D.M.F. semblent 
considerer cette mission accomplie - alors meme qu'a l'epoque ou les repondants se 
prononcent ainsi, le Centre n'est pas officiellement ouvert au public externe -. Plus la 
mission est ambitieuse, plus sont importants les eventuels soutiens ou relais dont on 
peut disposer dans la realite. 

D/ DECOUVERTE, PROMOTION, PRESCRIPTION DU CENTRE 
ET DE SON USAGE 

1/ A la decouverte du Centre de documentation 

La question n° 8 est destinee a savoir comment le Centre a ete decouvert. 
On remarquera le nombre eleve de personnes ne se pronongant pas, et 1'apparente 
coherence dans leurs reponses d'une grande partie d'entre elles. En effet, aucune des 
personnes declarant dans le cadre de la question n° 1 n'etre jamais venue au Centre 
n'indique la fagon dont elle l'a decouvert : est-ce a dire que le sujet est pour ces 

24FORGET Jacqueline. Le centre de documentation : installation, traitement des documents et de Vinformation 
bibliographique, p. 5-6. 
25A ce propos, il n'est pas interdit de penser que 1'opinion, partagee par certains membres du personnel du 
Centre, que certains membres de la D.M.F. usent du Centre comme d'un promenoir et 1'attitude, contredisant la 
precedente opinion, de ceux-ci qui, dans leur tres grande majorite, denient cultiver en eux cette image, aient 
toutes deux un fondement dans la realite, mais a des moments differents de 1'histoire du Centre : il est possible 
que certains membres de la D.M.F. aient effectivement, dans la prime jeunesse du Centre, simplement visite 
celui-ci "pour voir", alors que certains membres du personnel du Centre conservent actuellement le sentiment 
qu'ils ont pu concevoir lors de ces visites. 
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personnes a peine deflore - et que 1'enquete pourrait etre ce moyen de decouverte, 
moyen que celle-ci est pour partie destinee a connaitie -? 

Dans la presentation suivante, "connaissance a priori" recueille les declarations 
selon lesquelles la decouverte du Centre serait "naturelle" - typique de ce genre de 
declarations est la reponse en fonne d'objection selon laquelle la question du moyen de 
decouverte du Centie ne se poserait meme pas du fait de la simple appartenance du 
repondant a la D.M.F. - et selon lesquelles il y aurait eu connaissance de l'existence du 
Centre ex ante du fait de la participation du repondant aux reunions de projet relatives 
a la creation du Centre ; "P.O." recueille les declarations selon lesquelles le Centre 
aurait ete decouvert grace a la joumee "portes ouvertes" ; "o comment" regroupe les 
declarations ne se pronongant pas sur le "comment" de la decouverte, mais bien plutdt 
sur le "pourquoi" -. 

comment le Centre a-t-il ete decouvert... 
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< > comment ? 
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R.O. 

par les coll§gues 

publication interne 

connaissance a priori 
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Ainsi, la joumee "portes ouvertes" ne semble pas consideree comme un moyen 
de decouverte privilegie. 

II convient de correler les resultats issus des questions n° 1 et n° 8 afm d'affiner 
le test de 1'hypothese de 1'influence de l'"evenement portes ouvertes" sur la decouverte 
du Centre par les membres de la D.M.F. : 10 repondants sur les 13 personnes ayant 
declare, dans le cadre de la question n° 1, etre venues au Centre a 1'occasion de la 
joumee "portes ouvertes" et ayant repondu a la question n° 8 ne mentionnent pas 
l'"evenement" (la journee "portes ouvertes") comme moyen de decouverte du Centre. II 
convient donc de tester plus avant le caractere efficace de l'"evenement". 
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2/ L'"evenement" en question 

Les organisations sont tentees de vouloir creer l'"evenement" afin d'attirer sur 
elles l'attention. Cependant, il commence a etre de plus en plus conteste, en tout cas 
dans l'univers de 1'entreprise privee, en raison de la crise economique - les budgets 
consacres aux operations de communication ne sont pas les demiers a subir des coupes 
claires -, aussi probablement en raison du fait que les effets de l'"evenement" s'usent au 
fur et a mesure qu'on utilise ce mode de communication. 

Precisement, notie terrain nous foumit l'occasion de tester ce type de 
communication, puisqu'une joumee "portes ouvertes" a ete organisee le 3 novembre 
1992 pour celebrer 1'ouveiture du Centie de documentation au public inteme. 

Seulement deux visiteurs se sont reveles abstentionnistes quant au point de 
savoir s'ils sont venus ou non au Centre a Voccasion de la joumee "portes ouvertes" 
organisee en novembre 1992. 

Dans le graphique suivant, "visiteurs P.O.", "visiteurs o P.O.", "non visiteurs 
P.O", "non visiteurs o P.O.", "visiteurs P.O. ?" designent respectivement les visiteurs 
du Centre ayant participe a la joumee "portes ouvertes", les visiteurs n'y ayant pas 
participe, les non visiteurs ayant participe, les non visiteurs n'ayant pas participe, enfin 
les visiteurs n'indiquant pas s'ils ont ou non participe a l'"evenement". 

visiteurs personnes physiques frequentant le Centre 

4% 

I visiteurs P.O. 

• visiteurs < > P.O. 

B non visiteurs P.O. 

B non visiteurs < > P.O. 

• visiteurs P.O.? 

Au total, il semblerait que la festivite organisee ait eu un leger impact, certes 
pas, on l'a vu, sur les declarations conscientes des repondants quant a leur 
"introduction" au nouvel espace documentaire de la D.M.F., mais peut-etre au niveau 
de leur pratique, les participants a la joumee "portes ouvertes" etant un peu plus 
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nombreux a frequenter le Centre que les non participants, les non visiteurs n'y ayant 
pas participe etant plus nombreux que les non visiteurs ayant participe. 

3/ Relais et prescripteurs 

II convient de reperer - et d'encourager - les phenomenes de prescription 
informelle d'usage du Centie, entre utilisateurs - effectifs et potentiels - eux-memes. 

45,5 % des repondants declarent, dans le cadre de la question n° 9, avoir "deja 
fait connaltre a des amis ou des relations professionnelles l'existence du Centre", alors 
que 45,5 % declarent le contraire, 9 % des membres de 1'echantillon ne se pronon^ant 
pas. Cependant, au regard des reponses appoitees a la question n° 19, l"'avenir de la 
prescription" serait le suivant : a 1'issue du questionnaire, le nombre des 
prescripteurs s'eleverait a 64 %, les non prescripteurs ineductibles a 17 %, 19 % ne 
se pronongant pas. Ont ete rangees dans la categorie "ne se prononcent pas" trois 
personnes qui ont certes declare souhaiter qu'on leur fasse parvenir plusieurs 
exemplaires du depliant d'information generale afin qu'elles puissent faire connattre le 
Centre a leurs amis ou relations professionnelles mais qui n'ont pas passe commande 
du produit. On en a deduit que leur propension a etre prescripteur etait probablement 
faible, que leur opinion sur ce point etait peu solide. 
II convieni de remarquer que nous nous interessons seulement ici aux prescripteurs 

qui utiliseraient le support de prescription que nous leur proposons - i.e. le depliant 
d'information generale 

On remarquera que la part des personnes ne se pronon^ant pas, lorsque l'on 
passe de la question n° 9 a la n° 19, a plus que double, ce qui s'explique au regard de la 
difficulte inherente a 1'expression d'un pronostic sur une pratique future. 

Le bon fourni en annexe tente de rnettre en pratique la regle en matiere de 
communication qui prescrit de "toucher les relais, ceux qui rediffuseront le message"26. 
Soulignons que les nombreuses occurrences de l'expression "manque de temps" 
apportee par les repondants dans leurs reponses au questionnaire afm de justifier telle 
ou telle (absence de) pratique semblent demontrer qu'il n'est pas indifferent que l'on 
offre la possibilite pour les membres de la D.M.F. de recevoir directement par 
publipostage inteme des exemplaires du depliant d'information generale, sans avoir ni 
demarche ni deplacement a effectuer. 

Assurement pas moins de 221 depliants d'information generale ont ete 
commandes grace au bon de commande annexe au questionnaire. 

Cependant, il ne faut pas se fier a la seule valeur faciale de ce nombre. En effet, 
le resultat recherche n'est pas tant 1'envoi en tant que tel de nos produits que 1'envoi de 
ceux-ci a leurs destinataires fmaux, specialement les "amis et relations 
professionnelles" des repondants ayant passe commande de nos produits. Certaines 

26SALAUN Jean-Michel, Marketing des bibliotheques et des centres cle documentation, p.120. 
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precautions ont ete precisement prises pour eviter que nos produits ne sommeillent au 
fond du tiroir des repondants. 

On s'est en effet efforce de finaliser les demandes de depliant d'information 
generale, quitte a paraitre repetitif aupres de nos prospects : ainsi, dans le cadre de la 
question n° 19, le lecteur n'est invite a "indiquer ses coordonnees sur la feuille 
destinee a la commande" qu'en cas de "reponse affirmaiive" a la question de savoir s'il 
souhaite que lui parvienne plusieurs exemplaires "afin que" le lecteur puisse "faire 
connaiire le Centre" a ses "amis ou relations professionnelles" ; de meme, dans le 
cadre du bon de commande lui-meme, 1'envoi "a des amis ou relations 
professionnelles" de notre produit a ete de nouveau mentionne. On espere ainsi que 
seuls auront ete motives les intermediaires potentiels et que les produits commandes ne 
sont pas destines a dormir au fond d'un tiroir. 

La consultation des resultats de nos reponses nous permet d'etre relativement 
optimiste sur ce point. 

Les reponses donnees dans le cadre de la question n° 19 et l'etat complete ou 
non du bon de commande sont tres generalement coherents. Une seule personne 
declare ne pas souhaiter que lui soient adresses des exemplaires du produit afin de 
pouvoir faire connaitre le Centre a son entourage amical ou professionnel tout en 
commandant un exemplaire. Par ailleurs, il faut egalement soustraire du nombre total 
des produits commandes un autre exemplaire, commande par une personne en situation 
de conge parental qui a retoume son questionnaire par la voie postale en precisant que 
le produit demande est pour son propre usage. II est encore a remarquer que trois 
personnes expriment certes le souhait d'obtenir plusieurs exemplaires a fins de 
diffusion mais sans remplir le bon de commande : serait-ce un simple oubli ou 
desireraient-elles rester anonymes - certes, elles auraient pu, comme la remarque 
ultime exprimee dans le cadre de la question n° 19 1'indiquait, retoumer separement 
questionnaire et bon de commande, mais ne faut-il pas oser une telle demarche ? - ; en 
tout cas, force est de constater que 1'hypothese d'une gestion de leur anonymat par ces 
personnes parait etayee par le fait que ni 1'indication par les deux repondants concernes 
de leur service - qui comporte de nombreux membres - ni la mention par celles-ci de 
leurs fonctions - exprimees sous forme generique27- ne pennettraient de lever le voile 
sur leur identite si on s'y efforgait. 

La largeur du spectre du nombre d'exemplaires demandes - qui va de 1 a 20 -
tendrait a demontrer que les repondants ont procede a des commandes aussi variees 
que leurs besoins reels, aussi disparates que les reseaux relationnels qu'ils comptent 
effectivement mobiliser pour la diffusion de notre produit. 

Pourtant, le biais en la matiere n'est pas seulement que nos produits dorment au 
fond d'un tiroir, mais aussi que les besoins consignes dans le bon de commande 
recouvrent des besoins propres des repondants. De fait, un repondant regu en entretien, 
interroge a ce propos, a pu expliquer qu'il commandait trois exemplaires "car", dit-il, 
"j'en veux un poitr moi". Dans la mesure ou 36 repondants ont passe commande du 
produit, il s'agirait donc de retrancher au nombre total d'exemplaires commandes un 

27De ce point de vue, il n'est pas indiffercnt de noter ici que l'un des deux repondants concernes est le seul de 
tout 1'echantillon a mentionner "encadrement", terme pour le moins vague, pour designer la fonction qu'il 
exerce a la D.M.F.. 
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nombre egal au nombre de repondants pour avoir une vision minimaliste du nombre 
d'exemplaires dont on peut esperer qu'ils soient diffuses par les repondants 
prescripteurs. 
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II ne s'agit pas seulement de produire un document : encore convient-il de se 
demander s'il a ete lu et compris, s'il a bien informe sur son objet. Sur ce point, on peut 
se servir des donnees recueillies dans le cadre de notre enquete dans une perspective 
d'evaluation. 

Afin de fournir quelques elements d'evaluation du produit, surtout de sa 
reception aupres de son public, on peut ainsi comparer les reponses apportees dans le 
cadre de la question n° 14, relative a la connaissance des services et fonds du Centre, 
apportees par les repondants a notre enquete n'ayant pas regu le depliant d'information 
generale avant de remplir le questionnaire a celles apportees par ceux ayant deja regu 
notre produit au moment ou ils ont repondu au questionnaire. 

Le graphique suivant rend compte de la connaissance differentielle du Centre 
selon que les repondants ont re^u notre produit avant de repondre - il s'agit la des 
"d.i.g."- ou selon qu'ils ne 1'ont pas encore obtenu au moment de leur reponse - il s'agit 
lades "<> d.i.g.". Par "litt. grise", "BDD", "photo.", "JO", "DDT", "DDG", "cat. expo. 
tmp" et "cat. coll. perma.", il convient respectivement d'entendre litterature grise, bases 
de donnees, fonds photographique, Journa/ Officiel, dossier documentaire thematique, 
dossier documentaire geographique, catalogue d'exposition temporaire et catalogue de 
collection pennanente. 
Le graphique doit se lire ainsi : alors qu'un peu plus de 50 % des repondants n'ayant 
pas deja regu le produit declarent connaitie 1'existence des catalogues de collection 
pennanente, 80 % de ceux 1'ayant re^u declarent les connaitie. 
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Au total, on constate certes une nette amelioration de la connaissance des fonds 
et services du Centre, a 1'exception du fonds photographique - mais Vobjectif n'etait 
certes pas de promouvoir un fonds atypique au regard des missions du Centre et dont 
la perennite est au demeurant incertaine Cependant, eu egard au faible nombre des 
repondants ayant deja regu le depliant d'information generale au moment de leur 
reponse1, ce developpement consacre a l'evaluation ambitionne essentiellement de 
prevoir une methode d'evaluation pour 1'avenir, specialement quand il s'agira de 
concevoir un nouveau produit, epoque ou il s'agira de realiser une etude critique de 
l'existant - dont fera alors partie le produit actuellement congu -. 

xLa population totale des "connaisseurs d.i.g" est de 44, celles des "connaisseurs <> d.i.g." est de 5. 
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Annexe 1 : le registre des lecteurs externes 

II ne semble pas qu'un nom de bapteme bien determine ait ete donne au cahier 
de forme oblongue et a la couverture cartonnee d'ou ont pu etre extraites de precieuses 
donnees. II convient immediatement de souligner que ce que nous designerons ici et 
tout au long de ce qui suit par le "registre" ne conceme, en principe1, que les lecteurs 
extemes. 

L'exploitation d'un recueil de donnees tel que le registre est legitimee par les 
considerations suivantes de Sylvie Lidgi : "U est important de ne pas se precipiter sur 
des enquetes, des series d'entietiens, sur une etude ad hoc (les sources primaires) avant 
d'avoir epuise les ressources des donnees secondaires. La reponse aux questions que se 
pose l'entreprise, 1'institution, sont parfois a portee de main, dans une armoire, au fond 
d'un tiroir"2. 

Surtout, le stage se deroulant principalement pendant la periode estivale, il 
semblait peu opportun de se liwer a une enquete aupres du public exteme : les 
populations risquaient d'etre atypiques. Cette consideration a d'autant plus de poids 
qu'une partie importante du public exteme du Centre est composee d'etudiants, dont on 
sait que les vacances sont particulierement longues. Qui plus est, le volume en valeur 
absolue du public exteme du Centre est somme toute assez reduit : une analyse 
exclusivement fondee sur des donnees issues de la seule periode estivale risquait d'etre 
assise sur le recueil d'un petit nombre de donnees. 

Au demeurant, le registre presente une caracteristique qui ne peut nous laisser 
indifferent: il est exhaustif La gentillesse et la diplomatie dont savent faire preuve les 
documentalistes auraient tot fait de desamorcer les eventuelles preventions des lecteurs 
a 1'encontre du registre. Par ailleurs, le fait que les lecteurs remplissent generalement 
de bonne grace le registre tient aussi probablement au caractere extiaordinaire de leur 
admission au sein d'un batiment en principe devolu a l'administration centrale - ce dont 
ils ont certainement conscience - . Qui plus est, officiellement, le Centre n'est pas 
encore ouvert au public exterieur a la D.M.F.. On comprend ainsi que peu de lecteurs 
eprouvent de 1'amertume a passer sous les fourches caudines du registre. 

II convient d'indiquer comment se presentent les differentes rabriques du 
registre. 
De gauche a droite et sur toute la largeur de deux pages, on trouve successivement les 
rabriques "N° d'entiee", "Date d'entree", "Nom - Prenom", "Profession", "Adresse 
professionnelle" et "Objet de la recherche", sous foime de colonnes. Les pages 
comportent des lignes et un numero d'entree est atti ibue a chacune des lignes. 

La rabrique "N° d'entree", remplie par avance par le personnel du Centre, est un 
indicateur certes interessant mais approximatif : en effet, d'une part le "compteur" a ete 

'Certes, un attache d'administration centrale, membre de la D.M.F., s'est inscrit sur le registre. 
2LIDGI Sylvie, Communication et marketing : les outils cl'investigation, p. 26. 
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remis a zero lors du passage de l'annee 1992 a 1'annee 1993, d'auti e part les lecteurs ne 
renseignent pas toujours de maniere sti ictement sequentielle le registre : ainsi, il arrive 
qu'ils sautent une ligne, ou encore ils procedent de maniere lineaire en ecrivant des 
renseignements les concemant sur plusieurs lignes Cela revele une appropriation du 
registre par les lecteurs - sur laquelle nous reviendrons - . Au total, les "compteurs" 
cumules des annees 1992 et 1993 indiquent un total de 314 visites au Centre, alors que 
le nombre reel des visites s'eleve a 295. 

La rubrique "Date d'entree" n'appelle pas de remarque particuliere, si ce n'est 
qu'un "trou" beant mais heureusement etioit existe du 16 mai 1993 au 23 mai 1993. On 
s'est servi dans notre travail des donnees enregistrees dans le registre du 4 novembre 
1992 au 6 juillet 1993 - cette demiere date etant consideree, un peu arbitrairement, 
comme le debut de la periode estivale -. 

En ce qui concerne la rubrique "Nom - Prenom", on constate que de rares 
personnes desirent rester anonymes : deux cas de non inscription d'identite seulement 
se sont presentes au cours de la periode de reference ; certes, certaines mentions sont 
illisibles. 

La mbrique "Profession" est particulierement precieuse pour l'analyste. 
La mbrique "Adresse professionnelle" a ete 1'objet d'une appropriation 

particuliere de la part de nos lecteurs : certains indiquent 1'institution a laquelle ils 
appartiennent, d'auties leur adresse personnelle, d'auties encore les deux. Ils font 
egalement preuve de plus ou moins de precision : si l'on prend 1'exemple de Paris, le 
spectie des mentions va du laconique "Paris" a 1'adresse postale complete en passant 
par l'indication du numero d'aiTondissement. On constate ainsi que notre analyse du 
potentiel d'attraction geographique est fondee sur 1'hypothese qu'il existe une relation 
de proximite entre adresses professionnelle et personnelle, puisque cette analyse 
confond ces deux types d'adresse. Cependant, en raison des migrations 
professionnelles altemantes caracteristiques de Paris et de sa region, on a agrege les 
Parisiens et banlieusards dans la categorie generique "region parisienne", puisque, 
selon une etude diffusee par la Commission diocesaine de Justice a Paris3, quelque 
925 000 banlieusards rejoignent quotidiennement leur lieu de travail situe a Paris intra 
muros, alors que 234 000 Parisiens rejoignent un lieu de travail situe en banlieue ; les 
migrations professionnelles des habitants de la province vers la region parisienne sont 
cependant beaucoup moins nombreuses, et, de toute fa?on, les visiteurs extemes 
souvent originaires de lointaines provinces - par exemple, Bordeaux ou Toulouse - ne 
semblent pas concernes par ce type de migration. 

La derniere mbrique, consacree a l'"Objet de la recherche", sert immediatement 
aux documentalistes pour aider les lecteurs dans leur recherche. 

On a deja pu constater que les usages du registre par les utilisateurs du Centre 
etaient divers. Cependant, nous allons voir que le spectre est particulierement large. 

On constate que certains utilisateurs ont invente un systeme de renvois, faisant 
reference au numero d'entree sous lequel ils ont pu effectuer une precedente visite. Un 
tel comportement tend a figer, sacraliser, officialiser un numero qui n'etait, au depart, 
qu'un numero d'ordre, un compteur. Par la-meme, il y a emergence d'une carte de 
lecteur occulte - en tout cas d'un numero de lecteur -. Assurement, une interpretation 

3CHOQUET Jean, KELLER Picrre. Emplois parisiens et deplacements domicile-travail, Paris, Commission 
diocesaine de Justice, 1993, 8 p. 
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strictement contraire pourrait relever que la reference par les lecteurs a leurs visites 
precedentes n'est pas tant illustiative d'un usage administratif du registre que d'un 
comportement constitutif du "club". 
On pourrait certes proposer une interpretation autre des renvois, plus triviale : il 
s'agirait dans cette perspective de considerer que les lecteurs font reference a une de 
leurs precedentes visites uniquement par commodite, par souci de rapidite. Cependant, 
cette inteipretation n'est d'une part pas exclusive des precedentes, d'autre part elle n'est 
pas absolument convaincante. En effet, le renvoi se fait sous la foime : "Cf. n° n" - n 
etant le n° d'entiee - : or, n pouvant comporter trois chiffres, on ne voit pas en quoi 
"Cf. n° 131" serait plus rapide a ecrire que "Dupont" ; surtout, le systeme des renvois 
necessite de feuilleter un cahier dont le format ne facilite pas cet exercice et de reperer 
son nom, donc, demande un effort de recherche. Qui plus est, l'utilisation du systeme 
des renvois n'a rien de "naturel", n'est en rien "evidemment" plus rapide, puisque sa 
pratique par les lecteurs frequentant a plusieurs reprises le Centre n'a rien de 
systematique, plus exactement certains lecteurs recidivistes pratiquent 
systematiquement les renvois, d'autres recidivistes s'en abstiennent non moins 
systematiquement. L'objection selon laquelle les lecteurs pratiquant le systeme de 
renvois auraient memorise "leur" numero d'entiee n'est pas non plus peremptoire, 
puisque cette memorisation meme tendrait a transfonner un simple numero d'entree en 
numero d'inscription, qu'il importerait de memoriser. 

Au regard de 1'usage administiatif du registie et aux antipodes d'un quelconque 
respect entretenu a son egard, on peut indiquer, pour demontrer la largeur du spectre 
des usages du registre, un usage proprement commercial, meme publicitaire : ainsi, un 
lecteur appartenant a une entreprise commerciale italienne, a agrafe sa carte de visite 
professionnelle sur le registre. II s'agit bien en 1'occunence d'une tentative de 
transformer le registre en support publicitaire, en ce que l'on pourrait appeler registre-
sandwich, puisque le lecteur en question a egalement convenablement rempli les 
differentes rubriques du registre : il ne s'agit donc en 1'occurrence ni d'une "erreur", ni 
d'un comportement cavalier et presse, mais bien d'un detoumement d'usage. 
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Annexe 2 : les "piges de communication" utilisees lors de la 
conception du depliant d'information generale 

Certains des documents suivants ont pu servir d'exemple, d'autres de contre-
exemple. On remarquera qu'un sondage telephonique effectue aupres des centres de 
documentation d'administration centrale revele que peu de ces structures disposent 
d'un depliant d'information generale. 

La Bihliotheque de la Chancellerie (Ministere de la justice): 3 volets, 
A4, en quadrichromie. 

Centre de documentation juridique et administrative de la Direction de 
Vadministration generale du ministere de la Culture et de la 
Francophonie : 2 volets, A4. 

Centre d'information et de documentation du Service de Vinformation 
et de la commimication du ministere de la Cooperation (juin 1993): 2 
volets, A4, une couleur. 

Le Centre dlnformation museologique UNESCO-ICOM: 3 volets, A4, 
quadrichromie. 

97 



Annexes 

Annexe 3 : le plan de diffusion du depliant d'information 
generale 

Le plan suivant a ete propose a la direction du Centre ainsi qu'a la Mission de 
la communication ; il s'est nourri des nombreuses suggestions recueillies aupres des 
membres du personnel du Centre. 

PUBLIPOSTAGE DESTINE AUX UTILISATEURS FINAUX 

- conservateurs de tous musees (nationaux, classes, controles, prives, de tous 
statuts : du corps d'Etat, des collectivites territoriales, appartenant a d'autres 
ministeres - sans oublier les musees de la Ville de Paris et le...Musee du 
Louvre) 

- lectorat anterieur a la parution du depliant 

- membres de la D.M.F. 

PUBLIPOSTAGE DESTINE AUX INTERMEDIAIRES 

PARTENAIRES DU MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA 
FRANCOPHONIE 

- chaque centre de documentation du ministere 

- chaque direction du ministere 

- D.R.A.C.: directeur regional des affaires culturelles 
conseillers musees 
responsables de la communication 
responsables de la documentation 
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PARTENAIRES DE L/UNIVERS DES MUSEES 

- associations cTamis de musees 

- associations de conservateurs 

- presidents des sections regionales federees de 1'Association generale des 
conservateurs des collections publiques de France 

- ministeres ayant des musees nationaux (Defense, Education nationale, 
Justice...) 

PARTENAIRES DES SERVICES D'LNFORMATION 

- B.N.: service d'accueil 

- B.P.I.: service d'accueil 

- centres de documentation ou bibliotheques (les principaux) exergant dans un 
champ d'activite parallele ou complementaire du notre (rattaches directement 
ou non a une Direction : centre de 1'O.C.I.M. a Dijon...; on peut partir d'une 
selection de bibliotheques et centres de documentation recenses par 1'Ecole 
nationale du patrimoine : Forney...) 

PARTENAIRES DU DOMAINE DE LA FORMATION 

- centres de formation (universites ou ecoles, publics ou prives, parisiens ou 
provinciaux) : un envoi groupe de depliants d'information generale a chaque 
responsable d'etudes et/ou a chaque responsable de bibliotheque dans les 
domaines suivants : architecture (Paris, Charenton...), communication 
culturelle, droit, economie de la culture, histoire de l'art (Paris I, Paris IV, Paris 
VIII, Paris X,...), mediation et marketing culturels, museologie, restauration des 
oeuvres (laboratoires), sciences sociales : 
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dont Ecole du Louvre : directeur 
directeur des Etudes 
bibliotheque 
phototheque 

Ecole nationale du patrimoine: directeur 
directeur des etudes 
Centre de documentation 

D.R.E.D.: Mission musees 

PARTENAIRES CULTURELS ET ECONOMIQUES 

- Reunion des musees nationaux 

- Ville de Paris 

- Chambre de commerce de Paris 

- Office du tourisme de Paris 

- Compagnie des commissaires-priseurs de Drouot 
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Annexe 4 : annonces publiees 

Seules ont ete reproduites ici les trois annonces publiees dont les supports nous 
sont parvenus avant la fin du stage. 

In La lettre des musees de France, septembre 1993, n° 36, page 8 (rubrique 
actualites) : 

le Centre de documentation de la DMF ouvre ses portes au public 
Le Centre de documentation de la 
DMF ouvre ses portes au public a par-
tir du mois d'octobre 1993. Ce Centre 
rassemble une tres riche documenta-
tion relative aux musees de France 
dans les domaines de: 
• Corganisation, l'administration, la gestion; 
• ies collections; 
• la museoiogie et la museographie. 

A partir du mois prochain, c'est donc 
non seulement le personnel de la DMF 
et les professionnels des musees mais 
toute personne interessee par les 
musees de France qui pourra avoir 
acces a un fonds imprime riche de 
quelque 15.000 volumes (catalogues 
des musees, dossiers documentaires 
geographiques et thematiques, mono-

graphies) ainsi qu'a piusieurs bases de 
donnees ayant trait au domaine des 
musees. 

Centre de documentation de la Direction 
des musees de France, 6, rue des 
Pyramides. 75041 Paris Cedex 01. Tei. :  
(1)  40 15 36 28. Fax :  (1) 40 15 36 60. 
Ouverture du lundi au vendredi de 13h30 
a 17h30. 

In Lettre d'information du ministere de la 
octobre 1993, n° 16, p. 5-6 (rubrique Culture, 

Culture et de la Francophonie, 14 
mode d'emploi): 

Culture, mode d'emploi 
eudi 14 octobre 1993 - na 16 

les services d'information et de documentation, desi-
rantfaire 1'objet d'unefiche "Culture, mode d emptoi 
sont invites a proposer les informations les concernant 
d la redaction. 

Musees 

Centre de documentation de la Direction des 
musees de France 

adresse: 6, rue des Pyramides, 75041 ParisCedexOl 
Tel: (1) 40.15.36.28 
Fax: (1)40.15.36.60 
Un depliant d'information generale presentant le Cen-
tre est disponible. 

Missions du Centre : au service du personnel de la 
DMF, depuis novembre 1992 et s'ouvrant a tous les 
publics en novembre prochain, le Centre rassemble et 
met & disposition du public la documentation relative 
aux mus6es de France dans des domaines varies : 
- 1'organisatioon 
- 1'administration 
- la gestion 
- les collections 
- la musdologie et la museographie 

Le centre n'est donc pas une bibliotheque speciaiisee 
en art, archeologie ou ethnologie. 

Conditions d'acces : de 13h30 a.I7h30 du lundi 
au vendredi (sans rendez-vous). 

Nature du fonds : fonds imprime : le fonds 
comprend quelque 15.000 volumes (avec un taux 
d'accroissement important depuis la creation du 
Centre) ; il se compose de catalogues des musees 
(1000 localites sont representees), de dossiers docu-
mentaires geographiques (1000 localites reperto-
riees) et thematiques (themes transversaux...), 
d'ouvrages specialises (un millier de volumes, no-
tammentconsacres a la "litteraturegrise": rapports, 
bilans...), de periodiques (plus de 150 titres, dont la 
moitie constituee de periodiques de musees); 
fonds multimedia : microfiches (edition Lois et 
decrets du Journal Officiel depuis 1941), fonds 
photographique. 

Prestations offertes : libre acces a la plus grande 
partie du fonds, pret (reserve au personnel de la 
DMF), acces a la base de donnees bibliographiques 
du Centre, acces a des bases de donnees externes, 
lecteur- reproducteur de microfiches, photocopie. 

Les projets : les services multimedia ont vocation 
ii se developper : CD-ROM, viddodisques et 
videocassettes seront consultables a court terme. 
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In La Lettre de l'OCIM, septembre-octobre 1993, n° 29, p. 27 (rubrique Actualites) 

Le Centre de Documentation de la DMF 
s'ouvre au(x) public(s) 

Une structure utile aux professionnels des musees et aux chercheurs 

Au service du personnel de la Direction des 
Musees de France du Ministere de la Culture et 
de la Francophonie depuis novembre 1992, le 
Centre de Documentation de la DMF s'ouvre au 
public exterieur en octobre 1993-
Le Centre rassemble et met a disposidon du 
public la documentation relative aux musees de 
France dans des domaines varies : 
- 1'organisation, 1'administration, la gestion, 
- les collections, 
- la museologie et la museographie. 
Tout en assurant des fonctions de bibliotheque 
(le Centre offre les 15 000 ouvrages et perio-
diques constituant son fonds en libre acces), il 
assure une mission de veille documentaire en 
alimentant un millier de dossiers documentaires 
organises selon un classement geographique ou 

thematique (un millier d'entrees geographiques 
disponibles ; exemples de themes : - ani-
mation », - economie -). * 
En particulier, la litterature grise (rapports 
administratifs, publications de commissions...) 
peut y etre consultee ainsi que des bases de 
donnees ayant trait au domaine des musees. 
Le Centre est ouvert du lundi au vendredi de 
13 h 30 a 17 h 30 (sans rendez-vous). 
Pour tout renseignement et obtenir le depliant 
d'information generalepresentant le Centre: 

Centre de Documentation 
de la Direction des Mxisees de France 

6 rue des Pyramides 
75041 Paris Cedex 01 

teL (1) 40 15 36 28 
fax (1) 40 15 36 60 

On remarquera qu'une annonce destinee a faire specifiquement lapromotion du 
depliant d'information generale du Centre est projetee dans une prochaine livraison 
de La lettre de la direction des musees de France : le produit sera alors 1'objet 
principal de Vannonce. 
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Annexe 5 : echantillon et population-mere, questions de 
representativite 

Dans le cadre de 1'enquete menee aupres du public interne, la population-mere 
est la population a qui a ete adresse la questionnaire, i.e. 1'ensemble du personnel de la 
D.M.F. travaillant au 6 me des Pyramides, a 1'exception des membres du personnel du 
Centre de documentation - au nombre de 7 -, a qui le questionnaire n'a pas ete adresse. 

Les repondants, au nombre de 53, representent 23 % de la population-mere, qui 
comporte 226 personnes. 

On a ainsi affaire a un echantillon, et non a la population dans son integralite. 
Cet echantillon est "au moins" de nature qualitative1. Sylvie Lidgi definit ainsi 
1'echantillon qualitatif: dans le cadre de celui-ci, le parametre le plus "determinant est 
celui de l'heterogeneite de la population, eu egard au theme etudie : 1'echantillon doit 
refleter au plus pres les diverses composantes de la population concernee. Chacune 
d'elle doit y etre representee, le but etant de ne laisser dans l'ombre aucune categorie 
d'opinion ou de fait". La repartition de notre echantillon par seivice montre qu'aucun 
service n'a ete abstentionniste. 

r6partition de l'6chantillon par service 

nsp 
divers 

6% 
affaires generales 

20% 

communication 

coilections 
11% 

museo. 

DPP 
13% 

Cependant, la comparaison de la stracture de notre echantillon avec la stracture 
de la population-mere demontre que notre echantillon est imparfait pour ce qui est de 
sa representativite. 

1 Pour autant, on remarquera que 1'enquete auto-administree est consideree comme un type d 'enquete 
quantitative, opposee a l'enquete quantitative sur echantillon representatif. Jean-Philippe Durand s'inscrit en 
faux contre la distinction fondee sur 1'opposition des etudes quantitative et qualitative. 

103 



Annexes 

rSpartition du personnel de la D.M.F. par service 

divers 
affaires generales 

21% 
securite 

3% 

communication 
9% 

collections 
15% 

publics 
9% 

museo 
10% 

9% 

Sous le regard de la repartition entre les sexes, la representativite est 
beaucoup mieux assuree : si la population feminine represente 59 % de notre 
population-mere, elle represente 56 % de notie echantillon, si la population masculine 
represente 38 % de la population totale, elle represente 40 % de notre echantillon, les 
personnes dont le sexe n'a pu etre detennine representant 3 % de la population, les 
personnes ne se pronongant pas representant 4 % de 1'echantillon. 

En tout etat de cause, les presentations chiffrees presentees dans ce travail 
constituent des mesures indicatives, des "valeurs indicatives empreintes 
d'incertitude". 

Notre "echantillonnage" ne s'est certes pas fonde sur un mode de tirage 
aleatoire, assurant en principe a chaque individu de la population-mere la meme 
probabilite d'etie choisi dans 1'echantillon. Pour autant, Sylvie Lidgi note que la 
constraction de 1'echantillon se fait "en fonction des objectifs de l'etude, de telle sorte 
que 1'echantillon possede bien les caracteristiques pertinentes de 1'univers de reference" 
et que "de tres nombreux criteres peuvent etre choisis pour definir la structure de 
l'echantillon"2. Ainsi, ne peut-on pas soutenir 1'hypothese que la population-mere des 
membres de la D.M.F. a accouche d'un echantillon constitue de 1'ensemble des 
personnes enclines a "donner de la voix" sur le theme conceme - le Centre de 
documentation - ? Court-on le risque de tomber dans l'approximation impressionniste 
si l'on emet l'hypothese que, a travers nos repondants, nous avons touche 1'essentiel des 
"style leaders", "laste makers" ou autres "opinion leaders"? 

2LIDGI Sylvie, Communication et marketing : les outils d'investigation, p. 85-86. 
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En tout etat de cause, il convient d'etre pradent en matiere d'extiapolation des 
resultats de 1'echantillon a 1'ensemble des membres de la D.M.F. et du public interne. 
S'il nous arrive ainsi d'employer des expressions telles que "les membres de la D.M.F." 
ou "les visiteurs du Centie" dans ce memoire, c'est sur un mode metonymique, afin 
notamment d'eviter de trop nombreuses repetitions d'une formule telle que "la 
population des repondants". 
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Annexe 6 : le questionnaire en question 

II ne s'agit pas ici de justifier chacune des questions posees, en exposant les 
hypotheses sous-jacentes ainsi que les correlations envisagees - ce qui est fait, le cas 
echeant, dans le cadre de la Troisieme partie de notre travail -, mais de se livrer a 
quelques considerations generales. 

L' enquete aupres du public inteme etait-elle faisable ? 
L'enquete par questionnaire auto-administie a ete precisement choisie en 

fonction de sa faisabilite : "Le principal avantage de cette methode est de reduire 
considerablement les couts de terrain" ; de plus, elle presente un interet scientifique : 
"les questionnaires auto-administies peuvent etre assez longs (30 a 60 minutes)"1. 

Les moyens necessaires ont pu etre rassembles. En particulier, on connait le 
caractere cracial des fichiers2 recensant la population que l'on se propose d'interroger. 
Nous avons pu disposer de la sortie infonnatique du fichier du personnel en date du 16 
aout 1993 - alors que les premiers questionnaires ont ete diffuses dans la deuxieme 
quinzaine de ce mois -. Disposer d'un fichier, c'est une chose ; disposer d'un fichier 
tenu a jour en est une toute autre ; le fichier dont on s'est servi s'est avere fiable : d'une 
part, les deux nouveaux membres du personnel du Centie de documentation, arrives 
seulement le ler aout, etaient deja presents dans notie base, d'autre part, seuls quatre 
questionnaires ont ete retoumes avec la mention "n'est plus a la D.M.F." ou "inconnu". 
La qualite des fichiers utilises n'est evidemment pas sans retentissement sur le taux de 
retour. 

On ne pouvait raisonnablement contacter tout le personnel de la rue des 
Pyramides qu'a la condition de recourir a la technique du questionnaire auto-
administre. Les specialistes de la matiere enoncent certes les limites de cette technique. 
Elle n'est cependant pas sans avantage. 

L'un des interets du questionnaire auto-administre - associe au publipostage - a 
partie liee avec les objectifs de 1'enquete : celle-ci ne poursuit pas en effet seulement 
un objectif de connaissance des publics du Centre, elle ambitionne egalement d'etre un 
fait de communication. Dans une perspective un peu a courte vue, elle tend a "faire 
l'evenement"3, a faire en sorte que l'on parle du Centre, que celui-ci rappelle a tout un 
chacun son existence. L'experience a prouve que cet objectif avait pu etre atteint. Mais, 
egalement, l'enquete ambitionnait de satisfaire une mission de communication 
pedagogique. De ce point de vue, il n'est pas indifferent que certaines questions, 
specialement celle relative a la connaissance des seivices et fonds, ressemblent a un 
Q.C.M. : certes, il est ici hors de question de considerer que de "bonnes" reponses 
aient pu nous etre apportees - avec 1'idee qu'il y aurait de "mauvaises" reponses -, la 
notion de sanction inherente a un questionnaire de type Q.C.M. est assurement 
etrangere a notie enquete, pour autant on peut penser qu'un membre de la D.M.F., 
lorsqu'il s'abstient de cocher telle ou telle case parce qu'il ignore telle ou telle ressource 

' LIDGI Sylvie, Communication et marketing : les outils d'investigation, p. 69. 
2Selon Jean-Philippe Durand, les fichiers "consiituent le nerf de la guerre de toute action de marketing direct 
puisque c'est sur eux que repose tout le travail de mise en oeuvre. De leur fiabilite et de leur actualisation 
depend le succes de 1'operation envisagee" (Marketing cles activites et des entreprises culturelles, p. 200). 
^Grosso moclo, un an apres le premier evenement constitue par la journee "portes ouvertes". 
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documentaire, est par la-meme en situation d'apprentissage. L'hypothese du 
questionnaire pedagogique a ainsi pu etre explicitement retenue par l'une des 
repondantes - dont la motivation est suffisamment foite pour qu'elle eprouve le besoin 
de consigner par ecrit une "reponse" a une question non posee relative au caractere 
pedagogique du questionnaire - : "Ce questionnaire me permettra de mieux tirer parti 
[...] des avantages du Centre". 

Publipostage, et son corollaire, le questionnaire auto-administre, trouvaient a 
s'inserer dans une campagne de promotion propre du depliant d'information generale : 
l'annexe relative a la demande de depliant d'information generale a pu etre diffusee en 
meme temps que le questionnaire, ce "bon de commande" peut aussi paraltre de nature 
incitative, peut inciter le lecteur du questionnaire a repondre dans la mesure ou une 
"gratification" est proposee. Certes, il etait indique, dans le coips meme de notre 
questionnaire, que le prospect pouvait retourner la seule demande de depliant 
d'information generale : pour autant, on a pu constater qu'aucune demande ne nous est 
parvenue disjointe de son questionnaire. Ainsi, 1'hypothese serait qu'un processus 
d'echange se serait instaure, l'un demandant des reponses, les autres des depliants 
d'information generale. On a ainsi tenu compte de ce que Jean-Philippe Durand 
considere comme une "regle d'or" : "si 1'objectif de 1'operation est la vente, le lecteur 
doit avoir les moyens de conclure 1'acte d'achat a la fin du message. Ceci necessite 
souvent lapresence d'un coupon-reponse"4. 

Nous avons beneficie dans 1'elaboration du questionnaire non seulement de 
l'aval de la direction du Centre mais encore de son aide. Certaines questions envisagees 
et ayant specifiquement trait aux attentes du public inteme ou aux services ou fonds 
que celui-ci souhaiterait voir creer n'ont pas ete inserees dans le questionnaire 
finalement diffuse : en effet, la direction du Centre a pu souligner que celui-ci etait 
encore une stmcture jeune, et donc fragile5. 

Le choix des destinataires du questionnaire s'est fait en fonction de criteres non 
pas tant administratifs que geographiques - : aussi a-t-on essaye de contacter tout le 
personnel de la D.M.F. ti availlant rue des Pyramides, mais rien que celui-ci. Ainsi n'a-
t-on pas tenu compte du Laboratoire de recherche des musees de France ni du Service 
de restauration6, d'ailleurs presentes comme des "semces exterieurs" de la Direction 
dans 1'ancienne plaquette de presentation de la D.M.F.7, pas plus que de la Reunion des 
musees nationaux8. Au demeurant, le Laboratoire de recherche des musees de France 
possede son propre centre de documentation. 

4DURAND Jean-Philippe, Marketing des activites et des entreprises culturelles, p. 206 ; la "vente" ici est la 
commande du produit. 
5On n'a donc pas utilise pleinement la demarche marketing, qui aurait consiste a poser la question : "Quels 
livres, documents, informations... faut-il meltre a la disposition du public pour 1'interesser" (Jean-Michel 
Salaun, Marketing des bibliotheques et des centres de documentation, p. 42). 
6Situes respectivement au Pavillon de Flore et a Versailles. 
7Datee de novembre 1992, 20 p. 
8Cet etablissement public a caractere industriel et commercial a certes pour president le directeur de la D.M.F.. 
Cet organisme se differencie fortement de la D.M.F. - qui est une administration centrale II peut etre presente 
comme la fagade commerciale de celle-ci. Au demeurant, le siege de la R.M.N. n'est pas rue des Pyramides, 
mais rue Etienne Marcel. 
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En ce qui conceme la presentation materielle choisie pour le questionnaire, dans 
la mesure ou il s'agit du procede d'enquete auto-administie, ou donc "le repondant" 
potentiel "est confronte directement au document", "sans 1'aide d'un enqueteur", doit 
"lire les questions et noter lui-meme ses reponses", un soin particulier a ete apporte a 
la presentation du questionnaire, a sa mise en page. Sylvie Lidgi remarque que "sans 
preparation annexe", le taux de reponse "peut-etre de 10 % seulement", et qu"'il est 
donc necessaire de bien preparer 1'enquete, de la rendre attiactive aux repondants et de 
les inciter a repondre"9. 

Ainsi, une lettre d'accompagnement a ete redigee par la direction du Centre et 
etait destinee a stimuler 1'interet de la personne contactee pour 1'objet de 1'enquete ; 
l'introduction du questionnaire etait, pareillement, susceptible de susciter chez la 
personne concernee une attitude active qui devait l'entrainer a repondre. Le "bon de 
commande" semble egalement attractif. 

L'introduction telle qu'elle a ete congue pennet egalement d'eviter les 
"manquements deontologiques" que fustige Claude Javeau, a propos des enquetes dont 
les objectifs veritables, specialement quand ils ne sont pas tout uniment d'ordre 
pratique mais correspondent aussi a des considerations sociologiques, ne sont pas 
annonces10. L'introduction elaboree par Frangois Morey dans son questionnaire 
constitue, a cet egard, un modele11. 

Cependant, pour eviter ce que Claude Javeau appelle "la contraction defensive a 
la question personnalisee"12, on n'a pas commence le questionnaire par des questions 
susceptibles de provoquer une telle reaction. Concemant le positionnement de la "fiche 
signaletique", on a pu s'inspirer d'un questionnaire elabore par la Cofremca, dont la 
mbrique "Caracteristiques de 1'intemewe" se situe en tout demier lieu13. On a 
egalement tente de lever les difficultes resultant de 1'economie du questionnaire, 
specialement on a voulu eviter "la tentation de repli [du repondant potentiel] due aux 
changements de themes dans le questionnaire : le repondant peut refuser de continuer a 
repondre si les changements interviennent brusquement"14. 

En ce qui conceme la longueur du questionnaire, nous avons utilise la longueur 
maximale preconisee par Claude Javeau - i.e. la trentaine de questions -. 

9LIDGI Sylvie, Communication et marketing : les outils cTinvestigation, p. 68-69. 
10JAVEAU Claude, Uenquete par questionnaire : manuel a 1'usage clu praticien, p. 19. 
1 'MOREY Frangois, Etude d'opportunite et de faisabilite d'un perioclique cle bibliotheque departementale de 
pret: application au casparticulier cle la mediatheque departementale cles Alpes-Maritimes, p. 87. 
12JAVEAU Claude, L'enquete par questionnaire : manuel a fusage clu praticien, p. 94. 
13Cofremca, FRANCE. Direction des musces de France, Enquete sur la frequentation du musee d'art moderne 
et contemporain de Saint-Etienne en 1988-1989, Paris, 1989, 48 p.. A la difference des questionnaires 
presentes par Pierre Bourdieu, on s'est ainsi abstenu de proposer en tout premier lieu la "fiche signaletique" -
relatives aux sexe, profession, niveau scolaire ou universitaire - du repondant potentiel ; cependant, on 
remarquera que nos questions n° 30 et n° 31 s'inspirent tres directement des questions n° 12 et n° 13 du 
questionnaire de l'"enquete VI"((L'amour de l'art, p. 174-175, 180). 
14JAVEAU Claude, Uenquete par questionnaire : manuel a 1'usage du praticien, p.99. 
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Annexe 7 : le questionnaire 

On trouvera dans les pages suivantes le questionnaire adresse au public interne, 
potentiel et effectif, de la rue des Pyramides, accompagne du "bon de commande" du 
depliant d'information generale. On remarquera que la police "Arial" du traitement de 
texte Winword a ete utilisee pour la confection du questionnaire, cette police 
correspondant a 1'Helvetica, en usage a la D.M.F.. 
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QUELS SONT LES PUBLICS 
DU CENTRE DE DOCUMENTATION 

DE LA D.M.F. ? 

Afin de mieux vous satisfaire, nous souhaitons mieux vous 
connaftre. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir rgpondre & ce 
questionnaire. Les r6ponses ben$ficieront d'une garantie de confidentialite, 
elles ne seront exploitees que sous forme statistique et de maniere a garantir 
1'anonymat; leur exploitation est destinee a la fois a alimenter un travail de 
recherche universitaire et a permettre une meilleure connaissance des publics 
du Centre. N'OUBLIEZ PAS, QUAND CELA vous EST PROPOSE, DE COCHER LES QUI 
CORRESPONDENT A VOTRE OPINION (SL VOUS ETES SANS OPINION, NE COCHEZ AUCUNE 

QUE VOUS SOYEZ OU NON DEJA UTILISATEUR DU CENTRE, 
VOTRE OPINION NOUS INTERESSE ! 

MERCI DE RETOURNER CE QUESTIONNAIRE 
AU MOYEN DE L'ENVELOPPE CI-JOINTE 

ARAYMOND DELAMBRE 
CENTRE DE DOCUMENTATION 

AVANT LE 29 SEPTEMBRE 1993, AFIN QUE VOS REPONSES ET SUGGESTIONS 
PUISSENT ETRE TRAITEES ! 

1/ Etes-vous deja veriu(e) au Centre de documentation (ne prenez pas en 
compte la journee "portes ouvertes" a 1'occasion de 1'inauguration du 
Centre en novembre 1992)? 

OUI: • NON: • 

Etes-vous venu(e) au Centre a 1'occasion de la journee "portes 
ouvertes" organisee en novembre 1992 ? 

OUI: • NON: • 
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21 Si vous venez peu ou pas au Centre, laquelle de ces affirmations vous 
convient-elle ? 

"J'ai ma propre documentation dans mon service": • 
"Je n'ai pas de besoin en documentation dans mon travail": • 
"Le Centre n'est pas adapte a mes besoins (merci de preciser 

pourquoi ci-dessous)": • 

"Je frequente d'autres centres de documentation ou bibliotheques 
mieux adaptes a mes besoins"(merci de preciser lesquels 
ci-dessous): 

• 

merci de bien vouloir indiquer ci-dessous les autres raisons pour 
lesquelles vous venez peu ou pas au Centre: 

3/ Si vous etes deja venu(e), combien de fois avez-vous frequente le 
Centre depuis son ouverture au mois de novembre 1992 (ne prenez pas 
en compte votre eventuelle venue lors de la journee "portes ouvertes" 
de novembre 1992) ? 

4/ Pourriez-vous indiquer la duree moyenne (si elle existe) de vos visites 
au Centre ? 

moins de 10 minutes • 
entre 10 et 30 minutes • 
entre 30 minutes et 1 h • 
entre 1 h et 2 h • 
plus de 2h • 
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Les locaux du centre vous conviennent-ils ? 

OUI: • NON: • 

Pourquoi? 

Uambiance lumineuse du Centre est-elle agreable ? 

OUI: • NON: • 

Pourquoi ? 

L'ambiance thermique du Centre est-elle agreable ? 

OUI: • NON: • 

Pourquoi ? 

Parmi les lieux ci-dessous, quel est celui que le Centre de 
documentation de la D.M.F. evoque le plus pour vous: 

bibliotheque: • 
centre de documentation: • 
librairie: • 
salle de reunion: • 
salle des pas perdus: • 
vitrine de la D.M.F.: • 
"J'ai une autre image du Centre": • Laquelle ? 

Pourquoi avez-vous cette image du Centre ? 
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7/ Quelle(s) affirmation(s) vous convien(nen)t-elle(s) ? 

"La documentation du Centre est mon outil de travail": • 
"La documentation du Centre est un instrument de reference 

(c'est un outil de secours)": • 
"Je me sers de la documentation du Centre en dehors de 

mon travail' (merci de preciser ci-dessous a quelles fins): • 

8/ Comment avez-vous connu nos services ? 

9/ Avez-vous deja fait connaTtre a des amis ou des relations 
professionnelles 1'existence du Centre ? 

OUI: • NON: • 

10/ Frequentez-vous d'autres centres de documentation ? 

OUI: • NON: • 

Lesquels ? 

11/ Frequentez-vous d'autres bibliotheques ? 

OUI: • NON: • 

Lesquelles ? 

12/ Quand etes-vous pour la derniere fois alle(e) dans un musee en dehors 
de tout objectif professionnel? 
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13/ Combien de fois etes-vous eventuellement alle(e) au musee au cours de 
1'annee 1993 en dehors de tout objectif professionnel ? 

14/ Veuillez cocher les services et fonds documentaires du Centre dont vous 
connaissez 1'existence : 

catalogues de collections permanentes: • 

catalogues d'exposition temporaire: • 

dossiers documentaires geographiques: • 

dossiers documentaires thematiques: • 

edition "Lois et decrets" du Journal 
Officiel (microfiches depuis 1941): • 

fonds photographique: • 

interrogation de bases de donnees: • 

litterature grise (i.e. rapports administratifs, 
publications de commissions...): • 

ouvrages specialises (en droit de la culture, 
museologie, etc.): • 

periodiques: • 

service du pret: • 

usuels (Encyclopaedia Universalis...): • 
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15/ Veuillez cocher les services et fonds documentaires que vous utilisez quand vous venez au Centre, en tenant 
compte de la frequence de votre usage: 

Vous utilisez: un peu: moyennement: beaucoup: exclusivement: 

catalogues de collections permanentes: • • • • 
catalogues d'exposition temporaire: • • • • 
dossiers documentaires geographiques: • • • • 
dossiers documentaires thematiques: • • • • 
edition "Lois et decrets" du Journal 

Officiel (microfiches depuis 1941): • • • • 
fonds photographique: • • • • 
interrogation de bases de donnees: • • • • 
litterature grise (i.e. rapports administratifs, 

publications de commissions...): • • • • 
ouvrages specialises (en droit de la culture i 

museologie, etc.): • • • • 
periodiques: • • • • 
service du pret: • • • • 
usuels (Encyclopaedia Universalis...): • • • • 
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16/ Le plus souvent, consultez-vous a Tinterieur du Centre les documents 
qui vous interessent ? 

OUI: • NON: • 

Le plus souvent, empruntez-vous les documents qui vous interessent ? 

OUI: • NON: • 

Consultez-vous sur place autant que vous les empruntez les documents 
qui vous interessent ? 

OUI: • NON: • 

17/ Quel(s) type(s) de recherche documentaire effectuez-vous au Centre de 
documentation de la D.M.F. (ex.: preparation de reunion, d'examen...) ? 

18/ Effectuez-vous ailleurs le(s) meme(s) type(s) de recherche 
documentaire ? 

OUI: • NON: • 

Dans quel(s) organisme(s) ? 

116 



Annexes 

19/ Avez-vous deja regu le depliant dinformation generale recemment 
elabore presentant le Centre de documentation au moment ou vous 
remplissez ce questionnaire ? 

OUI: • NON: • 

Souhaitez-vous que nous vous en fassions parvenir plusieurs 
exemplaires afin que vous puissiez faire connaTtre le Centre a vos amis 
ou relations professionnelles ? 

OUI: • NON: • 

En cas de reponse affirmative, merci d'indiquer vos coordonn6es sur 
la feuille destinee a la commande de depliants d'information g6n£rale 
situ6e £ la fin du questionnaire (vous pouvez rendre s6par6ment si vous 
le d6sirez le questionnaire et le bon de commande). 

20/ Nous envisageons d'offrir un service de catalogue informatise de nos 
fonds accessible depuis votre bureau. 
Pensez-vous que ce service vous sera utile ? 

OUI: • NON: • 

Pourquoi? 

21/ Quelles qualites devrait avoir ce catalogue informatise ? 

22/ Utilisez-vous et appreciez-vous un service de catalogue informatise 
dans un autre (d'autres) service(s) d'information que le notre ? 

OUI: • NON: • 

Si oui, pouvez-vous indiquer ou il(s) se trouve(nt) et quelles sont ses 
(leurs) qualites ? 
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23/ Utilisez-vous un service de catalogue informatise dans un autre 
(d'autres) service(s) d'information que le notre dont vous n'aimez pas la 
presentation ? 

OUI: • NON: • 

Pouvez-vous indiquer ou il(s) se trouve(nt) et quels sont les defauts que 
vous lui (leur) trouvez ? 

24/ Si vous avez deja eu 1'occasion d'utiliser un catalogue informatise, 
laquelle de ces affirmations vous convient-elle ? 

"J'eprouve des difficultes pour utiliser ce catalogue car 
1'organisation de la bibliotheque ou du centre de documentation m'est 
obscure": • 

"Les difficultes que j'eprouve sont dues a des problemes de 
clavier (ex.: quelle est la touche permettant de valider 
l'interrogation ?...)": • 

"Les difficultes que j'eprouve sont dues a 1'organisation des ecrans 
de consultation (ex.: trop d'informations sur le meme ecran, impossibilite 
de passer de tel ecran a tel autre...)": • 

"J'eprouve d'autres types de difficulte": • 
(merci de les preciser ci-dessous) 

25/ Vous etes une femme • Vous etes un homme • 

26/ A quel service de la D.M.F. appartenez-vous ? 

27/ Quelle fonction exercez-vous a la D.M.F. (merci d'etre precis !) ? 
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28/ Quel est votre dipldme le plus eleve ? 

29/ N'hesitez pas a faire part ici de toutes vos suggestions relatives au 
Centre, a sa documentation et a son fonctionnement!... 

30/ Parmi les questions posees, en est-il qui vous ont paru choquantes, 
inutiles ou naTves ? 

OUI: • NON: • 

Lesquelles (indiquez en les numeros) ? 

Pourquoi ? 

31/ Y a-t-il des questions que vous auriez aime voir poser ? 

OUI: • NON: • 

Lesquelles ? Comment auriez-vous repondu ? 
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DEMANDE DE DEPLIANT D'INFORMATION GENERALE 

A RETOURNER A RAYMOND DELAMBRE 
CENTRE DE DOCUMENTATION 

Je desire envoyer a des amis ou relations professionnelles 
le depliant d'information generale du Centre de documentation. 

Je desire exemplaires. 

Mon nom: 

Mon service: 
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